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(Dix heures)

Le Vice-Président (M. Cusano): À l'ordre, s'il 
vous plaît! Mmes, MM. les députés, nous allons nous 
recueillir quelques instants.

Affaires du jour

Merci. Veuillez vous asseoir. M. le leader adjoint 
du gouvernement.

M. Mulcair: Je vous demanderais d'attendre 
une seconde...

Le Vice-Président (M. Cusano): On va suspen­
dre quelques instants.

(Suspension de la séance à 10 h 1)

(Reprise à 10 h  2)

Le Vice-Président (M. Cusano): M. le leader
adjoint du gouvernement.

M. Mulcair: Je vous demanderais de considérer 
l'article 2 de notre feuilleton, s'il vous plaît.

Débats sur les rapports de commissions

Prise en considération du rapport de la commission 
qui a procédé à une consultation générale 

sur les enjeux entourant la qualité, l'accessibilité 
et le financement des universités au Québec

Le Vice-Président (M. Cusano): Merci, M. le 
leader adjoint du gouvernement. À l'article 2 du feuille­
ton, l'Assemblée prend en considération le rapport de la 
Commission de l'éducation qui a procédé à une consul­
tation générale afin d'examiner les enjeux entourant la 
qualité, l'accessibilité et le financement des universités 
au Québec. Ce rapport, qui a été déposé le 16 juin 2004, 
contient des recommandations.

Je vous rappelle que, conformément aux disposi­
tions de l'article 95 du règlement, la prise en considération 
du rapport donne lieu à un débat restreint d'au plus deux 
heures et qu'aucun amendement n'est recevable.

À la suite d'une réunion entre les leaders, je 
vous informe de la répartition du temps de parole établie 
pour la durée de ce débat: 10 minutes sont allouées aux 
députés indépendants; les deux groupes parlementaires se 
partageront également le reste de la période consacrée à 
ce débat. Le temps non utilisé par l’un des groupes pourra 
être utilisé par l'autre groupe, et le temps non utilisé par 
les députés indépendants sera réparti également entre 
les deux groupes. Dans ce cadre, il n'y a pas de limite de 
temps dans les interventions.

Enfin, je vous rappelle qu'en vertu du deuxième 
alinéa de l'article 95 ce débat n'entraîne aucune décision 
de l'Assemblée

Je suis maintenant prêt à céder la parole au 
premier intervenant. M. le député de Jacques-Cartier.

M. Geoffrey Kelley

M. Kelley: Merci beaucoup, M. le Président. 
Avant l'entrée de jeu, c'est ma première occasion de vous 
féliciter dans vos nouvelles fonctions comme président 
de l'Assemblée nationale. Je vois aussi le député de 
Chomedey. Ici, on constate un changement aujourd'hui, 
il a fêté son 50e anniversaire dimanche. Alors, on a un 
leader adjoint qui est un petit peu plus sérieux et 
expérimenté aujourd'hui que la semaine passée. Alors, 
bon anniversaire, cher collègue.

Je suis très fier, aujourd'hui, d'intervenir dans le 
débat sur le travail que la Commission de l'éducation a 
accompli ce printemps. Les universités, dans notre société, 
sont un enjeu fondamental, et je pense, dans la dernière 
campagne électorale, notre formation politique a indi­
qué et a pris comme un engagement qu'on va faire des 
audiences publiques sur la question des enjeux entourant 
pas uniquement le financement des universités — souvent, 
on voit dans les manchettes, et ce n'est qu'une question 
d'argent, et, de toute évidence, ça, c'est un enjeu qui est très 
important — mais également toute la question entourant 
la qualité de l'enseignement et également l'accès. Parce 
qu'un des défis pour une société moderne, c'est d'assurer 
le plus grand accès possible aux études postsecondaires, 
notamment au niveau universitaire.

Alors, nous avons lancé l'appel, comme membres 
de la commission, l'automne passé, que nous allons faire 
une consultation, pas une consultation à court terme 
pour voir c'est quoi, les enjeux pour le prochain budget 
ou les prochains mois à venir, mais vraiment pour 
regarder au fond la question du rôle des universités dans 
la société québécoise.

Et mes premiers remerciements sont pour les 
92 groupes et individus qui ont pris la peine de présenter 
les mémoires et les 87 qui ont témoigné devant la com­
mission, la qualité de leurs mémoires était supérieure. 
Moi, ça fait maintenant 10 ans de vie parlementaire, 
M. le Président, et j'ai rarement vu une consultation de 
cette qualité. Et les mémoires qui ont été présentés à la 
fois par les universités, à la fois pour les associations 
étudiantes, par les associations des professeurs, les per­
sonnes qui soutiennent le développement économique 
dans toutes les régions du Québec, ce bel ensemble est 
venu ici pour témoigner de l'importance des universités 
dans notre société.

Alors, je veux dire: Merci beaucoup, parce que 
c'était vraiment une consultation d'une qualité hors pair. 
Entre autres, je pense à la ville de Montréal qui est venue 
avec le maire Tremblay, entouré par les recteurs des 
quatre universités à Montréal qui ont fait une belle plai­
doirie pour une ville de savoir et indiqué l’importance 
économique, l'importance au niveau civique de la pré­
sence de ces quatre établissements universitaires dans la 
région métropolitaine.

Je pense — alors ça, c'est les grands enjeux — 
mais également à la qualité en détail de certaines des
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présentations. Il y avait l'association étudiante dans des 
facultés de médecine, et on comprend le très important 
enjeu d'avoir plus de médecins dans notre société. Et 
ils sont venus avec des problèmes très précis: alors, 
on manque de microscopes, on manque de cadavres 
dans nos facultés de médecine. Alors, tous les petits 
détails, si on veut fournir davantage les personnes en 
médecine dans notre société, c'est quoi, les enjeux. 
Alors, à la fois les grands enjeux qu'on a vus dans 
plusieurs mémoires, mais les autres suggestions et les 
autres choses très détaillées qui ont été vraiment 
intéressantes. Alors, je pense, tous les membres de la 
commission ont été enrichis par la qualité des mémoires 
qui ont été présentés.

Pourquoi cette consultation? Pourquoi est-ce 
que le gouvernement a décidé d'aller de l'avant? Je 
pense, la question de l'importance de nos universités 
dans nos sociétés modernes. Et on n'est pas à plaider 
pour ça, mais je veux réitérer les représentants de 
l'Université Laval, ici, à Québec, le recteur Michel 
Pigeon est venu, et ils ont cité la Déclaration de Glion. 
Glion est une petite ville en Suisse, si j'ai bien compris, 
où il y avait un regroupement des grands professeurs, en 
1998, et ils ont émis un genre de déclaration qui est un 
appel à l'ensemble des sociétés du monde à l'importance 
des universités. Alors, je cite un passage parce que, je 
pense, ça résume bien l'importance des universités 
dans nos sociétés modernes: «...les universités jouent un 
rôle unique et crucial. Elles sont en effet les agents 
principaux de la découverte; c'est généralement en leur 
sein que se développe la recherche fondamentale qui 
sous-tend l'apparition des nouvelles technologies et 
l'amélioration des services médicaux; [ils] sont les 
moteurs de la croissance économique, les gardiennes du 
patrimoine culturel et celles par qui ce patrimoine est 
transmis; elles sont les mentors de chaque génération de 
nouveaux venus dans telle ou telle branche profes­
sionnelle, celles qui valident les connaissances et le 
savoir-faire; elles [qui] sont les agents de discernement 
individuel et des transformations sociales. À travers 
elles, chaque jour, jeunes et moins jeunes cherchent à 
insuffler sagesse, compétence et discernement dans la 
redoutable complexité des rapports humains.»

Alors, je pense, ça résume très bien. Et, si on 
pense à notre société, j'ai déjà évoqué l'importance de 
la recherche et la formation médicales soit dans le 
domaine des biotechnologies soit dans le domaine phar­
maceutique. On a des personnes qui font du travail 
très important pour le développement de notre société. 
Moi, j'ai assisté aux ouvertures de plusieurs pavillons 
nouveaux dans les sciences à Montréal; un dans les 
nanosciences, et, M. le Président, je suis fier d'annoncer 
que je n'ai presque rien compris dans les nanosciences. 
On parle des tout, tout petits morceaux et les recherches 
qui se font dans l'intérieur des nanosciences à Montréal. 
Egalement, toute la question du génome, et Génome 
Québec qui également fait les recherches formidables 
sur la composition génétique et les technologies qu'on 
peut développer pour attaquer aux maladies, et tout le 
reste. C'est formidable, ce travail qui se fait dans 
l'ensemble de nos universités au Québec pour faire les 
avancements dans le domaine médical. L'ingénierie et 
d'autres domaines aussi. Mais, en anglais, on dit: «A 
university isn’t a trade school.» Ce n'est pas uniquement

des centres de formation professionnelle, et je pense il 
faut également souligner le rôle que les universités 
jouent dans les sciences sociales, et tout le reste.
• (10 h 10) •

Moi, je regarde mon métier, qui est une 
formation d'historien, et beaucoup des grands débats 
d'aujourd'hui sont basés sur les recherches qui se font 
aujourd'hui dans l'histoire. Quand, moi, j'étais jeune, 
l'histoire était souvent avec un «h» majuscule. Alors, 
c'étaient toujours les politiciens, les rois, les traités, la 
diplomatie, la guerre, et tout le reste. Alors, notre 
impression de l'histoire était les dates, et tout le reste. 
Mais, aujourd'hui, et depuis une quarantaine d’années, 
l'histoire vraiment cherche à donner des voix aux sans- 
voix de l'histoire.

Alors, si on pense à l’expérience des femmes 
dans le passé, souvent les femmes n'ont pas laissé des 
traces, ne sont pas présentes dans nos archives. Alors, 
les historiens trouvent les moyens de leur donner voix 
sur le passé. On pense aux travailleurs. C'est souvent les 
patrons qui ont laissé les documents dans les archives, 
mais ils donnaient voix aussi aux travailleurs dans le 
passé. Et même les autochtones, un dossier qui est cher 
au coeur au député de Jacques-Cartier, et ça, c'est un 
autre endroit où les historiens regardent le passé, 
essaient de trouver la recherche qui forme les débats 
d'aujourd'hui, une divergence d'opinions sur la place et 
le sens qu'il faut donner aux traités qui ont été signés 
avec les autochtones dans le passé.

Alors, en bref, M. le Président, je pense, 
l'importance de notre consultation est liée au fait que 
les universités jouent un rôle primordial dans la société 
québécoise. Et pourquoi le monde a répondu à l'appel 
en si grand nombre? C'est parce que les enjeux sont 
fondamentaux pour le développement de notre société.

Alors, notre trinité que nous avons discutée 
pendant huit semaines, c'était: qualité, accessibilité et 
financement. Et c'est difficile de les couper en trois, 
c’est un petit peu artificiel, mais on a dit qu'il faut 
vraiment cerner ces trois enjeux. Alors, je vais les 
prendre et résumer un petit peu les réflexions et les 
recommandations que la commission a formulées. On a 
formulé 30 recommandations. Je suis très fier, elles ont 
été adoptées à l'unanimité par les 10 membres de la 
Commission de l'éducation, alors c'est une preuve que, 
des deux côtés de la Chambre, on partage l'importance 
de ce dossier et qu'il faut s'attaquer aux problématiques 
qui ont été soulevées tout le long de la consultation.

Dans le domaine de la qualité, je pense, c'est un 
constat qui est un petit peu à l'évidence même, mais 
qui était soulevé à maintes reprises. Et je pense qu'à la 
surprise des membres de la commission c'est qu'avant 
tout il faut enseigner dans nos universités. Alors, on 
dit: Il va de soi, ils sont là pour enseigner. Mais on a 
vu que les commandes et l'exigence de faire de la 
recherche, ça prend de plus en plus de place dans nos 
universités. Enorme pression d'aller chercher les con­
trats de recherche, les concurrences qui sont de plus en 
plus nombreuses. Alors, nos professeurs sont souvent 
appelés et souvent dominés par les préoccupations de la 
recherche.

Alors, la première recommandation de la com­
mission en est une que je trouve très importante, c'est 
un rappel à nos établissements universitaires d’établir un
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meilleur équilibre entre les deux. Que, oui, la recherche, 
c'est très important, oui, il y a une place pour la 
recherche, mais avant tout c'est la transmission des 
savoirs, c'est l'enseignement, et vous, M. le Président, 
comme ancien enseignant, comprenez très bien l'im­
portance de ces enjeux. Alors, je pense, la commission a 
bien cerné l'importance de l'enseignement à l'intérieur 
de notre réseau universitaire.

Lié à ça, nous avons insisté aussi sur l'impor­
tance de peut-être un ajout de la formation pédagogique. 
Souvent, nos doctorats font beaucoup de recherche, 
mais on ne leur donne pas les outils nécessaires pour 
une formation pour compléter leur passage à l'université 
et les aider dans les techniques pour devenir des pro­
fesseurs efficaces de l'avenir, aussi. Alors, une autre 
recommandation qui était d'avoir une formation qui va 
être destinée aux chercheurs, au niveau doctorat, pour 
les bien préparer pour nos salles de classe.

Les autres enjeux, et ça, c'est très important, et 
ça, je pense, ça nous interpelle tous, c'est la question du 
recrutement des nouveaux chercheurs et professeurs 
dans un contexte nord-américain très, très concurrentiel. 
À nos universités, il y a beaucoup de baby-boomers, les 
personnes qui ont été engagées dans les années soixante, 
qui arrivent à leur retraite, M. le Président, et il faut les 
remplacer. Et le rythme auquel nos universités sont 
appelées à la fois à remplacer les professeurs existants 
et également à développer les programmes dans les 
nouvelles technologies, c'est un énorme, énorme défi. Et 
on parle de Concordia qui cherche une centaine de 
professeurs par année, McGill, peut-être, c'était 150, 
Université Laval, c'était un nombre similaire, l'Université 
de Montréal a un programme très ambitieux au niveau de 
leur recrutement. Et il faut être concurrentiel. Alors, 
c'est ça où le manque à gagner pour nos universités joue 
un rôle primordial.

Demain matin, quand l'Université Laval va en 
appel pour les professeurs, ou l'Université du Québec 
à Trois-Rivières, il faut être concurrentiels avec les 
autres établissements au Québec mais également avec 
l’Université d'Ottawa, l’Université de Toronto, l'Université 
de Chicago. Alors, dans le contexte nord-américain, tout 
le monde est en recrutement. Et, si on veut que les 
meilleurs cerveaux soit restent au Québec ou s'installent 
au Québec, il faut offrir les conditions de travail inté­
ressantes. Et c'est quoi, ces conditions de travail? Oui, 
c'est le salaire, on ne le cache pas, ça, c'est un élément 
important, mais ce n'est pas le seul. Entre autres, c'est 
une bonne bibliothèque dans nos universités. Les cher­
cheurs qui vont venir ici ou qui vont rester ici pour 
poursuivre leurs recherches ont besoin des ressources, 
des bibliothèques qui ont toutes les revues, qui ont 
toutes les technologies informatiques qu'il faut pour 
continuer leurs études et continuer leurs recherches. 
Alors, nous avons un défi de taille pour garder nos 
bibliothèques universitaires à jour. Ça, c’est un défi de 
plus en plus dispendieux.

Nos laboratoires. Notamment pour les personnes 
dans les sciences, s’ils veulent faire les recherches ici, il 
faut leur donner les laboratoires de la line pointe. Et, 
comme je dis, j'ai eu le plaisir de visiter quelques-uns 
dans la région de Montréal, et c'est dispendieux. C'est 
l'informatique partout, c'est les outils de travail qu'ils 
ont besoin qui sont formidables, mais il y a un prix

associé à ça alors pour rester concurrentiels. On a vu ça 
à... Je vois la députée de Pontiac ici, mais l'Université 
du Québec dans l'Outaouais, il y a une forte concurrence 
juste de l'autre côté de la rivière, Carleton et l'Université 
d'Ottawa. Alors, pour garder l'Université du Québec en 
Outaouais «in the game», pour avoir les outils qu'il faut 
pour recruter les professeurs, convaincre les jeunes 
Québécois et Québécoises de rester sur le côté qué­
bécois de la rivière et ne pas traverser pour aller à 
l'Université d'Ottawa ou à Carleton, ça, c'est un défi de 
taille. Et je pense qu'il faut donner les outils nécessaires 
à nos établissements universitaires si on veut arriver, si 
on veut être concurrentiels. Parce que c'est un monde de 
plus en plus concurrentiel, et je pense qu'on a tout 
intérêt à confronter cette concurrence.

Un autre élément au niveau de la qualité, c'est 
dans ce contexte de recrutement de plus en plus diffi­
cile, de recrutement des professeurs, c'est la place des 
chargés de cours, qui ont un rôle très important à jouer 
dans nos universités mais sont souvent les personnes qui 
soit travaillent dans un autre domaine et donnent un 
cours par semaine ou ont un statut qui est un petit peu 
limité à l'intérieur de l'université. Alors, nous avons 
recommandé — et je pense que la démarche est déjà 
entreprise — de faire une étude avec les associations 
qui représentent les chargés de cours pour bien cerner 
leur rôle. Mais je pense que c'était l'École des hautes 
études commerciales qui est venue, et, quand 500 de 
leurs 700 professeurs maintenant sont des chargés de 
cours, je pense qu'il faut poser la question sur le bon 
équilibre entre les deux, et est-ce qu'on est allé un 
petit peu trop loin vers les chargés de cours, et est-ce 
qu'il faut donner les ressources nécessaires à HEC ou 
d'autres établissements... Ce n'est pas pour cibler HEC, 
mais est-ce que ça, c'est le bon équilibre? Je pense... 
M. Toulouse, qui était en commission parlementaire, a 
suggéré que peut-être un meilleur équilibre entre les pro­
fesseurs à temps plein et les chargés de cours s'impose. 
Alors, on a recommandé une réflexion. Le ministre a 
accepté, je pense, à l'intérieur même de la commission 
parlementaire, l'importance d'étudier cette question de 
proche.
•  (10 h 20) •

Alors ça, c'est les grands enjeux pour s'assurer la 
qualité, et je souligne encore une fois, c'est un monde 
très concurrentiel, et, si on veut garder le Québec dans 
l'avant-scène... Et je pense, la preuve de notre réussite 
dans ce domaine, c'est dans les concours canadiens pour 
la recherche de la Fondation canadienne d'innovation; à 
chaque année, les chercheurs québécois sont entre 35 % 
et 40 % de toutes les subventions qui sont accordées... 
sont accordées aux chercheurs au Québec: très bonne 
nouvelle. Alors, au-delà de notre poids démographique 
à l'intérieur de la fédération canadienne, nos chercheurs, 
nos universités performent bien, mais il faut les soutenir, 
il faut continuer d'avoir les équipements de qualité pour 
les aider.

Le deuxième enjeu, c'est la question de l'acces­
sibilité, et je pense peut-être une autre leçon que nous 
avons reçue de toute cette expérience, c'était vraiment la 
plus grande réussite. Et je dirais la plus grande réussite 
de la Révolution tranquille, c'est le virage que la société 
québécoise a fait dans le domaine de l'accès aux études 
postsecondaires. En 1964, quand le gouvernement de
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Jean Lesage a créé le ministère de l’Éducation, on est en 
10e position au Canada, «last place», M. le Président, au 
niveau de l'accès aux études postsecondaires.

Alors, il y avait les moyens que nous avons 
pris, la création des cégeps entre autres, la création de 
l'Université du Québec avec ses campus dans plusieurs 
régions du Québec — je vois le député de Roberval est 
ici — l'Université du Québec à Chicoutimi a donné un 
pôle à l'université — le député de Chicoutimi aussi — a 
donné un pôle régional pour avoir accès aux études 
universitaires dans les régions. Mme la députée de 
Champlain est ici de Trois-Rivières, qui est une autre 
région où on a réussi de mettre en place l'accès à ces 
services. Et l'autre, qui était poursuivi par les parties... 
depuis les années Soixante, c'est une politique avec les 
frais de scolarité les plus bas au Canada. Alors ça, 
c'est les moyens que nous avons pris comme société, et 
je pense qu'il faut le souligner, c'est une très grande 
réussite. Et maintenant, si on met ensemble les étudiants 
qui passent au niveau collégial et universitaire, on est 
maintenant parmi les meilleurs au Canada en 40 ans.

Alors, je pense qu'il y a de quoi là qu'il faut 
souligner, il faut fêter le fait que, pour l’ère du savoir et 
toutes les nouvelles technologies, on est bien préparées, 
les générations des Québécois et Québécoises, pour 
confronter l'avenir. Alors ça, c'est quelque chose... et on 
a eu des excellentes présentations de toutes les régions 
du Québec pour souligner l'importance de leur pôle 
universitaire, mais je vais mentionner un, qui était un 
après-midi un petit peu différent qu'on a organisé avec 
les représentants d'Abitibi-Témiscamingue parce qu'au 
lieu d'avoir notre processus normal d'un groupe après 
l'autre et 20 minutes de questions et 20 minutes l'opposi­
tion, on a fait un genre de table ronde, alors il y avait à la 
fois l'Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, 
mais également les représentants de CLD, des repré­
sentants des étudiants, tout le monde autour de la table. 
Alors, on a fait une grande table ronde pour regarder 
les enjeux, c'est très difficile garder une petite université 
en santé, beaucoup de problèmes de rétention de leurs 
professeurs parce que les jeunes chercheurs vont s'ins­
taller en Abitibi-Témiscamingue, vont faire une couple 
d'années et une des grandes universités de Montréal ou 
du Québec va venir et chercher les professeurs. Alors, il 
y a un problème, comment recruter et comment retenir 
les professeurs, comment soutenir le rôle primordial que 
ces universités jouent dans nos régions du Québec. Ça, 
c'est un enjeu fondamental. Et je pense qu’on a fait 
plusieurs recommandations dans le rapport, mais je 
pense que l'ensemble des membres de la commission 
veut souligner ce rôle primordial que nos universités 
jouent dans les régions du Québec et le rôle important 
qu'elles jouent pour s'assurer l'accès au plus grand 
nombre de Québécois et Québécoises.

Et un autre chiffre, parce qu'on a étendu 
beaucoup de chiffres, M. le Président, mais il y en a un 
qui m'a frappé beaucoup et c'était: dans tout l'ensemble 
du réseau de l'Université du Québec, 70 % de leurs 
étudiants aujourd'hui sont les premiers membres de 
leur famille à aller à l’université. Alors, on pense aux 
traditions en Nouvelle-Angleterre, où ça passe d'une 
génération à l'autre, et tout le monde est allé à une 
Harvard ou à une Yale, ou quelque chose comme ça, des 
établissements avec une longue tradition, notamment

américaine, mais ici, au Québec, on est en train de 
fonder ces traditions, et le taux de 70 % des personnes, 
dans l'ensemble du réseau de l'Université du Québec, 
qui sont là, qui sont les premiers membres de leur 
famille à aller à l’université, je pense que ça reflète la 
réussite de la Révolution tranquille et des choix qui ont 
été faits il y a 40 ans.

J'arrive maintenant au troisième volet, qui est de 
loin le plus difficile, qui est la question de financement, 
et, sur ça, on avait beaucoup de discussions à l'intérieur 
de la commission, on avait eu beaucoup d'échanges et 
beaucoup de solutions différentes qui ont été proposées 
par des partenaires différents. Et je pense que la recom­
mandation 20 est probablement la plus importante, et ça 
revient à la thématique de la concurrence: «Que le 
financement octroyé par le gouvernement du Québec, 
conjugué aux autres sources de financement disponibles, 
permette au système universitaire québécois de rattraper 
le niveau de financement des universités canadiennes 
selon un échéancier raisonnable.»

Si on veut demeurer concurrentiel, tôt ou tard, 
l'écart qui est devenu trop important entre le finance­
ment de nos universités et les universités canadiennes, il 
faut s'attaquer à ça. Et ce n'est pas à moi aujourd'hui de 
tomber dans une guerre de chiffres. Il y avait une élude, 
faite il y a deux ans, qui a suggéré que ce manque à 
gagner, c'est de l'ordre de 375 millions de dollars. Ça 
peut être un petit peu plus, ça peut être un petit peu 
moins, comme j'ai dit, je ne veux pas faire la guerre des 
chiffres aujourd'hui, mais c'est juste pour démontrer à 
quel point l'écart est très important. Ét, si je veux que 
mes universités demeurent concurrentielles, je dois 
m'attaquer au problème.

Je vais rappeler l’engagement qui a été pris par 
le parti au pouvoir, qui est un gel des frais de scolarité 
d'ici la fin du mandat, mettons 2007-2008. Alors ça, 
c'est l'engagement ferme qui a été fait par le ministre de 
l'Éducation, qui a été répété à maintes reprises par le 
premier ministre du Québec. Mais, moi, je pense, et je 
lance un appel, que nous devrons dès maintenant com­
mencer à faire le débat, s'asseoir autour de la table, 
l'ensemble des partenaires, à la fois le gouvernement du 
Québec, les universités, les associations étudiantes, les 
représentants des professeurs, le secteur privé — parce 
que le secteur privé a un rôle important à jouer aussi — 
et même les citoyens. Parce que, dans les chiffres qui 
ont été avancés par la Conférence des recteurs et des 
principaux des universités du Québec, le 375 millions, il 
y a 114 millions de manque à gagner, c'est parce qu'on 
donne moins d'argent dans des gestes de philanthropie 
envers nos universités en comparaison avec nos cousins 
canadiens. Alors, je pense qu'on a tout intérêt de regar­
der de près et de voir, même avec la fiscalité, est-ce qu'il 
y a des moyens qu’on peut encourager les dons à nos 
universités. Et, quand on regarde les chiffres de près, 
apparemment nos entreprises sont aussi généreuses au 
Québec qu'elles sont dans les autres provinces cana­
diennes, mais la grande différence, c'est vraiment les 
individus, qui n'ont pas encore le réflexe de sortir leurs 
carnets de chèques une fois par année et envoyer un 
chèque à leurs alma mater ou à nos universités, qui ont 
un rôle très important à jouer. Alors, je pense qu'il y a 
des recommandations qui sont dans le rapport qui sug­
gèrent est-ce qu'il y a moyen de développer davantage
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ce réflexe de soutenir nos universités, les finissants, les 
70 que je viens de parler, qui sont là pour la première 
fois dans leur famille. Mais je pense qu'on a tout intérêt 
quant à l'importance d'aller de l'avant.

Mais je reviens toujours à la question la plus 
difficile: les frais de scolarité. Et les associations 
étudiantes étaient plus ou moins fermées sur la question, 
et le message, je pense... En anglais, on dit: «Something's 
got to give.» Et, si on peut faire un gel sur tous les gels, 
je pense que ce serait un pas en avant pour les politiques 
publiques au Québec, parce que, chaque fois qu'on veut 
toucher un tarif qui était gelé depuis fort longtemps, ça 
soulève toujours une grande controverse. Mais, moi, je 
pense que l'ensemble des partenaires doit mettre un 
petit peu plus d'argent, et il faut toujours baliser ça avec 
une meilleure protection pour les besoins des étudiants. 
Alors, si on augmente, dans un prochain mandat d'un 
gouvernement libéral, les frais de scolarité, ça doit être 
balisé avec l'aide financière qui va protéger les per­
sonnes à risque ou les personnes où ces augmentations 
peuvent devenir trop onéreuses. Mais je pense qu'il faut 
envisager cette possibilité, et, moi, je pense qu'il faut 
faire ce débat dès maintenant parce que les universités 
ont besoin de l'oxygène neuf.
•  (10 h 30) •

Je ne dis pas que c'est la seule solution, le 
gouvernement a un rôle à jouer aussi. Bien encadré, le 
gouvernement fédéral joue un rôle, notamment dans la 
recherche, et je pense qu'on a tout intérêt de s'assurer 
que le gouvernement fédéral joue un rôle aussi dans 
le financement de nos universités. Mais, tout ça mis 
ensemble, nous devrons réunir les partenaires autour 
de la table prochainement et concevoir un nouveau 
pacte entre tous les partenaires pour s'assurer l'avenir 
de nos universités.

Au niveau du suivi, le ministre a déjà indiqué 
qu'il y aura un plan d'action qui donnera suite aux 
recommandations de la commission avant Noël. Alors 
ça, c'est déjà un pas en avant d'avoir les mesures qu'il 
entend prendre pour répondre aux recommandations. 
J'ai eu une longue discussion avec lui la semaine passée. 
Les discussions sont commencées à l'intérieur du minis­
tère de l'Éducation, mais je pense qu'on peut attendre les 
pas importants prochainement.

Deuxièmement, je ne peux pas présumer qu'est-ce 
que le ministre des Finances va mettre dans le budget 
de 2005-2006, mais les membres de ce côté de la 
Chambre vont insister davantage, dans cette période 
prébudgétaire, que les recommandations et les constats 
que nous avons faits comme commission auront des 
suites dans le prochain budget.

Également, il y a un groupe de travail qui a été 
formé il y a deux semaines pour donner suite au 
Forum des générations qui va regarder très précisé­
ment la question de la qualité et l'accessibilité aux 
études. Ça fait partie des groupes de travail avec les 
très courts échéanciers, pas de revenir avec d'autres 
recommandations, mais d'arriver avec des actions. Et 
je vais insister que le problème... Je pense qu'on a 
maintenant une belle documentation de la situation. 
Les mémoires qui ont été déposés sont d'une excellente 
qualité. Le moment est venu de passer aux actes, et, 
moi, je vais insister auprès de ce groupe de travail qu'il 
arrive avec des formulations très concrètes, très précises

pour aller de l'avant avec les problèmes qui ont été 
soulignés.

Dernier mot. Comme président, c'est, je pense, 
mon devoir et plaisir de faire les remerciements aux 
personnes qui nous ont aidés. Entre autres, le bon climat 
qui régnait tout le long de la commission entre les deux 
formations politiques... Il y avait un soutien bipartisan, 
des échanges cordiaux entre le ministre... et je le remer­
cie également pour sa présence et sa contribution à notre 
réflexion; le ministère qui a partagé avec les membres 
de la commission les résumés plutôt que d'avoir nos 
recherchistes faire un autre résumé des mémoires. Il y 
avait une bonne collaboration entre les représentants 
du ministère de l'Éducation et la commission. Alors, 
merci beaucoup. Également le leader et député de 
Saint-Laurent, parce qu'en principe on était censés de 
déposer un rapport en 24 heures. C'est très difficile de 
faire un rapport d'une trentaine de recommandations, 
de la qualité du mémoire que nous avons déposé sans 
avoir la collaboration du leader. Alors, je veux dire: 
Merci beaucoup. Il a donné du temps supplémentaire 
aux membres de la Commission de l'éducation, et, je 
pense, le produit final, c'est de bonne augure pour la 
question de la réforme parlementaire, parce qu'on a 
quelque chose qui est... d'autres rapports dans le passé 
n'étaient que des procès-verbaux. On n'apprend pas 
grand-chose: que la commission est réunie à 10 heures 
le matin jusqu'à 12 h 30, et il y avait quatre témoins, et 
tout le reste. Alors, je pense que le produit final ici... 
Avec le temps qui était alloué par le leader, on a 
participé et on a contribué au débat sur l'importance des 
universités dans notre société.

En terminant, on a commencé la commission, et 
il y avait deux décès qui ont profondément marqué le 
réseau universitaire au Québec: François Tavenas, qui a 
dirigé l'Université Laval, est décédé tragiquement en 
Europe; et également l'ancien ministre de l'Éducation, 
mon ancien patron, Claude Ryan, est décédé 10 jours 
avant le commencement de la consultation. Et ça, c'est 
deux hommes qui croyaient beaucoup dans l'importance 
de l'enseignement secondaire et aux universités dans 
la société québécoise. Alors, c'était un petit peu à la 
mémoire de ces deux hommes et de l'ensemble des 
personnes qui travaillent jour après jour pour s'assurer 
qu'on ait de l'enseignement universitaire de qualité 
qu'on a dédié nos efforts comme commission.

Alors, c'est ça, M. le Président, ça a été une 
expérience enrichissante. On est très fiers des recom­
mandations qui ont été formulées ici. On attend 
maintenant les suites que le ministre et l'ensemble du 
gouvernement vont donner à nos recommandations, 
mais je suis très confiant qu'on a laissé un rapport qui a 
ajouté beaucoup à ce débat. Et merci encore une fois 
aux 92 groupes qui ont formulé une riche ressource de 
réflexion pour à la fois les membres de la commission 
mais l'ensemble de l'Assemblée nationale et la société 
québécoise. Merci beaucoup, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Cusano): Merci, M. le 
député de Jacques-Cartier et président de la Com­
mission de l'éducation. Je suis prêt maintenant à 
reconnaître le prochain intervenant, et c'est Mme la 
députée de Champlain et porte-parole en formation 
technique et professionnelle. Mme la députée.
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Mme Noëlla Champagne

Mme Champagne: Merci, M. le Président. 
Alors, écoutez, à l'exemple de mon collègue président 
de la commission, le député de Jacques-Cartier, on vous 
souhaite la bienvenue. C'est la première fois que j'ai à 
intervenir devant vous et c'est avec bonheur que je le 
fais.

Je voudrais d'emblée souligner le magnifique 
travail, je pense, pour aller dans le même sens que le 
député de Jacques-Cartier, qui a été fait au niveau de la 
Commission de l'éducation. On a reçu, comme il le 
disait si bien, du 17 février au 8 avril, 92 mémoires, 
87 représentants. Puis, quand on dit représentants, ce 
sont des groupes de représentants qui sont venus nous 
rencontrer. Et il y a eu une atmosphère, une synergie 
entre les parlementaires au-delà de toute partisanerie, et 
je l'ai appréciée grandement. Parce que, quand on fait 
nos premières expériences à l'Assemblée nationale dans 
une commission qui était une grosse commission, une 
commission qui touche un sujet important au Québec, 
l'éducation, il est important de le faire dans une forme 
de convivialité, et ça s'est fait. Alors, merci au président 
de la commission qui a su tenir le fort pendant tous 
ces moments-là. Et ça a été une expérience, comme 
vous le disiez si bien en terminant dans votre propos, 
enrichissante de toute façon, parce que rencontrer 
87 représentants du monde de l'éducation, ce n'est pas 
peu, et ce sont des gens qui ont continué à avoir des 
contacts avec nous et qui continuent d'ailleurs à le faire. 
Alors, j'ai été fière de participer à cette commission, et 
les recommandations qu'on a devant nous, on a bien 
sûr comme opposition le devoir de s'assurer que, si 
possible, toutes, mais du moins la plupart d'entre elles 
seront mises en action, et le plus rapidement possible.

Parmi les intervenants, M. le Président, que 
nous avons rencontrés, il est intéressant de voir qu'on ne 
s'est pas uniquement contenté de gens qui sont dans le 
milieu et effectivement qu'on côtoie régulièrement. On a 
eu des gens qui venaient de partout, tant du monde 
universitaire bien évidemment, mais de notre société 
civile, de nos développeurs, que ce soit CSN, FTQ, 
Conseil du patronat. On a eu le Conseil du statut de la 
femme. On a eu deux groupes de conseils régionaux de 
développement qui sont devenus, aujourd’hui, des con­
férences régionales des élus. Ces gens-là sont venus 
nous dire l'importance des rapports entre l'éducation et 
le développement économique dans une région. Et 
moi qui viens d'une région, la région du grand Trois- 
Rivières, il est encore plus important de le souligner et 
de souligner l'importance des partenariats. Même la 
ville de Montréal est venue présenter un mémoire pour 
signifier encore une fois l'importance de nos universités 
en région.

Alors, l'intérêt qu'a suscité cette commission-là 
avec les nombreux mémoires qui ont été déposés, avec 
les nombreuses personnes que nous avons rencontrées 
témoigne de l'importance de l'éducation postsecondaire 
au Québec. On fait beaucoup de cas également pré­
sentement — et je me fais cette petite parenthèse là sur 
l'importance de notre collégial — de nos cégeps en 
région, et on va avoir un débat à faire bientôt là- 
dessus, je l'espère. Je le souligne d'ailleurs au ministre 
de l'Éducation. Je pense qu'en région on y tient, nos

partenaires en région y tiennent. Mais le débat des 
universités est lié au débat également de notre collégial. 
Et je fais partie de celles qui, lors de mes interventions 
en Commission de l'éducation sur l'accessibilité, le 
financement des universités et la qualité également des 
universités... sur les passerelles, l'importance des pas­
serelles entre les divers niveaux d'éducation. Que ce soit 
au niveau secondaire — il faut partir de là — et, j'irais 
même plus loin, au niveau primaire, que ce soit au 
niveau collégial, que ce soit au niveau universitaire, 
l'importance de ces passerelles-là fait toute la qualité et 
la différence.
•  (10 h 40) •

Et, tel que le soulignait tout à l'heure le 
président de notre commission, le député de Jacques- 
Cartier, on a compris que, plus les régions sont 
éloignées — l'Abitibi est l'exemple — plus les parte­
naires ont le sens, l'initiative pointue, arrivent avec des 
méthodes et des moyens et innovent dans les façons de 
faire. Et ça, ça m'a impressionnée. Et je pense qu'on 
devrait donner un exemple à partir de ces intervenants- 
là pour savoir comment on peut s'en sortir dans des 
situations qui ne sont pas toujours faciles en région.

La diversité des groupes également, M. le 
Président, témoignait, là, de l'importance, je le disais 
tout à l'heure, économique, mais de l'importance éga­
lement du développement social. Toute la société est 
interpellée par l'éducation. Et je le dis aujourd'hui, 
quitte à me répéter: L'éducation, c’est une source 
également d'un plus: tout ce qui regarde la santé. Si tu 
es bien éduqué, tu reçois toute la formation nécessaire, 
ça va aller mieux dans tous les autres domaines de ta 
vie, entre autres sur l'éducation, mais pas seulement 
l'éducation; la santé et toute ta vie sociale vont s'en 
trouver de beaucoup meilleures.

Les membres de la Commission de l'éducation 
ont été également très sérieux dans leurs propos. J'ai lu 
chacun des mémoires. J'ai écouté les intervenants avec 
beaucoup d'attention. Et définitivement on a eu preuve... 
beaucoup de preuves d'ouverture pour trouver des 
solutions durables et, je le disais tantôt et je tiens à le 
répéter, en mettant de côté très souvent la partisanerie. 
Et ça, ça fait la différence, je pense, dans une com­
mission réussie ou une commission qui serait plus ou 
moins ratée.

Le rapport de la commission a été rendu public 
en juin dernier. Il y a eu beaucoup de commentaires sur 
ce rapport-là. Les universités se sont prononcées, les 
partenaires du milieu se sont prononcés, et tous se 
réjouissaient de nos 30 recommandations. Je vais en 
citer quelques-unes, en évitant de répéter ce que mon 
collègue de Jacques-Cartier a souligné tantôt, parce que 
c'était pertinent également, bien évidemment.

Alors, si on regarde au niveau du recrutement et 
de la rétention des professeurs, c'en est une, inquiétude 
et un questionnement que nos régions, la mienne comme 
d'autres, sont venues manifester — cette inquiétude-là — 
au niveau de la commission. On sait que le ministère de 
l'Éducation et du Développement économique et régio­
nal mettent en oeuvre des moyens pour assurer un 
équilibre dans le financement de la recherche. C'était le 
cas du règne du gouvernement du Parti québécois; je 
pense que c'est la volonté également du gouvernement 
présentement en place. On en a fait une recommandation,
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parce qu'on sait pertinemment que, si le ministère de 
l'Éducation et le ministère du Développement économi­
que et régional ne se tiennent pas, ne mettent pas en 
oeuvre les moyens pour assurer un équilibre dans le 
financement de la recherche entre les sciences sociales, 
humaines et les sciences pures et appliquées de même 
qu'entre la recherche appliquée et la recherche fonda­
mentale, on va manquer le bateau. Il faut que tous ces 
éléments-là se regroupent, et c'était une des recom­
mandations qui me rejoint grandement.

On a également parlé, je le disais tout à l'heure, 
de la rétention des professeurs. Écoutez, en région, c'est 
un problème. On sait qu'il y a une grosse concurrence, 
mon collègue de Jacques-Cartier le soulignait tantôt. 
Cette concurrence-là, elle est là, c'est une évidence, on 
ne peut pas la nier. On sait que les grands centres 
comme Montréal et Québec attirent nos jeunes pro­
fesseurs. Ils viennent chercher en région un peu, je 
dirais, leur formation sur le terrain, puis, quand ils 
deviennent bons et excellents, bien ils se font récupérer 
par les grands centres. Je ne peux pas rien faire contre 
ça, mais, si on met en place les moyens financiers pour 
les retenir, entre autres en recherche, on va les garder 
davantage. Et ça a été discuté, ça a été dit par les gens 
venant des régions, tout particulièrement.

Alors, je pense que, dans une des recomman­
dations, on le dit:

«Que le ministère de l'Éducation accorde à 
l'ensemble des universités les ressources nécessaires 
pour leur permettre de recruter [pour leur permettre de] 
retenir le nombre de professeurs dont elles ont besoin...»; 
et

«Que le ministère [...] soutienne, de façon 
particulière, les universités situées en région afin 
qu'elles puissent surmonter les difficultés qui leur sont 
propres en matière de recrutement et de rétention des 
professeurs.»

Et ce n'est pas juste une question d'argent —je 
pense que le ministre de l’Éducation va être heureux de 
me S’entendre dire — c’est également une question de 
façon de faire, de façon de reconnaître qu'une université 
en région, il y a moins d'étudiants. Alors, il faut revoir 
possiblement le financement de ces universités-là en 
ne tenant pas compte uniquement de la quantité d’étu­
diants, mais bien sûr trouver une nouvelle formule pour 
arriver à les soutenir financièrement de façon correcte, 
également.

On a parlé également des frais indirects à la 
recherche. En région, on sait très bien que... On en 
parlait également en commission de façon régulière. À 
peu près tous les groupes nous en ont parlé quand on 
passait sur les frais indirects à la recherche. Ces frais-là 
sont énormes, et les petites universités n'arrivent pas à 
faire leurs frais. Parce que ce n'est pas que les milieux sont moins sensibles à l'éducation, nos milieux écono­
miques donnent au niveau de nos fondations, au niveau 
de nos universités, mais ce ne sera jamais à la hauteur 
voulue pour soutenir les moyens pour les organismes 
qui se penchent sur la recherche. Alors, on a des pour­
voyeurs de fonds, mais les pourvoyeurs de fonds qu'on a 
en région ne sont pas les mêmes pourvoyeurs de fonds 
qu'on a dans les grandes villes. Alors, il faut revoir la 
formule financière pour soutenir nos universités en 
région. L'Université du Québec à Trois Rivières, avec

qui j'ai des contacts réguliers, nous le mentionne, 
nous le répète régulièrement: ils sont un peu dans un 
cul-de-sac face à cette concurrence-là.

On a parlé également des chargés de cours. Mon 
collègue l'a souligné un petit peu tout à l'heure, ces 
gens-là ont fait de grands débats pour la reconnaissance 
de leur profession, la reconnaissance du travail qu'ils 
font. Ça, également, je pense que le ministre se doit de 
tenir compte de ces éléments-là.

Parmi les recommandations également, j'en 
parlais tout à l'heure, de l'arrimage entre les collèges et 
les universités de façon à contribuer à une nouvelle, une 
meilleure reconnaissance des acquis en formation, je 
m'en fais un devoir, je m'en fais même une obligation. 
Il faut qu'à l'avenir, en région particulièrement, nos 
universités, nos collèges et nos secondaires s'arriment 
tant pour la formation professionnelle que la formation 
technique, que la formation préuniversitaire, que la for­
mation universitaire. Sinon, à nouveau, on se retrouve 
dans un cul-de-sac, M. le Président. Et j'en suis défini­
tivement convaincue, on le vit régulièrement. Et, si on 
ne trouve pas une solution, peut-être pas magique mais 
très concrète... Et je pense que les députés à l'Assemblée 
nationale ont ce devoir-là et ont ce mandat-là.

En ce qui regarde maintenant la loi-cadre, un 
autre sujet qui a suscité de la part des étudiants qui sont 
venus nous rencontrer, la FEUQ particulièrement... Cette 
loi-cadre qui vise à garantir l'accessibilité aux études 
postsecondaires, cette loi-là, on y tient. J'ai cru com­
prendre qu'il y avait du travail qui se faisait là-dessus. 
Ça ne doit pas rester sur une tablette, ça doit débloquer 
sur quelque chose, cette loi-cadre-là qui vise l'acces­
sibilité aux études postsecondaires, qui va encadrer... Et 
je cite, là, le texte de notre recommandation:

«Que le gouvernement élabore et fasse adopter 
une loi-cadre visant à garantir l'accessibilité aux études 
postsecondaires, qui encadrerait l'ensemble des frais 
exigibles des étudiants par les institutions.»

Il est important qu'on mette en place cette loi- 
cadre-là pour éviter les inéquités, pour éviter les frais 
cachés, les frais afférents, tous les frais qu'on ne voit pas 
inscrits mais qui sont là, qui sont réels et qui font que les 
études, d'apparence, ne coûtent pas cher, mais, quand 
l'étudiant calcule ses revenus et calcule ses dépenses à la 
fin du mois... on n'a pas d'étudiants très riches présen­
tement, encore moins en région, pas plus qu’à Montréal.

Et, sur les universités en région, il y a eu 
beaucoup de recommandations, M. le Président, et on a 
même fait une des recommandations que j'ai retenue, la 
recommandation n° 14:

«Que le ministre de l'Éducation sollicite un avis 
du Conseil supérieur de l'éducation sur l'offre de 
formation dans les régions sans université et les moyens 
d'en améliorer l'accès.»

On a reçu des groupes. On a reçu des groupes 
qui sont venus nous dire: Écoute, nous, on n'a pas 
d'université. Il y aurait peut-être moyen d'arrimer — et 
c’est là que nos régions éloignées nous ont donné des 
exemples — d'arrimer avec des cours universitaires à 
partir de cégeps. Mais pourquoi pas? Pourquoi ne pas 
avoir cette initiative? Ça se fait déjà. Ça pourrait, je 
pense, se bonifier.

M. le Président, des recommandations, sur tes 
30, tout est important. Le député de Jacques-Cartier,
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président de la commission, disait tout à l'heure: Il y a eu 
une unanimité là-dessus. C'est vrai. On admet qu'on n'est 
pas entrés dans de petits détails, parce que peut-être que 
là l'unanimité aurait pu faire défaut. Mais dans l'ensemble 
tout le monde, de par les communiqués qu'on a eus, les 
communiqués qu'on a reçus suite à nos recomman­
dations... il est clair que les gens étaient heureux de voir 
cette complicité dans nos recommandations.

Maintenant, M. le Président, il est clair que ça 
ne doit pas demeurer sur une tablette, ça ne doit pas 
faire partie d'études indéfinies. Et j'ai cru comprendre 
tout à l'heure qu'il y a un plan d'action qui s'en vient. On 
va attendre ce plan d'action là avec beaucoup d'intérêt. 
On m'a dit également qu'il y avait un groupe de travail 
qui était en place pour regarder tout cet arrimage-là au 
niveau de l'éducation. Ça, également, M. le Président, il 
va être important qu'on puisse travailler là-dessus, et je 
souhaite que ce travail-là se fasse à nouveau soit sous 
une forme de commission ou de consultation avec les 
partenaires, parce que la Commission de l'éducation, qui 
a travaillé pendant de nombreuses heures pour recevoir 
des groupes, s'attend à avoir des résultats et des résultats 
concrets.
•  ( 10  h  50 )  •

Je vais me permettre, M. le Président, à ce 
moment-ci, de rappeler quelques engagements que le 
gouvernement en place, le gouvernement du Parti 
libéral, avait fait. Et je vais rappeler certaines attentes 
de la part de la population et de la part également des 
groupes, du groupe de l'opposition que je représente. 
On disait: Augmenter le financement des universités 
de 60 millions récurrents, 30 millions en 2004-2005, 
40 millions en 2005-2006, 50 millions en 2006-2007, 
60 millions en 2007-2008 et 2008-2009. L'investis­
sement n'a pas eu lieu en 2004, donc on se questionne 
sur les 40 millions promis en 2005. On aimerait s'assurer 
avec le ministre de l'Éducation et les députés du gou­
vernement que cette enveloppe-là sera au rendez-vous, 
parce que l'argent est nécessaire.

Tout récemment, pour ne pas dire le 13 octobre 
dernier, les universités, la CREPUQ, avec tous les 
partenaires, sortaient dans les journaux en réclamant de 
façon réduite un montant de 125 millions. Et il était dit, 
et je pense que tous ou à peu près tous qui s'occupent 
d'éducation ont retenu le propos suivant: Les universités 
québécoises mettent de l'eau dans leur vin en réclamant 
un réinvestissement de 125 millions d'argent frais dès 
le prochain budget. C'est nettement moins que les 
375 millions par an exigés par les 92 mémoires qui nous 
ont été déposés, mais on dit: L'hiver s'en vient, le 
nouveau budget s'en vient, l'année 2005 s'en vient. Il y a 
un budget qui est en train de se travailler. Le ministre 
des Finances est là-dessus, le ministre de l'Éducation 
fait sûrement ses nombreuses recommandations. Alors, 
tous, les universités s'entendent en disant: C'est un 
minimum, les 125 millions.

Et plus particulièrement l'Université du Québec 
à Trois-Rivières, avec le directeur par intérim, disait 
ceci: «Ce réinvestissement représenterait une réelle 
bouffée d'air — une bouffée d'air frais, ça fait du 
bien — qui nous permettrait d'être en mode de déve­
loppement. Notre université en région...» J'en parle 
souvent parce que j'en suis très fière, je l'ai même un 
peu fréquentée, et cette université-là fait de ses pieds

puis de ses mains pour s'en sortir. Et il était même 
souligné — un petit à-côté qui m'a plu grandement: «Le 
recteur intérimaire ne veut pas passer sous silence la 
question des prêts et bourses. L'Université du Québec à 
Trois-Rivières souhaite que le gouvernement réinves­
tisse dans les universités, mais aussi qu'il bonifie les 
programmes de bourse», en faisant référence bien sûr 
aux récentes mutations de bourses en prêts étudiants.

Et il nous apporte quelques petits chiffres 
intéressants. M. Paradis affirme qu'en 2001-2002, 
selon des statistiques, 51 % des étudiants de l'UQTR 
— Université du Québec à Trois-Rivières — avaient 
recours aux prêts et 26 %, aux bourses, alors que 36,5 % 
des étudiants québécois recevaient des prêts et 17,5 %, 
des bourses. Ce chiffre-là, 51 % versus 36 %, démontre 
le grand besoin d'aide financière à la clientèle de 
l'Université du Québec à Trois-Rivières, et je pourrais 
en citer plusieurs autres. Je me contente de celle-là, elle 
est quand même fort significative.

On avait également, dans les propos tenus lors 
de la commission, souligné le fait que, dans les 
engagements du gouvernement en place, on devait tenir, 
dans la première année suivant son élection — on parle 
du gouvernement — une commission parlementaire sur 
le redressement. Ça a été fait. Et on ajoute également: 
«...de fixer la hauteur du financement nécessaire pour 
atteindre ces objectifs et de proposer les moyens 
appropriés pour répondre à ces besoins et un calendrier 
de mise en oeuvre.» Donc, quels seront les moyens? 
Quel sera le calendrier de mise en oeuvre? On est 
toujours en attente de ces deux éléments-là, ce qui n'est 
pas petit, ce qui n'est pas moindre. Ce sont deux 
éléments importants: moyens, calendrier de mise en 
oeuvre, pour mettre en place ce qu'il faut pour que nos 
universités respirent.

Notre collègue, qui est président de la 
Commission de l'éducation, disait même... et je vais le 
citer. Ce collègue-là disait qu’il était important dans le 
rapport que les députés... Et je le cite, je vais citer le 
collègue de Jacques-Cartier: «C'est maintenant à nous, 
les députés, de faire notre devoir en mettant de la 
pression sur les ministres concernés.» Je trouve que c'est 
correct. Alors, c'est à nous maintenant de dire: Écoutez, 
on a travaillé, on a livré la marchandise, nous allons 
mettre de la pression. On va le faire correctement, M. le 
Président, bien évidemment. «Nous verrons à ce que les 
événements à venir fassent écho aux recommandations 
de notre commission.» Bien, j'endosse ça parfaitement, 
je dirais même à 100 %.

Alors, on dit que le ministre souhaitait que 
soient identifiés des moyens appropriés. Ça a été fait. Il 
doit maintenant passer à l'action. Le plan d'action est là; 
on ne l'a pas vu, on l'attend. Le réseau universitaire 
s'impatiente. Les journaux en parlent, je dirais, pra­
tiquement quotidiennement. Alors, on attend le signal 
du ministre.

On a 18 mois de faits, on s'embarque dans une 
nouvelle session... on entre dans une nouvelle session, 
donc on a besoin de réponses. Que ce soit pour la loi- 
cadre, que ce soit pour le financement aux universités, 
que ce soit pour l'aide financière aux étudiants, on est en 
attente de réponses.

Et là, en septembre, la CREPUQ avait réclamé 
375 millions; ils ont réduit leur montant, ils sont rendus
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à 125 millions. Je pense que c'est très négociable et c'est 
très réaliste, les demandes qu'ils nous font. Alors, les 
auditions des dirigeants d'universités, qu'on a eues tout 
récemment, les auditions qu'on a eues sur le finance­
ment des universités, le rapport qu'ils font, là, de façon 
régulière au niveau des commissions... ils sont venus 
nous répéter encore la même chose: Leurs finances ne 
leur permettent pas de vivre longtemps avec ce manque 
à gagner.

Alors, je termine, M. le Président, en disant que 
l'impact économique et social des universités, c'est une 
évidence. Ce n'est pas une invention, c'est une évidence. 
On sait que — après une étude dévoilée en commission 
parlementaire — les universités montréalaises avaient 
un impact de 3,6 milliards en 2001. Ce n'est pas moins 
en 2004: on parle de 65 000 emplois indirectement liés à 
l'activité universitaire. Il faut tenir compte de ça, ce sont 
des chiffres considérables qui doivent être revus à la 
hausse si on veut tenir compte de l'impact de l'ensemble 
des universités québécoises sur notre économie, et 
l'impact des universités est également indéniable pour le 
développement des régions.

Et je termine en parlant bien évidemment de 
mon université, qui est l'Université du Québec à Trois- 
Rivières, et vous savez, en Mauricie, l’Université du 
Québec à Trois-Rivières, c'est un moteur de dévelop­
pement. Merci beaucoup, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Gendron): Alors, 
merci, Mme la députée de Champlain. Et pour la pour­
suite du débat sur ce rapport de la commission, je cède 
maintenant la parole à M. le député de Charlesbourg. 
M. le député.

M. Éric R. Mercier

M. Mercier: Merci, M. le Président. Évidem­
ment, il me fait plaisir d'intervenir dans ce débat non 
seulement à titre de membre permanent de la Commis­
sion de l'éducation, mais également, comme plusieurs 
de nos députés ici, à l'Assemblée nationale, en tant que 
bachelier en sciences politiques et communications, 
mais également parce que j'ai à coeur — et ça, je vous 
le réitère, M. le Président — j'ai à coeur la relève de 
demain, nos jeunes.

Je ne peux m'empêcher d'intervenir aujourd'hui, 
M. le Président, puisque cette commission fut plus 
qu'enrichissante, comme l'a mentionné précédemment le 
président de la commission de façon fort éloquente. Et 
je tiens à le remercier pour la présidence évidemment de 
cette commission. Il a, je vous dirais, M. le Président, de 
façon magistrale, animé et bien présidé cette commis­
sion, et d'une façon, je vous dirais, exemplaire. Je tiens 
également, M. le Président, à remercier tous les membres 
des personnels de la Commission de l'éducation pour leur 
excellent travail. Evidemment, ils ont su faire un suivi 
assidu de tous nos rapports et de tous les groupes qui ont 
été entendus, et je tiens à les en féliciter.

Évidemment, je ne saurais passer outre évidem­
ment le très beau travail et l'excellent travail que notre 
ministre fait suite à cette commission parlementaire, et 
je vous dirais qu'il est fort à l'écoute, pour lui en avoir 
parlé fort abondamment, et il saura donner suite, j'en 
suis fort certain

C'est sur une période de près de trois mois, M. le 
Président, que 87 groupes, comme le mentionnait la 
députée de Champlain, différents ont pu s'exprimer, 
émettre leurs commentaires lors de la consultation géné­
rale sur les enjeux entourant la qualité, l'accessibilité et 
le financement des universités. Aussi, c'est plus de 
92 excellents mémoires qui ont été déposés. Je profite 
d'ailleurs de l'occasion, M. le Président, qui m'est offerte 
pour remercier tous les groupes qui se sont empressés 
de répondre à notre invitation et pour la qualité de leurs 
interventions. Sans aucun doute, M. le Président, cela 
démontre très bien l'intérêt qu'ils ont dans la pérennité 
de l'enseignement universitaire. Ainsi, je vous dirais, 
M. le Président, qu'on peut donc dire sans se tromper 
que les membres de la commission ont entendu les 
opinions de la majorité des dirigeants des universités, des 
représentants syndicaux et des associations étudiantes.
•  (11 heures) •

Je tiens également à féliciter tous les membres, 
et je dis bien «tous les membres», de la commission 
pour leurs interventions plus que pertinentes et plus qu'à 
propos, hautement actuelles et réalistes. Le rapport 
unanime des membres de la commission a été déposé en 
juin dernier. D'ailleurs, à ce sujet, c'est de façon très 
positive que le recteur de l'Université Laval, M. Michel 
Pigeon, a accueilli le rapport de la Commission de 
l’éducation. Selon un communiqué de presse émis par 
l'Université Laval le 16 juin dernier, le recteur affirmait 
que, et je vous le cite, M. le Président, «ce rapport est 
un pas significatif dans la bonne direction pour donner 
aux universités québécoises les moyens nécessaires au 
succès de leur mission d'enseignement et de recherche». 
Pour M. Pigeon, et je continue de le citer, M. le 
Président: «Ce rapport démontre [que les membres de la 
commission] ont écouté avec attention ceux et celles qui 
se sont présentés devant eux et qu'ils ont tenu compte 
des avis qui leurs ont été offerts, ce qui est tout à leur 
honneur.» M. Pigeon s'est aussi réjoui du fait que la 
commission a tenu explicitement que l'institution 
universitaire est plus que jamais au coeur du déve­
loppement de la société québécoise, même si les acquis 
des dernières décennies demeurent fragiles.

Il faut dire, M. le Président, que, si les acquis 
sont encore fragiles, c'est dû en grande partie aux 
coupures de près de 498 millions de dollars que le 
Parti québécois a imposées entre 1994 et 1999, tel que 
le mentionnait candidement le député de Rousseau, 
dimanche soir dernier, à une émission populaire que 
plusieurs écoutent à la télé de Radio-Canada. Et le 
comble, après toutes ces années de compressions, M. le 
Président, c'est que leur gouvernement d'alors a certes 
réinvesti mais de façon conditionnelle, obligeant les 
universités à la signature de contrats de performance. 
Oui, M. le Président, on est chanceux d'avoir conservé 
nos acquis, et je le répète, M. le Président, on est chan­
ceux d'avoir conservé nos acquis.

Les universités font partie intégrante de leurs 
communautés, on le sait, M. le Président. Ici, à Québec, 
par exemple, l'Université Laval tient une place impor­
tante dans notre tissu urbain et pas seulement dans la 
transmission du savoir, mais également dans les 
domaines de la culture et du sport. En parlant, M. le 
Président, de l'importance du sport à l'Université Laval 
et en tant que représentant de 1a Capitale comme député
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de Charlesbourg, je ne peux m'empêcher de parler de 
l'exploit du Rouge et Or en fin de semaine. Vous auriez 
dû voir, samedi dernier, les 16 300 spectateurs venus 
encourager leur équipe de football, le Rouge et Or, 
M. le Président. Et ils en ont fait voir de toutes les 
couleurs, je vous dirais, à l'équipe des Huskies de 
Saint Mary's, un grand rival, là, des Maritimes, qu'il a 
battu, et je tiens à vous le souligner, 35 à 2. Ce n'était 
qu'une parenthèse, ça, vous admettrez, M. le Président.

Lorsqu’on parle de la qualité de nos universités, 
c’est exactement ce que je voulais vous faire ressortir en 
parlant du football à l'Université Laval. Il y a bien 
d'autres exemples dans toutes les régions du Québec. 
Les universités sont synonymes de recherche de l'excel­
lence et pas seulement dans le sport, mais aussi dans 
tous les autres secteurs d'activité et différents champs 
d'études. On n'a qu'à parler du génie, de la santé, de la 
haute technologie, des sciences sociales, et j'en passe.

M. le Président, pour moi et pour les membres 
de ma formation politique, la tenue de cette commission 
était plus qu'importante, très importante, puisqu'il s'agis­
sait d'un engagement électoral. Comme vous le savez, 
l'éducation est au coeur des préoccupations de notre 
gouvernement. J'aimerais vous rappeler que, lors de 
notre campagne électorale de 2003, nous avions souli­
gné que la santé et l’éducation étaient nos priorités. 
Nous avions d'ailleurs précisé nos intentions dans notre 
plateforme électorale et qu'ils étaient d'ailleurs précisés 
dans notre... particulièrement en éducation, mais en 
précisant d'ailleurs que le respect des valeurs libérales 
était ce que nous visions, et vous me permettrez d'en 
énumérer quelques-unes, M. le Président: alors, centrer 
les priorités, d'abord et avant tout, sur l'égalité des chan­
ces et de la réussite, notamment au primaire; mieux 
articuler la formation professionnelle et technique; 
consolider l'enseignement collégial en région; redresser 
progressivement le financement de l'enseignement et de 
la recherche universitaires; et définir de nouveaux 
rapports entre les réseaux d'éducation et le ministère de 
l'Éducation.

M. le Président, le financement de nos éta­
blissements universitaires est un enjeu majeur pour les 
années à venir, car nous devons assurer la pérennité et le 
niveau de qualité dans nos universités. Et vous me 
permettrez, M. le Président, de vous dire, tandis que 
le chef de l'opposition déclarait sans ambages qu'il 
n'hésiterait pas à utiliser les fonds publics pour faire la 
promotion de la souveraineté, que la députée de 
Taillon, elle, en ajoutait en exprimant clairement que 
son objectif est la souveraineté. Dans un article 
publié — vous me permettrez, M. le Président, de le 
citer — dans La Tribune du 13 août dernier, elle décla­
rait: «En élisant un gouvernement du Parti québécois 
selon mon plan, on va élire un gouvernement qui va 
préparer concrètement la souveraineté.» Pour nous, 
M. le Président, notre gouvernement préfère s'attaquer 
aux vraies priorités: la santé et l'éducation. L'éducation. 
Nous avons d’autres préoccupations plus importantes 
que de penser à se séparer et à dilapider inutilement les 
fonds publics.

Même nos jeunes, notre relève québécoise, 
désavouent l'option souverainiste. À preuve, même la 
tournée dite des mousquetaires — vous vous en rap­
pelez, et j'entends mes collègues ici dire «effectivement,

oui, on s'en rappelle» — du Parti québécois a démontré 
que les jeunes étaient contre l'idée de la souveraineté. 
C'est une option dépassée, d'une autre génération de 
membres du Parti québécois et qui surtout ne cadre 
aucunement avec les préoccupations et les nombreux 
défis en ce début de IIIe millénaire. Comme tous ces 
jeunes, j'ai moi-même à coeur bien d'autres pré­
occupations et de défis à relever, dont notamment ceux 
de la santé et de l'éducation. L'éducation.

M. le Président, les subventions gouverne­
mentales comptent pour près de deux tiers des revenus 
des établissements universitaires, ce qui nous place près 
de trois points au-dessus de la moyenne canadienne. 
Cependant, plusieurs groupes que nous avons rencontrés 
nous ont souligné l'importance d'une plus grande marge 
de manoeuvre, et on l'admet, entre autres, que le gou­
vernement mette en oeuvre de nouveaux moyens 
fiscaux afin d'encourager les dons privés aux fondations 
universitaires ainsi que toute initiative valable en vue 
d'établir de nouveaux partenariats mais qui respectent 
les missions fondamentales et l'autonomie des univer­
sités. En cela, M. le Président, favoriser, comme le font 
si bien les universités américaines, les dons philan­
thropiques d'entreprises ou de fondations privées et 
mettre l’emphase sur les partenariats public-privé. 
Plusieurs groupes nous ont d'ailleurs fait mention... nous 
en ont d'ailleurs fait mention — pardonnez-moi, M. le 
Président — lors de cette commission.

Evidemment, les interventions étaient fort 
éloquentes, M. le Président, et je dois vous avouer que 
cette option, c'est-à-dire de la philanthropie et du 
partenariat public-privé, bien qu'avec certaine modé­
ration pour certains groupes, fut hautement envisagée 
par plusieurs de nos groupes.

Le rapport que la Commission de l'éducation a 
déposé contient de nombreuses recommandations, que 
je ne pourrais pas énumérer ici évidemment, faute de 
temps, mais M. le président de la commission parle­
mentaire en a éloquemment fait mention tout à l'heure, 
et la députée de Champlain également, et je tiens à les 
en remercier. Mais, avant que je ne termine, j'aimerais 
mentionner que nous nous sommes penchés sur tous les 
aspects des enjeux entourant la qualité, l'accessibilité et 
le financement des universités au Québec. La situation 
n'est pas parfaite, soit, mais il faudra que tous et chacun 
mettions nos efforts afin d'améliorer les différents 
aspects, tant au niveau de l'accès aux universités que 
dans la qualité et du financement.

Comme nous vous l'avons déjà exprimé, les 
priorités de notre gouvernement sont la santé, j'en ai fait 
mention tout à l'heure, et l'éducation, et hautement, 
M. le Président. Nous l'avons déjà démontré par une 
réinjection importante de 2,2 milliards de dollars dans le 
réseau de la santé et de 700 millions de dollars en 
éducation. Vous me permettrez de dire, M. le Président, 
que nous ne ferons jamais ce que l'opposition affirme 
clairement depuis des semaines mais que tout le monde 
savait déjà: dépenser des fonds publics pour la souve­
raineté. Et ici je ne fais que répéter, je ne fais que 
répéter les propos rendus publics par certains membres 
de l'autre côté de la Chambre.
•  (11 h 10) •

M. le Président, pour nous, le message est on ne 
peut plus clair: Notre gouvernement ne gaspillera pas
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l'argent des contribuables comme l'a fait le Parti 
québécois par une gestion des finances publiques 
inappropriée, par des compressions budgétaires à la 
sauvette et par des mises à la retraite massives des 
employés de l'État. Pour les membres de notre for­
mation politique, nous préférons associer les citoyens 
aux deux grands défis que nous avons, que nous nous 
devons de relever, et en équipe, M. le Président, c'est-à- 
dire la reprise en main de nos finances publiques et les 
changements démographiques.

Également, nous devons poursuivre ce que nous 
avons entrepris, dont notamment — et en terminant, 
M. le Président — le processus de décentralisation dans 
les régions et la modernisation de l’État. Nous sommes 
en train de faire un Québec — et je termine là-dessus, 
M. le Président — dont nous serons fiers. Merci.

Le Vice-Président (M. Gendron): Alors, merci, 
M. le député de Charlesbourg. Pour la poursuite du 
débat sur la commission... le rapport, pardon, de la 
Commission de l'éducation, je cède maintenant la parole 
à Mme la députée de Taillon et porte-parole de 
l'opposition officielle en matière d'éducation. Mme la 
députée.

Mme Pauline Marois

Mme Marois: Alors, merci, M. le Président. 
Mes premiers propos vont d'abord concerner le fait que 
nous soyons, à la Commission de l'éducation, arrivés à 
un rapport unanime, et je crois qu'il faut s'en réjouir. Je 
veux remercier d’ailleurs le président de la commission 
qui a mené avec doigté nos travaux. Et tous les 
membres de la commission, tant du côté gouvernemen­
tal que du côté de l'opposition, nous avons ensemble 
souscrit aux recommandations que l'on retrouve dans 
ce rapport. Et je souhaite — et c'est de cela dont je 
voudrais vous entretenir, M. le Président — que le 
ministre soit très attentif à ce que nous recommandons 
par ce rapport, puisqu'il en va de l'avenir de nos jeunes, 
de nos chercheurs, de nos universités bien sûr, mais 
elles sont là essentiellement pour servir ceux et celles 
qu’elles doivent former, préparer à s’engager éven­
tuellement dans le monde de la recherche ou le monde 
du travail. Et, en ce sens, je souhaite que le ministre soit 
donc très attentif à ce que nous proposons comme 
commission.

Cependant, avant d’aborder formellement le 
sujet qui nous préoccupe ce matin, j ’aimerais revenir sur 
certaines remarques du député de Charlesbourg qui 
préfère critiquer ce que nous proposons plutôt que de 
dire ce que son gouvernement fait en matière d'édu­
cation. Et je comprends pourquoi il préfère nous 
critiquer, c'est qu'il y a peu à dire sur ce que le 
gouvernement a fait jusqu'à maintenant en matière 
d'éducation. Et, malgré qu'on ait dit que ce soit une 
priorité, les faits contredisent absolument les paroles et 
les propos. Alors, le député de Charlesbourg devrait 
peut-être se préoccuper davantage des décisions de son 
gouvernement que des orientations de notre formation 
politique.

Et, quant aux orientations de notre formation 
politique, quelques exemples très courts, M. le Président, 
pour expliquer que la venue de la souveraineté est un

moyen puissant bien sûr pour qu'un peuple retrouve sa 
liberté, son indépendance et sa dignité, mais c'est un 
moyen puissant aussi pour résoudre des problèmes 
auxquels sont confrontés nos concitoyens et conci­
toyennes.

Pour éviter, par exemple, des dédoublements, je 
vais vous donner trois exemples, et je suis certaine que 
les membres de la Commission de l'éducation seraient 
d'accord avec mon analyse, M. le Président.

Les bourses du millénaire. Quelles raisons avait 
le gouvernement fédéral de décider tout d'un coup qu'il 
allait penser pour nous, nous offrir les bourses du 
millénaire? Il le faisait pour les autres provinces, peut- 
être, là où il n’y a pas de régime d'aide financière aux 
études ou des régimes d'aide financière qui sont très 
différents du nôtre. Ce faisant, il venait désorganiser ce 
que nous faisons pour les étudiants, par l'aide financière 
aux études par le Programme de prêts et bourses. Ça a 
été des discussions à n'en plus finir pendant au moins 
deux ans pour enfin convenir d'une entente à l'effet que 
cet argent pouvait nous être transféré, que nous allions 
l'investir en éducation et que ce n'était pas une bonne 
idée de venir dédoubler un programme qui existait déjà 
en le rendant en plus inéquitable. S'il n'y avait qu'un 
gouvernement à Québec, nous n'aurions pas ce débat-là, 
nous aurions fait nos choix nous-mêmes, nous aurions 
pu décider de mettre l'argent là où on pensait que cela 
était prioritaire de le faire.

La Fondation canadienne de l'innovation. Le 
gouvernement fédéral, comme chaque année à cause du 
déséquilibre fiscal, se retrouve devant des surplus 
considérables. Il prend une partie de cet argent et 
l'envoie dans une fondation sur laquelle il n'y a plus de 
contrôle de la part des élus, puisque c'est une fondation 
privée. Et là encore une fois on doit reprendre tout un 
processus de réorganisation de nos fonds de recherche 
pour établir d’abord un ordre de priorité qu'on espère 
qui va être respecté par la Fondation canadienne de 
l'innovation. Ça n'a pas toujours été le cas, M. le 
Président, il a fallu revenir à la charge pour leur 
expliquer qu'il y avait eu des choix faits au Québec, 
hein? Alors, la Fondation canadienne de l'innovation 
arrive avec ses gros sabots, de l'argent bienvenu, mais il 
me semble que nous aurions pu fort bien disposer de ces 
mêmes sommes à partir de priorités établies sans qu'on 
ait à faire toutes ces démarches administratives com­
plexes pour simplement aller rechercher nos sous. C'est 
un petit exemple.

Je pourrais vous en donner un autre, M. le 
Président, les chaires dans les universités, hein, où 
Ottawa décide tout d'un coup qu'il va reconnaître un 
certain nombre de spécialités dans nos universités et les 
soutenir. C'est avec notre argent. Tant mieux que cet 
argent nous revienne, mais il me semble que, lorsqu'on 
sait que constitutionnellement parlant l'éducation est 
une responsabilité du Québec, on devrait prendre ces 
sommes, les transférer au Québec, et le Québec déci­
derait de l'ordre des priorités, ce qui m'apparaît d'une 
complète logique, M. le Président. Voilà une façon qui 
nous permettrait par la souveraineté de résoudre un 
certain nombre de problèmes très concrets, là, hein, que 
nous vivons avec le gouvernement fédéral. Évidem­
ment, ce ne sont pas pour ces seules raisons que nous 
souhaitons faire la souveraineté, mais cela en est un des
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exemples les plus concrets en matière d'éducation, le 
sujet qui nous préoccupe ce matin.

Alors, je veux maintenant revenir, M. le 
Président, aux recommandations de la commission et à 
l'action ou l'inaction de ce gouvernement en matière 
d'éducation. Depuis qu’il a été élu, on nous dit, on nous 
rebat les oreilles avec ça — et, si c'était vrai, j'en serais 
très heureuse et je souhaiterais qu’on continue de le 
faire — on nous dit: La priorité pour nous, c'est 
l'éducation. Or, les faits, je le répète, démentent les 
propos. Et, malgré ce que l'on dit sur le fait que nous 
ayons eu à faire, oui, des réductions budgétaires en 
matière d'éducation comme on l’a fait en matière de 
santé, comme on l'a fait en environnement, mais 
souvenons-nous un petit peu des raisons qui nous ont 
amenés à faire ça: parce que nous avions un déficit pour 
payer la note d'épicerie de l'ordre de 6 milliards de 
dollars lorsque nous sommes arrivés au gouvernement. 
Nous avons donc redressé les finances publiques et, 
pour ce faire, ça a été dur puis ça a fait mal à nos 
réseaux, et nous le savons et nous l'admettons. Mais 
cependant nous avons, dès qu'il y a eu des surplus qui 
sont apparus, recommencé à investir en éducation et à 
procéder à du développement. D'ailleurs, les universités 
sont venues unanimement nous le dire lorsque nous les 
avons reçues en commission parlementaire. Je donne à 
titre d'exemple... En 2001-2002, ce n'est pas 728 mil­
lions sur deux ans qu'on a réinvestis; sur un an nous 
avons réinvesti 728 millions de dollars au budget de 
l'éducation, une hausse de 5,5 %. En 2002-2003, 509 mil­
lions d'augmentation, une augmentation de l'ordre de
4,8 %. Alors donc, M. le député de Charlesbourg de 
même que ses collègues devraient dire toute la vérité, 
pas seulement la moitié de la vérité, parce que ce n'est 
pas correct d'agir ainsi dans cette Assemblée.

Donc, ce gouvernement n'accorde pas réelle­
ment la priorité à l'éducation, et en ce sens le réseau 
universitaire est actuellement dans une situation très 
précaire. Les recteurs et principaux des universités le 
plaident d'ailleurs sur toutes les tribunes. Encore récem­
ment — et ma collègue la députée de Champlain le 
rappelait dans son intervention tout à l'heure — des 
recteurs d'universités sont venus nous présenter leur 
bilan, sont venus nous dire quelles allaient être leurs 
perspectives pour la suite des choses. Et qu'il s’agisse de 
très grandes universités ou de petites universités, que ce 
soient celles situées dans les grands centres ou celles 
situées en région, toutes ont des projets extraordinaires 
sur leurs planches à dessin, mais cependant il est clair 
que leur capacité d'innovation, elle, est freinée par 
l'incertitude, une incertitude qui plane quant aux inten­
tions gouvernementales.
• (11 h 20) •

Et je crois, M. le Président, qu'avant que la 
situation ne devienne dramatique il faut agir et il faut le 
faire rapidement. Selon d'ailleurs les recteurs et 
principaux d'universités, et je les cite: «On a atteint le 
point critique, il faut réinvestir massivement dans le 
réseau.» La Conférence des recteurs et principaux des 
universités du Québec, c'est-à-dire cette conférence qui 
réunit ceux et celles qui dirigent une ou l'autre de nos 
universités à travers le Québec, qu'il s'agisse des univer­
sités en région, à Montréal, à Québec, à Sherbrooke, à 
Trois-Rivières ou ailleurs, cette Conférence des recteurs

et principaux rappelle que les besoins financiers des 
universités sont évalués à 375 millions par an. Pourquoi 
arrive-t-on à ce chiffre, M. le Président? Essentiellement 
parce qu'on a regardé comment étaient financées les 
autres universités dans le reste du Canada et on a pris 
une moyenne. Évidemment, on pourrait encore songer à 
davantage, mais, si on voulait rattraper ce qui se passe 
dans les autres universités canadiennes, ce que nous 
avions commencé à faire lorsque nous étions au gouver­
nement, il faudrait ajouter 375 millions de dollars par 
an. Mais la Conférence des recteurs est bien consciente 
que c'est une somme considérable et qu'il n'est pas 
possible de mettre ça rapidement, en une année, immé­
diatement. Donc, elle a mis un peu d'eau dans son vin, 
cette conférence, et elle dit au gouvernement, elle a 
dit aux membres de la commission: Nous pensons 
qu'on pourrait réinvestir progressivement une somme de 
l'ordre de 125 millions par année sur une période de 
trois ans, ce qui permettrait de procéder au rattrapage.

Je sais que ce sont des sommes considérables, 
mais les besoins sont considérables. Pensez à l'embauche 
d'enseignants, pensez au développement de créneaux en 
recherche, à la construction ou à la réfection d'infra­
structures. Parce que, quand on veut être à la fine pointe 
de ce qui se passe et de ce qui se fait de mieux dans le 
monde, il est entendu que nos laboratoires, que nos 
salles, les salles dans lesquelles on fait de la recherche, 
doivent être particulièrement bien équipées.

Donc, c'est le message que sont venus nous 
transmettre unanimement les intervenants qui se sont 
présentés en commission parlementaire au printemps 
dernier: 87 présentations, 92 mémoires présentés par des 
groupes, organisations, tant des étudiants, du personnel 
enseignant, du personnel de soutien, des groupes de 
recherche, des recteurs et principaux d'universités. Nous 
avons fait une synthèse de ce qui nous a été proposé, 
nous avons porté le jugement que nous avons évalué le 
plus juste, le plus correct possible, le plus éclairé 
possible, et nous avons convenu qu'il fallait envoyer ce 
message au ministre. Et ce rapport, je le rappelle, est 
unanime et comprend 30 recommandations.

J'espère maintenant que le ministre, fort de cet 
appui — parce que je crois que c'est un appui que nous 
lui donnons — va maintenant être capable d'envoyer 
clairement à ses collègues du Conseil des ministres le 
même message et qu'il va être capable de le porter. 
On se souviendra que le président d'ailleurs de la 
Commission de l'éducation, le député de Jacques- 
Cartier, avait déclaré au quotidien Le Soleil, le jour du 
dévoilement du rapport, ceci, et je le cite: «Je pense que 
la cause est bonne, et on va la plaider des deux côtés de 
la Chambre. L'idée, c'est de donner une arme addi­
tionnelle à mon collègue pour qu'il puisse aller chercher 
l'argent, s'entend, au Conseil des ministres.»

Le président de la commission commence à bien 
connaître son collègue, il sait qu'il a besoin d'un petit 
coup de main. En fait, je pense qu'il a besoin d’un gros 
coup de main pour faire valoir son point de vue devant 
le Conseil des ministres, parce que, jusqu'à maintenant, 
la preuve n'a pas été faite, M. le Président, le ministre 
n’a pas été capable de convaincre la présidente du 
Conseil du trésor de consentir les 30 millions qu'ils 
avaient promis au réseau universitaire, hein? Parce 
qu'ils avaient un beau cadre financier, il était parfait
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d'ailleurs. Il était tellement extraordinaire, ils allaient 
tous résoudre les problèmes auxquels ils allaient être 
confrontés, réaliser les engagements qu'ils avaient pris. 
Un, ils sont en train de renier leurs engagements; deux, 
ils font le contraire de ce qu'ils avaient dit au moment de 
la campagne électorale.

Mais prenons le cadre financier qui concernait 
l'éducation — et je l'ai, là, devant moi — le cadre 
financier prévoyait un ajout de 30 millions par année, 
sur cinq ans, dans le réseau universitaire. Pas les 375 
dont on a besoin, mais au moins un petit 30 millions, 
hein, ce qui n'est pas un petit 30 millions d'ailleurs 
quand on sait que ce n'est pas facile dans le cas de 
finances publiques du Québec. Mais enfin, au moins, on 
l'avait promis. Mais le ministre nous a dit: Désolé, on 
n'a pas d'argent cette année, attendez à l'an prochain. 
Est-ce que c'est renier, ça, un engagement pris, ferme, 
clair?

Pourtant, le ministre nous dit que l'éducation, 
c'est la deuxième grande priorité de ce gouvernement et 
il nous dit même qu'il a augmenté le financement des 
universités. Et là on nous dit: On a mis 300 millions, 
on a mis 400 millions, au total, sur deux ans, ça fait 
700 millions. Oui, mais, M. le Président, quand ça ne 
fait que couvrir la croissance normale des dépenses, on 
ne peut pas dire aux gens de l'éducation: On ajoute de 
l'argent pour développer de nouveaux programmes, pour 
embaucher de nouveaux professeurs, pour rénover les 
bibliothèques, pour augmenter les équipements dans les 
laboratoires, hein? Ce serait, à ce moment-là, mentir aux 
gens, et on devrait... On ne fait pas ça, je suis persuadée 
de cela.

Donc, dans les faits, on n'a pas augmenté le 
financement des universités, on a simplement couvert ce 
que cela coûtait comme croissance normale des 
dépenses. Ça veut dire qu'il y a plus d'étudiants, ça veut 
dire que l'électricité coûte un peu plus cher — d'ailleurs, 
ils ont augmenté les tarifs d'électricité, la preuve est là, 
hein, bon — ça veut dire que le matériel administratif 
coûte un peu plus cher. Alors, c'est tout cela évidem­
ment qu’on a couvert par les sommes qui ont été 
versées. Et, entendons-nous, là, ce n'était pas 700 mil­
lions dans les universités, hein, c'était 300 millions pour 
tout le réseau de l'éducation; 400 millions l'année 
suivante, pour tout le réseau de l'éducation: le primaire, 
le secondaire, la formation continue, les cégeps, les 
universités. Alors, M. le Président, vous comprendrez 
que je sois un peu sceptique, hein, quant à l'affirmation 
du ministre de l'Éducation.

D'ailleurs, il nous rappelle souvent que le 
financement global de l'éducation a connu une hausse 
de 2,7 %, et le ministre en est particulièrement fier. 
Mais il doit l'être un peu moins quand on sait que les 
dépenses de l'ensemble des programmes du gouverne­
ment ont, elles, ces dépenses, augmenté de 2,9 %. Moi, 
une priorité, là, dans mon livre, ça dit: J'en mets plus là 
où je dis que c'est une priorité. Or, il en a mis moins que 
ia croissance globale du budget de dépenses du 
gouvernement. Un petit problème de cohérence, M. le 
Président.

Et ajoutez à cela — et ça, je suis profondément 
désolée et en désaccord avec cela — le ministre a été 
obligé de refiler à d'autres la facture de ia hausse de 
certaines dépenses. Comment a-t-il financé la hausse de

la fréquentation étudiante à l'université? En coupant 
103 millions dans l'aide financière aux études, M. le 
Président. En commission parlementaire sur l'éducation, 
commission à laquelle nous faisons référence compte 
tenu que c'est de son rapport dont on discute ce matin, la 
grande majorité des intervenants, pour ne pas dire 
presque la totalité des intervenants, s'entendaient sur 
l'importance de bonifier le régime d'aide financière. Au 
lieu de le réduire, on disait: Il faut aider davantage les 
étudiants qui ont davantage besoin d'aide parce qu'ils 
sont plus mal pris et que cela risque de réduire leur 
accessibilité à l'enseignement supérieur. Le gouverne­
ment, qui avait pris l'engagement de geler et de... c'est- 
à-dire, pardon, de maintenir le gel des frais de scolarité, 
faisait par la porte d'en arrière ce qu'il ne voulait pas 
faire par la porte d'en avant. Et il l'a fait, il a pris cette 
décision, M. le Président, en pleine commission parle­
mentaire.

Mais là faut le faire, hein? On est à consulter les 
gens sur le financement des universités. Un des enjeux, 
oui, c'est la contribution des étudiants, on le sait, on en a 
entendu de tous les organismes qui sont venus, on a 
entendu des propos portant sur ce sujet, certains 
souhaitant qu'on y touche, d'autres pas, mais, plus 
largement, qu'on ne remette pas en question cela. Et 
puis, si jamais on devait y toucher, surtout améliorer 
l'aide financière. Alors, en pleine commission parlemen­
taire, le ministre décide, avant même que nous n'ayons 
terminé nos travaux, décide qu'il envoie une facture de 
103 millions de dollars aux étudiants.

Et puis il n'aime pas ça, se faire dire ça, là, 
mais — parce que, quand ça vient de l'opposition, ça le 
choque toujours un peu — qu'il aille lire les commen­
tateurs et les éditorialistes qui lui disent très clairement 
que ce sont les étudiants les plus démunis qui vont être 
concernés. Oui, parce que notre système, il fonctionne 
de telle sorte qu'avant d'avoir accès à une bourse on doit 
utiliser le maximum du prêt, puis, une fois qu'on a le 
prêt, parce que le prêt n'est pas suffisant pour couvrir 
nos besoins, on va à la bourse. Bien, en coupant dans les 
bourses, ils doivent bien couper les gens... c'est-à-dire 
les ressources disponibles pour les gens qui ont le plus 
de besoins. Il me semble que c'est d'une logique abso­
lument lumineuse, M. le Président. Alors, le ministre n'a 
pas l'air de comprendre cela. J'en suis désolée.
•  (11 h 30) •

Le ministre va sûrement nous dire d'attendre au 
prochain budget pour avoir de bonnes nouvelles. Mais, 
moi, je vais être très méfiante à cet égard, parce que, 
jusqu'à maintenant, pour utiliser une expression popu­
laire, le ministre n'a pas livré la marchandise. Il a plutôt 
répondu aux commandes de son collègue le ministre des 
Finances et de la présidente du Conseil du trésor. Et un 
ministre de l'Éducation qui n'est pas capable de défendre 
son dossier, c'est sûr que ça ne donne pas des résultats 
fort positifs au bout de la ligne. Et c'est ce qu'on cons­
tate maintenant, M. le Président.

Et je suis contente donc de ce rapport que nous 
avons déposé, unanime. Donc, des deux côtés de la 
Chambre, ce que nous voulons faire, c'est donner un 
coup de pouce au ministre de l'Éducation pour qu'il 
puisse revendiquer pour la priorité que devrait être 
l'éducation, selon ses propres propos, un meilleur sou­
tien et en particulier un plus grand investissement dans
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les un iversités, là où se  trouve l'avenir de nos jeu n es, de  
n os chercheurs, là où se  trouve quelque part au ssi, M . le  
Président, l'avenir du Q uébec. Je vou s rem ercie.

L e  V ice -P r é s id e n t  (M . G en d ro n ):  A lors, 
m erci, M m e la députée d e T aillon , porte-parole de l'op­
p osition  o ffic ie lle  en m atière d'éducation. Et, toujours 
sur la poursuite de la d iscu ssion  sur le  rapport de la 
com m ission , j e  cèd e  m aintenant la parole à M . le  député  
de V im ont pour le  10 m inutes qu'il lu i reste.

O ui, M . le  leader du gouvernem ent.

M . M u lca ir :  C 'est pour m 'assurer quant à la 
répartition du tem ps. N 'ayant pas eu de n o u v elles  d e la 
part d es députés indépendants, juste  m 'assurer don c que  
vou s d on n ez une indication  com m e quoi l'opposition  
o ffic ie lle  et le gou vern em en t p euvent répartir éga lem en t  
le  tem ps?

L e  V ic e -P r é s id e n t  (M . G en d ro n ): Tout à fait. 
Quand j'ai indiqué qu'il restait 10 m inutes à votre 
form ation, c'est avant la répartition du tem ps. A lors, si, 
après l'usage du 10 m inutes, je  n'ai pas d 'indication à 
l'effet que le  tro isièm e parti utilise son droit de parole, 
là, on  va le répartir pu is ça vou s donnerait un cinq  m i­
nutes additionnel.

M . le  député de V im ont.

M . V in c e n t  A u c la ir

M . A u c la ir :  M erci beaucoup, M. le  Président. 
M . le Président, ça m e fait p laisir d'intervenir aujour­
d'hui sur la consu ltation  générale qu'on a eu e su ite aux  
auditions p ubliques afin  d'exam iner le s  enjeux entourant 
la qualité, l’accessib ilité  et le  financem ent des un iver­
sités du Q uébec ou au Q uébec.

M ais, avant d e débuter, M . le  Président, j'a im e­
rais quand m êm e rem ettre certaines ch o se s un petit peu  
à... les  pendules à l'heure. Prem ière des ch oses, c e  serait 
à l'égard de... le  tro isièm e parti, les  m em bres de l'A D Q  
qui réclam ent en cette Cham bre p lus de tem ps de parole, 
alors qu'ils ont brillé  par leur ab sen ce durant toute la 
fam euse con su ltation  sur l'éducation. Ils brillent encore  
aujourd'hui pour interven ir dans le  cadre de cette  fa ­
m eu se  con su lta tion . D o n c , ils  ont beau  parler, m ais  
l'écoute sem b le n e  pas être au rendez-vous, M . le  
Président.

É galem ent, j'espère, M. le  Président, qu'avec les  
années, et, si j'ai le  p riv ilège de dem eurer, de siéger  
longtem ps en cette Cham bre, j'espère que je  vais  
dem eurer aussi ouvert et que j e  ne deviendrai pas amer. 
Parce que, lorsque j'entends des propos te ls que ceu x  
présentés par la députée de T aillon , j e  considère qu'il y  a 
une certaine am ertum e dans ses propos.

V o u s sa v ez , on  parle... E lle  a sou lign é le  fait 
qu'il y  a eu  d em i-v é r ité . B ie n , la  d em i-v é r ité , i l  fau t  
la  regarder au ssi d'un cô té  d e  gestion . O n parle 
d'éducation: le s  jeu n e s  et le s  m o in s jeu n es... parce que  
l'éducation, c e  n'est p lu s seu lem en t ouvert aux jeu n es, 
c e  n'est p lus quelqu'un d e  18, 19, 20  ans qui va à 
l'université, M . le Président. V o u s le  savez, le s  u n i­
versités s e  d évelop p en t aujourd'hui grâce au fait qu'il y  
ait de plus en plus d’adultes qui retournent sur leurs 
bancs pour a ller  chercher d es form ations, form ations

additionnelles, form ations continues et une form ation de 
base.

M ais, lorsqu'on parle de d em i-vérité, j'aim erais 
bien savoir où  était la députée de T aillon  lorsqu'on  
parlait du m étro de Laval, la SG F...

U n e  v o i x :  ...

M . A u c la ir :  ...la  G aspésia, la C a isse  d e  dépôt. 
Je sa is que ça  fait réagir certains co llèg u es  de l'oppo­
sition , m ais c e  sont là  d es dem i-vérités.

M oi, com m e député de L aval, à tous les  jours je  
d ois exp liquer à la population  que notre m étro... qu'on 
est fiers, on  est heureux d'avoir le  m étro, M . le  
P résident, il n e  faut pas n égliger, c'est im portant pour la 
population . S a u f que, s i j e  m'arrête e t j e  quitte L aval et 
j e  va is  dans l'ensem ble de la  gestion  du Q u éb ec, e s t-ce  
que le  m étro de L aval était la m eilleure so lu tion , au coû t 
qu'on connaît aujourd'hui? La réponse est fortem ent: 
N on . O n aurait pu l'envoyer dans d'autres secteurs, co m ­
m e dans le  com té de m a co llèg u e , à A njou. O n aurait pu  
arriver avec un train de surface qui aurait coû té  beau ­
coup  m oins cher, qui aurait été  aussi e ffica ce  et qui en  
réalité ne se  serait pas lim ité  à ne m êm e pas se  rendre au 
centre de v ille  de Laval, qui ne pourra m êm e pas d es­
servir la totalité d es c itoyen s de v ille  de Laval qui vont  
devoir se  déplacer, encore là d'est en ou est, pour se  
concentrer. D on c, on  ne réglera pas grand p rob lèm e de 
circulation là, M . le  Président.

D e  p lu s, un petit com m entaire qui m e fait 
sourire, m ais ça , j e  com m en ce  à... on  com m en ce  à être 
habitués de ce  cô té -c i de la  Cham bre, vou s savez , quand  
la députée de T aillon  dit que, si on n'est pas séparatistes, 
on n'est pas d ign es et fiers. M oi, M . le  Président, j e  d o is  
vou s dire, c'est entre le s  deux ore illes que ça com m en ce , 
hein? Pour être d ign es et fiers, c'est dans le  quotid ien . 
C e n'est pas ju ste  le  rêve.

D on c, M . le  Président, ce  qui n ous in terpelle  
aujourd'hui, c'est l'unanim ité. Et ça, j e  va is  le  donner à 
la députée de T aillon , c'est vrai qu'il y  a eu  une b e lle  
unanim ité de la part de tous les  députés en c e  qui 
concerne la situation des universités au Q uébec. M ais  
les  universités font partie d'un tout. Il y  a b ien  sûr un  
beso in ...

U n e  v o i x :  ...

M . A u c la ir :  ...du côté de certains de m es  
co llèg u es , d'eau peut-être, m ais...

D on c, M . le  P résident, l'université est pour, dans 
bien  des cas, un aboutissem ent. J'aimerais éga lem en t  
sou ligner qu'il y  a tout le  ch em inem ent au n iveau  des 
éco les , d es é co le s  prim aires, le  cégep . O n a eu beaucoup  
de débats. Et, si on  peut être fier de ce  cô té -c i de la 
Cham bre, c'est d'avoir p o sé  et m is en  q u estion  certaines 
réalités du Q uébec. Ç a n e  veu t pas dire qu'on le s  tasse  
du revers de la m ain, qu'on les  é lim in e. C'est ju ste  qu'on  
rem et en question , on  d o it évoluer, on  doit aller avec  
notre tem ps. L es jeu n e s  n ou s le  d isen t à tous le s  jours, 
ils  ont d'autres priorités. D o n c , il  faut leur répondre  
aussi, à  ce s  n o u v e lle s  réa lités là.

Il faut répondre éga lem en t au x  attentes d es  
étudiants e t  d es parents. E t, quand j e  p arle d 'attentes 
d es parents, M . le  P résident, vou s m e  perm ettrez d e
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souligner et de féliciter tous les parents de Laval qui se 
sont mobilisés pour le maintien de leur école. Parce que, 
comme je vous disais, ça commence à l'école pour 
donner le goût aux enfants d’aller plus loin dans leur 
formation. Il faut s'assurer — et ça commence au 
primaire — qu’il n'y ait pas de décrochage, mais c'est là 
que les gestes doivent être faits. Et, en ce moment, il y a 
des consultations qui sont prises qui mettent beaucoup, 
beaucoup de doute dans l'esprit des parents. Le sen­
timent de ne pas être écoutés est très présent. Donc, il 
faut donner l'opportunité aux parents d'être entendus, et 
ça, c'est pour l'avenir de nos enfants qui, un jour, vont se 
retrouver peut-être si le choix, ils font de se retrouver 
sur les bancs d'université.

Mon collègue de Jacques-Cartier a très bien 
résumé le rapport final présenté par la Commission de 
l'éducation. Vous savez, M. le Président, il fut très 
intéressant et surtout très pertinent de consulter et 
d'échanger de façon non partisane avec des groupes qui 
venaient de tous azimuts, des universités de régions, des 
universités des villes, des grands centres, des étudiants, 
des professeurs, des chercheurs, qui sont venus nous 
faire part de leurs inquiétudes et également de leur 
vision de l'avenir de l'université. Et c'est ça aussi que, 
moi, je retiens de cette fameuse étude.

Un point qui me touche et qui m'a soulevé 
beaucoup d’inquiétude dans tout le cheminement qu'on a 
fait lors de nos consultations, c'est l'accessibilité des 
professeurs pour les étudiants au niveau du premier 
cycle. Vous savez, on est tous pour la recherche, on est 
tous pour le développement, les nouvelles... les écrits, 
mais, avant tout, avant qu'un étudiant arrive à la maîtrise 
ou au doctorat, il faut, M. le Président, qu'il soit capable 
d'être motivé de se rendre jusque-là. Et d'ailleurs il y a 
bien des étudiants qui ne se rendront pas au doctorat par 
choix, parce que leur bac leur amène déjà une grande 
satisfaction, et ils peuvent aller chercher des ajouts plus 
tard, sans pour autant négliger ces étudiants-là. Et, 
aujourd'hui, ces étudiants-là font le constat que les 
universités ont plus d'intérêt d'avoir des professeurs- 
chercheurs qu'avoir des professeurs enseignants.

Et qu'est-ce qui arrive à ces étudiants-là? C'est 
qu'ils se... Eux autres se plaignent. Et je voudrais, à juste 
raison, souligner le fait qu'ils n'ont pas accès à ces 
professeurs-là. Ils n'ont pas la possibilité d'échanger 
avec ces professeurs, leur temps étant consacré majo­
ritairement à la recherche. Pourquoi est-ce qu'ils consa­
crent autant de temps à la recherche? Parce que c'est de 
cette façon-là qu'ils vont chercher des fonds et des 
subventions pour les universités. Ça donne également 
un certain renom à l'université. Mais, moi, j'ai toujours 
cru qu'avant toute chose, avant la renommée même de 
l'université, il fallait qu'ils soient capables de former 
leurs étudiants de premier cycle de façon adéquate et 
leur donner la possibilité, à ces étudiants-là, de s'éclater. Et je considère que de la façon où nous en sommes rendus... et ce qui me fait peur, moi, c'est qu'on va axer de plus en plus à la recherche, et les étudiants de 
premier cycle n’auront plus accès à ces professeurs-là. 

( 11 h 40) Oui. c'est vrai, ils ont quand même des for­
mations très pertinentes, parce que, de loin, monintervention pour attaquer la qualité des personnes qui les remplacent... Donc, c'est, très important quand

même que l'éducation qui leur est donnée est de qualité. 
Sauf qu'un professeur est quand même une personne qui 
a un doctorat, qui est spécialisé dans un domaine, et 
c’est avec ces professeurs-là qu'on peut échanger 
beaucoup plus, de façon à pousser l'étudiant à aller à son 
maximum.

Il y a également, M. le Président, la réalité au 
niveau de nos régions, l'importance que, nous, comme 
parlementaires, on a droit... Et je pense que ça a été bien 
reçu de la part de notre ministre, le fait qu'il faut 
regarder l'ensemble de la formation qui est donnée en 
région. Notre gouvernement, nous nous sommes donné 
comme mandat de maintenir et de développer les 
régions. On s'est donné comme mandat d'enrayer ce qui 
se vit en ce moment dans l'exode des régions. Mon 
collègue de Roberval le vit à tous les jours. Je lisais 
dans un article qu'environ un autobus par jour quittait la 
région du Saguenay — Lac-Saint-Jean, et de là on perdait 
environ une cinquantaine de familles par jour, M. le 
Président, c'est énorme... ou par semaine, M. le député? 
Je ne voudrais pas...

Une voix: ...

M. Auclair: Un autobus par semaine, merci. 
Donc, c'est quand même important au niveau de 
l'économie. Et une façon de retenir ces jeunes-là, les 
jeunes, entre autres, c'est: leur donner la formation où ils 
se trouvent, au moins de leur donner l'opportunité 
localement d'avoir une formation qui va répondre égale­
ment à leurs attentes et aux attentes spécifiques de la 
région.

Plusieurs personnes nous ont soulevé la réalité 
des spécialisations. Certains nous ont souligné: il devrait 
y avoir une certaine règle établie comme quoi toutes 
les universités ne peuvent pas donner tous les mêmes 
cours. Lorsqu'on arrive dans les spécialisations, il 
faudrait regarder la possibilité d'établir ces universités- 
là... ou ces spécialisations-là dans des régions, et ce qui 
pourrait permettre à l’université de développer, de 
spécialiser et en plus d'aller chercher une clientèle adé­
quate pour ces programmes-là. Donc, il faut revoir notre 
façon de voir les universités également.

Ce qui amène aussi une réalité terrain, M. le 
Président. Les universités sont quand même des entités 
autonomes et, de là, ils ont quand même... et certains 
recteurs nous l’ont bien dit qu'ils ont leurs réalités 
propres et qu'ils sont autonomes dans leurs choix de 
développement.

Il faudra, comme gouvernement, regarder aussi 
l'étalement des universités, qui dépasse de beaucoup 
leur lieu d'établissement principal. Est-ce que c'est bon 
ou ce n’est pas bon? Il faut se poser la question. Lorsque 
l'Université de Sherbrooke se retrouve à donner de la 
formation à Longueuil, est-ce que c'est bon? Je ne vous 
dis pas que ce n'est pas bon, il faut juste se poser la 
question. La même chose, lorsque l'Université de 
Montréal ouvre un pavillon à Laval ou qu'il pourrait 
même en ouvrir à Saint-Jérôme et plus loin, la question 
est toujours: Est-ce qu'on a une clientèle disponible? Et 
là, en ce moment, les universités commencent à cana­
liser les clientèles disponibles.Il faut avoir un système également qui, au niveau financier, soit viable. Le gouvernement... Et, ça,



5300 Débats de l'Assemblée nationale 26 octobre 2004

je le rappelle, l'argent provient de qui? L'argent provient 
de tous les contribuables, tous les payeurs de taxes. 
Donc, ce sont ces payeurs de taxes là qui supportent le 
système. Oui, c'est vrai, une des questions qui demeure 
en suspens est le coût tarifé aux étudiants. Notre 
formation politique a pris l'engagement de ne pas aug­
menter les frais de scolarité. C'est un choix, et ça, 
j'abonde dans le sens du député de Jacques-Cartier, il 
faut immédiatement commencer à discuter de cette 
réalité-là. Ce sont des fonds. C'est une réalité qui ne 
peut pas être mise de côté, en respect toujours dans la 
capacité de payer des étudiants, mais aussi en respect, 
de notre côté, au niveau des prêts et bourses, comment 
on peut aider les plus démunis. Vous voyez que, malgré 
la consultation et le rapport qui fut déposé par la 
Commission de l'éducation, il reste quand même des 
points qui sont en suspens et des points qui devront être 
abordés.

Et ce qui, moi, me fait le plus grand plaisir, c'est 
l'ouverture de notre ministre de l’Éducation qui est prêt à 
aborder ces dossiers et de s'y attaquer. Si on s'attarde un 
peu dans ce qu'on a vécu dans le passé, M. le Président, 
vous savez, on a beau... on aura... Et on doit subven­
tionner nos universités, mais il faut toujours respecter la 
capacité de payer de ceux et de celles qui paient ces 
impôts-là. Ce sont des choix. Nous avons fait le choix 
d'investir dans la santé, ce que nous avons fait. Nous 
avons fait le choix de réinvestir dans l'éducation; peu 
importe ce que peuvent souligner les partis de l'oppo­
sition, nous l'avons fait. Nous l’avons fait mettre à une 
hauteur très importante de la capacité toujours de payer 
des citoyens du Québec.

Donc, M. le Président, je suis très fier d'avoir été 
partie au dépôt de ce rapport de la commission, mais je 
peux vous dire que notre travail ne fait que commencer 
et j'ai bien hâte de continuer ce travail-là avec les mem­
bres de l'opposition. Merci beaucoup.

Le Vice-Président (M. Gendron): Alors, merci, 
M. le député de Vimont. Et cette dernière intervention 
mettait fin au temps imparti, y incluant les minutes non 
prises par la troisième formation politique.

Je vous cède la parole, M. le député de Mille- 
Îles, et je vous indique qu'il vous reste 18 minutes au 
total.

Une voix: ...

Le Vice-Président (M. Gendron): Oui, je n'ai 
pas dit le député des Îles-de-la-Madeleine, mais il vous 
reste 18 minutes, y incluant le temps qu'on doit 
retourner à votre formation politique.

M. Maxime Arseneau

M. Arseneau: Merci, M. le Président, pour votre 
générosité. Je voudrais dire merci aussi aux député 
indépendants de nous donner plus de temps pour pou­
voir intervenir.

Je voudrais vous dire, M. le Président, que ça 
me fai t  extrêmement plaisir de pouvoir intervenir sur les 
sujet aussi important que l'enseignement supérieur, sur 
ce rapport qui a été déposé, sur le financement, l'acces­
sibilité et la qualité de l'enseignement supérieur. En tant

que vice-président de cette commission, j'ai été à même 
de présider quelques-unes des séances et je peux vous 
dire, M. le Président, que c'était un mandat qui était très 
vaste, très large, qui est considérable, et c'est aussi une 
large participation à laquelle nous avons eu droit lors 
des échanges qu'a tenus cette commission.

C'est pour ça, M. le Président, que je vous dis 
d'entrée de jeu que j'ai été un peu surpris, non pas 
déstabilisé, mais vraiment surpris par quelques-uns des 
propos que j'ai entendus ce matin de la part de nos vis- 
à-vis d'en face, en particulier le député de Charlesbourg 
pour qui par ailleurs j'ai beaucoup d'estime et aussi pour 
le député de Vimont, quelques-uns des propos qui m'ont 
un peu fait penser qu'on aurait dû et on devrait avoir en 
cette Chambre, compte tenu de l'importance du sujet et 
du sérieux du sujet, un niveau de débat peut-être un peu 
plus rehaussé, mais j'y reviendrai, M. le Président.

J'aimerais prendre quelques minutes pour parler, 
si c'est possible, de l'essentiel de ce que nous avons 
entendu sur les trois éléments les plus fondamentaux du 
mandat donné à la commission, c'est-à-dire l'accessi­
bilité, c'est-à-dire le financement et bien sur la qualité 
de l'enseignement supérieur au Québec. Que nous ont 
dit les gens qui sont venus nous voir, pour l'essentiel? 
D'abord, ils nous ont parlé bien sûr de qualité et, pour 
l'ensemble des gens qui se sont déplacés, les inter­
venants, peu importe le niveau, peu importe la pro­
venance, ils ont dit qu'il ne fallait rien sacrifier à la 
qualité. Et je pense que, quand on regarde les échanges 
que nous avons eus, quand on regarde les discussions 
qui ont suivi, tous nos échanges en regard de la prépa­
ration de ce rapport qui est déposé, qui est débattu 
actuellement, on peut dire que nous avons tous été 
d'accord sur ces principes de la qualité, sur la nécessité 
du réinvestissement et sur la pertinence de l'acces­
sibilité.

Ce qu'il faut d'abord retenir de ce rapport, M. le 
Président, c'est la question du consensus qu'ont fait ce 
rapport et les recommandations. Et ici, M. le Président, 
je voudrais rendre hommage au député de Jacques- 
Cartier, président de la Commission de l'éducation, qui 
a fait un travail remarquable pour amener l'ensemble 
des parlementaires au dépôt de ce rapport. Absolument. 
D'ailleurs, on n'était pas étonné, personne, parce qu'on 
connaît la qualité de son travail parlementaire et, quand 
il met l'énergie, on sait où il veut aller. Mais c'est sur les 
façons de rencontrer les recommandations que nos 
opinions divergent souvent.

Revenons à la qualité, M. le Président. Donc, on 
nous a dit, puisque la qualité de l'éducation dépend de 
beaucoup de facteurs, on nous a dit essentiellement: Il 
ne faut rien sacrifier sur la question de la qualité. Il faut 
faire attention à la formation fondamentale, à la for­
mation de base. Il faut aussi prêter attention à l'équilibre 
entre la recherche et l'enseignement, entre, par exemple, 
la recherche appliquée et la recherche fondamentale 
parfois négligée, enfin dans certains secteurs. Et nous 
étions là pour y veiller, M. le Président, puisqu'il y avait au niveau de la formation fondamentale et des sciences humaines, des gens très intéressés à vérifier ce qu'on disait et ce qu'on entendait en regard de la qualité 
qu'il faut donner à ces formations fondamentales et ces formations de base.
•  (11 h 50) •
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Sur la question, M. le Président, de 
l'accessibilité, alors là il y a évidemment là aussi 
beaucoup d'éléments qui rentrent en ligne de compte 
lorsqu'on regarde toute la question de l'accessibilité à 
l'enseignement supérieur. Il y a donc de multiples 
facettes.

L'accessibilité en regard des formations acces­
sibles sur tout le territoire québécois. Alors là, il y a eu 
des échanges, il y a eu des suggestions, il y a eu des 
éléments, mais je pense qu'il est très important... Et c'est 
ça, l'essentiel des consensus auxquels nous sommes 
arrivés, à l'effet que le plus possible, sur l'ensemble du 
territoire québécois, on doit rendre l'enseignement 
supérieur accessible par toutes les façons, par tous les 
moyens disponibles actuellement — il y en a beaucoup — 
par toutes les formes technologiques aussi possibles.

Mais il y a aussi l'accessibilité en regard de 
l'existence des cégeps, par exemple, comme des parte­
naires de l'enseignement supérieur en région. On sait à 
quel point c'est essentiel. Et, M. le Président, ce n'est 
pas à vous que je vais parler même non seulement des 
cégeps, mais de ces centres d'études collégiaux que nous 
avons dans toutes les régions du Québec et desquels 
nous sommes extrêmement fiers. Et d'ailleurs nous 
avions le plaisir, aux Îles-de-la-Madeleine, d'avoir le 
ministre de l'Éducation avec nous pour le 20e anni­
versaire de fondation du Centre d'études collégiales des 
Îles. Ça aussi, c'est un élément de l'accessibilité à 
l’enseignement supérieur sur l'ensemble du territoire 
québécois.

Accessibilité quant à la question des passerelles 
et des complicités entre réseaux, universités, cégeps, 
centres d'expertise, etc. Accessibilité aussi bien sûr, 
M. le Président, fondamentale, essentielle, en regard de 
l'aide financière disponible pour les étudiants, pour 
les étudiants les plus démunis, pour les étudiants 
aussi à tous les niveaux: formation collégiale, formation 
universitaire de premier cycle, formation deuxième 
cycle et troisième cycle. Donc, là, on a des discussions 
très sérieuses, là, on a des divergences, là, on a des 
éléments de discussion qui ne sont pas terminés, qui ne 
sont pas consensuels, dépendamment de quel côté qu'on 
se trouve. Parce que, c'est fondamental, il y a des choix 
qui ont été faits déjà, au Québec, pour garantir une plus 
grande accessibilité, un soutien plus généreux, plus 
grand envers les gens qui ont le plus besoin justement 
de soutien et d'aide, puisque c'est un investissement 
considérable que d'aller à l'université pour compléter 
des études supérieures.

Toute la question des frais de scolarité, toute la 
question de l'endettement étudiant. Et je pense, M. le 
Président, de notre côté, nous dénonçons comme une 
erreur magistrale la décision du gouvernement d'opter 
pour le changement, la transformation des bourses en 
prêts, de façon à causer des torts, je pense, et des limites à l'accessibilité financière, puisqu'il y a un élément de risque, il y a un élément de décision à prendre pour les 
jeunes, pour les familles. Et je pense qu'on n'est pas les 
seuls, dans l’opposition, à dénoncer ces éléments actuel­
lement. Tous les analystes, toutes les forces vives de la 
société québécoise s’en prennent à cette position du 

gouvernement  que nous avons en face de nous.
J’en viens maintenant à la question, M. le 

Président, si vous me permettez, du financement, parce

qu'il y a là, c'est vrai, une partie essentielle des débats 
que nous avons eus, des mémoires que nous avons 
entendus. Et je pense que c'est unanime, là. Non 
seulement c'est consensuel en regard des parlementaires 
qui ont participé au débat, mais l'ensemble des gens qui 
sont venus devant nous ont reconnu — c'est d'ailleurs 
reconnu par le ministère de l’Éducation — le sous- 
financement actuellement des universités. Nous le 
reconnaissons aussi.

Les gens nous ont dit cependant: Il faut abso­
lument, pour garantir ce dont je parlais précédemment, 
en termes de qualité et en termes d’accessibilité, il faut 
garantir que le financement soit globalement, majoritai­
rement... Il faut que ce soit un financement public, pour 
garantir l'ensemble des éléments en termes d'accessi­
bilité, de qualité et de pérennité de cette tranche, cet 
élément de la société qui est essentiel, c'est-à-dire la 
formation des jeunes, la formation de la recherche. On a 
absolument besoin, pour permettre un développement 
optimal du Québec, de ses forces vives, d'avoir un 
réseau universitaire, un système d'enseignement supé­
rieur adéquatement financé, financé par des derniers 
publics et qui soit accessible à la plus grande majorité 
des jeunes Québécois et Québécoises.

Alors donc, que fait-on? Et c'est là, M. le 
Président, que j'ai été un peu étonné d'entendre, entre 
autres, le discours du député de Charlesbourg qui nous a 
ramenés, par exemple — et j'ai pris quelques notes, 
M. le Président — dans des méandres où il s'exclamait: 
On est chanceux ainsi de conserver à cause des com­
pressions péquistes, etc.

M. le Président, M. le Président, nous sommes 
en 2004. Les gouvernements sont là pour poser des 
gestes, et le geste ou les gestes qui ont été posés par le 
gouvernement du Parti québécois entre 1994 et 1999, ce 
sont des gestes responsables qui faisaient suite à des 
décisions prises par un autre gouvernement, probable­
ment sur la base d'informations qu'ils avaient, qui 
étaient pertinentes mais qui avaient fait en sorte que, de 
1989 à 1994, ils avaient endetté le Québec, M. le 
Président, de 30 milliards, des déficits qui s'accumu­
laient sur la dette du Québec, sans aucune retenue, qui 
faisaient en sorte que nous étions en train d'endetter les 
enfants que nous voulons aider actuellement. Et je 
trouve qu'il est tout à fait démagogique, M. le Président, 
dans la teneur des propos que nous avons actuellement, 
de ramener ces choses.

Et, M. le Président, dès que les finances du 
Québec ont été ramenées à l'équilibre, le gouvernement 
du Parti québécois a réinvesti de façon majeure dans 
l'éducation, ceci a été reconnu, et j ’invite les collègues 
d'en face à relire les galées des commissions parle­
mentaires: toutes les personnes, tous les mémoires qui 
ont été déposés ont reconnu le début de réinvestisse­
ments majeurs amorcés par le gouvernement du Parti 
québécois.

L'inquiétude des gens était à l'effet que ce 
gouvernement actuellement n'avait pas l’intention de 
rencontrer même les engagements que lui-même a pris 
lors de la dernière campagne électorale par des tours de 
passe-passe, M. le Président, comme ce fut le cas en 
santé, avec des impostures, M. le Président.

Des voix: ...
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L e  V ic e -P r é s id e n t  (M . G en d ro n ):  M . le
député, je vous inviterais à faire attention à l'usage de 
termes qui ne sont pas permis en cette Assemblée.

M . A rsen eau : M. le Président, il y a un équilibre 
à tenir. Mais, M. le Président, ce gouvernement, en santé, 
s'était engagé à dépenser plus que ce qu'il n'a fait, en 
éducation aussi, M. le Président, et n'a pas rencontré ses 
promesses tenues à la population. Voilà où était l'in­
quiétude des gens qui se sont présentés devant nous, en 
commission parlementaire. Pourtant, M. le Président, 
le député de Charlesbourg aurait dû savoir, comme le 
député de Vimont, que l'importance de l'investissement 
en éducation, il faut regarder un joueur capital.

Il nous a été identifié, ce joueur, M. le Président, 
en commission parlementaire. Il s'appelle le gouverne­
ment fédéral canadien, qui, au niveau de l'éducation, 
même si cette responsabilité ne lui incombe aucunement 
de par la Constitution que nous avons, ce gouvernement 
envahit les champs de compétence de façon sournoise, 
M. le Président — est-ce que c'est parlementaire? Merci, 
M. le Président — de façon sournoise par le support à la 
recherche conditionnelle, par les bourses du millénaire, 
M. le Président. Et les étudiants, les gens du monde de 
l'éducation saisissent très bien la teneur des propos que 
je tiens actuellement.

Or donc, le gouvernement fédéral canadien, qui 
envahit ces champs de compétence qui ne lui appartien­
nent pas, a aussi...

L e V ice-P résid en t (M . G en d ron ): Excusez-moi, 
M. le député. Non, c'est tout simplement parce qu'à ce 
moment-ci, tel qu'on l'a discuté tantôt, il vous resterait 
cinq minutes. Mais, moi, je dois demander le consente­
ment. Est-ce qu'il y a consentement pour qu'il poursuive 
son intervention en sachant qu'il reste cinq minutes à 
partir de ce moment-ci? Il y a consentement, merci.

U n e  v o i x :  ...

L e  V ic e -P r é s id e n t  (M. G en d ro n ):  Merci, M. le 
leader du gouvernement. Alors, veuillez poursuivre, 
mais pour cinq minutes.

M . A rsen ea u : Merci, M. le leader adjoint, 
merci, M. le Président. Alors donc, j'allais dire qu'au 
moment où le fédéral, de façon insidieuse, envahit les 
champs de compétence qui ne lui appartiennent pas, 
en même temps il coupait les transferts fédéraux à 
l'éducation. Les transferts sociaux, il les coupait aussi à 
l'éducation. De combien le Québec a été privé en termes 
de moyens?

Donc, M. le Président, on comprend très bien 
que, comme l'a expliqué la députée de Taillon, oui, la 
solution est en grande partie dans le règlement du désé­
quilibre fiscal auquel nous sommes confrontés, reconnu 
par les gens aussi qui sont en face de nous.
•  (12 heures) •

Alors, s'il y a déséquilibre fiscal à la hauteur de 
2,8 milliards, si le gouvernement fédéral canadien a 
coupé ses transferts aussi à l'éducation, si le gouverne­
ment fédéral avec son système de prêts et bourses qui vient 
déstabiliser, dérégler... puisqu'il y a aussi un impact sur 
la décision du ministre de vouloir transférer en prêts des

bourses, ça a un impact additionnel de 70 millions sur 
des argents disponibles, pour permettre justement de 
l'enseignement de qualité, pour permettre une plus 
grande accessibilité, c'est donc que le problème, il est 
aussi au gouvernement fédéral, c'est donc que le député 
de Charlesbourg et que le député de Vimont auraient dû 
comprendre que la souveraineté serait aussi une solution 
finale à cette problématique du financement de l'édu­
cation.

M. le Président, j'aimerais conclure en disant 
que, dans nos sociétés, les priorités des États et des 
gouvernements sont faciles à identifier. On n'a qu'à 
prendre l'ensemble des budgets de l'ensemble des États 
du monde contemporain et on va voir que le budget qui 
est consacré à la santé ou le pourcentage du budget 
consacré à la santé varie entre 35 % et 45 % du budget 
total des États, que l'éducation — c'est le cas au Québec — 
tourne autour de 21 %. C'est donc que ces matières sont 
des matières prioritaires. Ce sont bien sûr des priorités, 
et on consacre des parties très importantes à ces mis­
sions de l'État. Mais l'éducation, de par sa nature même, 
devrait être, M. le Président, la priorité des priorités.

Et ce que je voudrais souligner, c'est que notre 
problème avec le rapport maintenant, c'est l'échéancier, 
de là les suggestions de la députée de Taillon et des 
gens de l'opposition dans nos interventions, comment on 
peut contribuer. On sait bien que les gens d'en face 
vont encore nous dire: Faites un référendum demain, 
puis on va proposer la souveraineté. On sait bien, M. le 
Président. Mais il faut trouver maintenant des solutions 
pour maintenant, pour réinvestir en éducation, pour 
permettre à ce gouvernement de rencontrer ses engage­
ments, pour permettre aux jeunes de toutes les régions 
du Québec, peu importe la condition matérielle et 
sociale dans laquelle ils se trouvent, d'avoir un accès 
légitime à des formations pertinentes, qui permettront 
au Québec de demeurer parmi les sociétés les plus 
avancées et les plus instruites et éduquées du monde 
contemporain, permettre justement aux actifs, mais aux 
acquis de la société québécoise depuis cette Révolution 
tranquille et le rapport Parent, lui permettre d'avancer.

Alors, M. le Président, il faut absolument que le 
ministre et le gouvernement s'engagent, se commettent 
sur un échéancier précis quant à ses intentions de 
réinvestissement en éducation et quant à sa volonté de 
ne pas pénaliser davantage. Un recul, on lui demande de 
reculer sur la question du transfert en prêts et bourses 
qui doivent aller aider les étudiants, les étudiantes du 
Québec. Merci beaucoup, M. le Président.

L e  V ice -P r ésid en t (M . G en d ron ): Alors, merci, 
M. le député des Îles-de-la-Madeleine. Et cette dernière 
intervention met fin au débat restreint de deux heures 
sur le rapport de la Commission de l'éducation, et en 
conséquence je suspends les travaux jusqu'à 14 heures.

(Suspension de la séance à 12 h 4)

(Reprise à 14 h 5)

Le Président: Bonjour, Mmes, MM. les députés. 
Nous allons nous recueillir quelques instants.

Je vous remercie. Veuillez vous asseoir.
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P r é se n c e  d e  la  c o n su le  g én éra le  d es É ta ts-U n is
d 'A m é r iq u e , M m e A b ig a il F r ied m a n

J'ai le  plaisir, chers collègues, de souligner la pré­
sence dans les tribunes de la consu le générale des États- 
U n is d 'A m érique à Q u éb ec, M m e A b iga il Friedm an.

P r é se n c e  d e  M . A n d r é  B o u rb ea u , 
a n c ien  p a r le m e n ta ir e  de l 'A ss e m b lé e  n a tio n a le

Je voudrais égalem ent sou lign er la p résence d'un 
de nos ex -co llèg u es , l'ex-député de Laporte, M . André 
Bourbeau.

A ffa ir e s  co u ra n te s

A u x affaires courantes aujourd'hui, il n'y a pas 
de déclarations m in istérie lles n i présentation  de projets 
de loi.

D é p ô t  d e  d o cu m e n ts

D ép ôt de docum ents. M . le  m inistre de l'Em ploi, 
de la Solidarité so c ia le  et de la F am ille.

E n ten te s  d 'é c h a n g e  d e  ren se ig n em en ts  
en tr e  le  m in is tè re  d e  l'E m p lo i, d e  la  S o lid a r ité

so c ia le  e t d e  la  F a m ille  e t le  m in is tè re  
d e l'É d u c a t io n , e t a v is  d e  la  C A I

M . B é c h a r d :  O u i. M erc i b ea u co u p . M erc i, 
M . le Président. M. le  Président, j'ai l'honneur de 
d ép oser deu x  ententes d'échange de renseignem ents  
entre le  m inistère de l'Em ploi, de la Solidarité so c ia le  et 
de la F am ille  et le  m inistère de l'Éducation, l'une portant 
sur la c lien tè le  de n iveau  co llég ia l et l'autre sur la 
c lien tè le  du Program m e d'aide financière aux études. 
L esd ites en tentes ont reçu un av is  favorable de la 
C o m m issio n  d'accès à l'inform ation.

L e  P r é s id e n t :  L es d o cu m en ts son t d ép o sés . 
M . le  m inistre des R essou rces naturelles, de la Faune et 
d es Parcs.

D o c u m e n t  in titu lé  Analyse des impacts de l'exercice 
des pouvoirs de la Régie de l'énergie sur les prix  

et les pratiques commerciales dans la vente 
au détail d'essence ou de carburant diesel

M . H a m a d : M . le  Président, j'ai l'honneur de 
déposer le rapport de la R égie de l'énergie, juin 2004, sur 
l'analyse des impacts de l'exercice des pouvoirs de la R égie 
d e l'énergie sur le s  prix et les  pratiques com m ercia les  
dans la ven te  au détail d 'essence ou de carburant.

L e  P résid en t:  D ép osé. M m e la m inistre des 
R elation s avec les c itoyen s et de l'Im m igration.

R a p p o r ts  a n n u e ls  d e  l'O ffice  d e  la  p ro tec tio n  
du  co n so m m a te u r  et d u  m in is tè re  d es R e la tio n s

a v ec  les c ito y en s  e t  d e  l'Im m ig r a tio n

Mme Courchesne: M . le  P ré s id en t, j'ai l'hon­neur de déposer les documents suivants: le rapport

annuel de gestion  2 0 0 3 -2 0 0 4  de l'O ffice  d e la protection  
du co n so m m a teu r  et le  rapport an n u el d e g e stio n  
2 0 0 3 -2 0 0 4  du m inistère d es R elation s avec  le s  c itoyen s  
et d e l'Im m igration.

L e  P r é s id e n t :  L es  d o cu m en ts so n t d ép o sé s .  
M . le  m inistre du R even u .

Entente de gestion concernant le ministère 
du Revenu, convention de performance et 

d'imputabilité et plan d'action de Revenu Québec

M. Bergman: M . le  P résident, j ’ai l'honneur de  
d ép oser l'entente de gestio n  concernant le  m inistère du  
R even u , la con ven tion  de perform ance et d'im putabilité  
et le  p lan  d 'action 2 0 0 4 -2 0 0 5  de R even u  Q u éb ec.

Préavis d'une motion des députés de l'opposition

Le Président: C es docu m ents son t d ép osés . 
Pour m a part, j'ai reçu, dans le s  d éla is prescrits, préavis 
d'une m otion  qui sera inscrite dans le  feu illeton  de  
dem ain, aux affa ires inscrites par le s  d éputés d e  l'oppo­
sition , con form ém en t à l'article 97 .1  du règlem ent. Je 
d ép o se  co p ie  du texte  de c e  préavis.

Dépôt de rapports de commissions

D ép ô t d e  rapports de co m m issio n s. M m e la  
présidente d e  la C o m m issio n  d es transports et d e l'envi­
ronnem ent et d ép u tée d 'H och elaga-M aison n eu ve.

Élection du vice-président de la Commission 
des transports et de l'environnement

Mme Harel: A lors, M. le  P résident, j'ai l'hon­
neur de dép oser le  rapport d e la C om m ission  des  
transports et d e  l'environnem ent qui a s ié g é  le  21 o c to ­
bre 2 0 0 4  afin  de procéder à l'élection  du v ice-p résid en t  
de la  co m m issio n .

Le Président: C e rapport est d ép osé. M m e la  
présidente de la C om m ission  des transports, avez-vou s  
un autre rapport? O ui? N on? A lors, c e  rapport est déposé.

Présence de Mme Madeleine Bélanger, 
ancienne parlementaire de l'Assemblée nationale

Je voudrais sou ligner égalem ent la  p résence dans 
nos tribunes de l'ex-co llègue de M égantic-C om pton, 
M ad elein e B élanger.

Dépôt de rapports de commissions (suite)

N o u s poursu ivons au dépôt de rapports de  
com m ission s. M . le v ice-p résid en t de la C om m ission  
des transports et de l'environnem ent et député de 
LaFontaine.

C o n su lta tio n  g én éra le  su r  le p ro je t  d e  lo i n° 44

M . T o m a ss i:  Je d ép ose  le  rapport d e la 
C om m ission  des transports et de l'environnem ent qui, 
le s  28 et 30  septem bre et les  5 et 21 octobre, a tenu d es
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auditions publiques dans le cadre de la consultation 
générale à l'égard du projet de loi n° 44, Loi modifiant 
la Loi sur le ministère de l'Environnement, la Loi sur la 
qualité de l'environnement et d'autres dispositions 
législatives. La commission s'est également réunie en 
séance de travail, concernant ce mandat, le 28 septem­
bre 2004.

Présence du grand chef du Conseil mohawk 
de Kanesatake, M. James Gabriel

Le Président: Ce rapport est déposé. Je vou­
drais également souligner la présence dans nos galeries 
du grand chef James Gabriel. James Gabriel.

Dépôt de pétitions

Dépôt de pétitions. M. le député de Richelieu.

Maintenir ouvert le bureau 
de Revenu Québec à Sorel-Tracy

M. Simard: Oui. M. le Président, je dépose 
l'extrait d'une pétition adressée à l'Assemblée nationale, 
signée par 4 778 pétitionnaires du beau comté de 
Richelieu.
•  (14 h 10) •

«Les faits invoqués sont les suivants:
«Attendu que, nous, utilisateurs et utilisatrices, 

mandataires, citoyens et citoyennes de la région de 
Sorel-Tracy, nous nous opposons à la fermeture d'un 
bureau gouvernemental qui est à notre service depuis 
19 ans;

«Attendu que cette pétition est pour vous faire 
savoir notre désaccord à la fermeture du bureau de 
Revenu Québec Sorel-Tracy;

«L'intervention réclamée est la suivante:
«Nous demandons donc au gouvernement de 

réviser sa position et de maintenir le bureau de Revenu 
Québec Sorel-Tracy ouvert.»

Je certifie, M. le Président, que cet extrait est 
conforme à l'original de la pétition.

Le Président: Est-ce qu'il y avait consentement 
pour le dépôt de cette pétition? Consentement. Cette 
pétition est déposée. M. le député de Marquette.

M. Ouimet: M. le Président, je sollicite le con­
sentement des membres de l'Assemblée pour déposer 
cette pétition non conforme.

Le Président: Est-ce qu'il y a consentement? 
Consentement. M. le député de Marquette.

Préserver la mission 
du Centre hospitalier de Lachine

M. Ouimet: Alors, je dépose l'extrait d'une 
pétition adressée à l'Assemblée nationale, signée par 
4 920 pétitionnaires, citoyennes et citoyens du Québec 
et de la circonscription électorale de Marquette.

«Les faits invoqués sont les suivants:
«Considérant que le Comité de soutien externe 

du Centre hospitalier de Lachine est d'accord avec la

création d'un réseau intégré de services de santé à 
Lachine;

«Considérant que la création du Centre de santé 
et de services sociaux LaSalle-Lachine doit garantir à 
Lachine l'accessibilité à des soins hospitaliers et spé­
cialisés et à une urgence 24 heures;

«Considérant que le Centre hospitalier de 
Lachine, de par ses activités diagnostiques, curatives, de 
prévention et d'hébergement, contribue activement au 
mieux-être et à la santé de la population;

«Considérant que les caractéristiques de la 
population du territoire du CLSC de Lachine justifient 
le maintien d'un pôle hospitalier;

«Considérant que la situation géographique 
particulière de Lachine et un réseau de transport limité 
rendent plus difficiles les déplacements des résidents de 
Lachine et de Dorval vers les autres centres hospitaliers, 
que ce soit LaSalle, Lakeshore ou Verdun;

«Considérant que la population de Lachine a 
déjà vécu la fermeture du Lachine General Hospital et 
qu'elle s'oppose à la modification de la mission du seul 
hôpital sur son territoire;

«Considérant que le gouvernement vient d'in­
vestir 660 000 $ pour rénover l'unité des soins intensifs 
et 1 million de dollars pour rénover l'urgence et que la 
population a versé plus de 400 000 $ dans la campagne 
de la Fondation 2003-2004 du Centre hospitalier de 
Lachine pour renouveler l'ameublement de la salle 
d'urgence;

«Et l'intervention demandée se résume ainsi:
«Nous, soussignés, citoyens et organismes de 

Lachine, demandons à l'Assemblée nationale d'inter­
venir afin que le Centre hospitalier de Lachine puisse 
assurer la consolidation et le développement de sa mis­
sion en soins généraux et spécialisés de courte durée; 
le maintien d’une urgence avec ambulances ouverte 
24 heures sur 24; le développement d'un axe gériatique 
en réponse aux besoins de la population; et la fin des 
nombreux sous-entendus quant au changement de ses 
missions et la confirmation du maintien de son statut en 
hôpital de soins généraux et spécialisés, ce qui facilitera 
le recrutement et la rétention des médecins.»

Je certifie que cet extrait est conforme à l'ori­
ginal de la pétition.

Le Président: Cette pétition est déposée. Il n'y a 
pas d'interventions portant sur une violation de droits et 
de privilèges.

Questions et réponses orales

Nous en sommes maintenant à la période des 
questions et réponses orales, et je suis prêt à reconnaître 
M. le chef de l'opposition officielle.

Gestion de la situation de crise à Kanesatake 

M. Bernard Landry

M. Landry: M. le Président, vous l'avez dit et nous 
l'avons vu, le chef James Gabriel est dans nos tribunes, 
aujourd'hui, avec plusieurs de ses concitoyens et con­
citoyennes qui vivent une détresse particulière. Or, le 
chef James Gabriel déclarait au quotidien La Presse, en
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fin d e sem ain e — je  le  cite: «Le gou vernem ent [du 
Q u ébec] ne jo u e  pas son  rô le , tout com m e en 1990. 
C'est un gou vern em en t qui se  cach e. Il est responsable  
de la sécurité dans le  territoire. S'il n'est pas capab le de 
l'assum er, qu'il cèd e sa p lace au gouvernem ent fédéral. 
Tout le  m on d e dans la com m u n au té est exaspéré par 
son  attitude.» Fin de la citation . M alheureusem ent, 
d'ailleurs, cette attitude vient assom brir les  efforts d es  
dernières années pour avoir des relations exem p la ires  
avec les nations autochtones, com m e c e  fut le  cas dans 
l'A pproche com m u n e et la «Paix d es Braves».

Je dem ande à la vice-prem ière m inistre, M. le  
Président, ce  qu'elle a à répondre à ce  texte d e  Jam es 
G abriel et aux c itoyen s et aux citoyen n es de K anesatake  
qui sont exaspérés par l'attitude du gouvernem ent.

L e  P résid en t:  M . le  m inistre de la Sécurité 
publique.

M . J a cq u es C h a g n o n

M . C h a g n o n : M . le  Président, je  voudrais 
instruire le c h e f  de l'opposition  de q uelques faits. N ous  
avon s dit, la sem aine dernière, que le  territoire de 
K anesatake avait été l'objet d'une su rveillance constante  
par la Sûreté du Q uébec. J'avais dit, la sem ain e dernière, 
que 132 p laintes avaient été p rises par la Sûreté du 
Q u éb ec et enquêtées, que 4 4  arrestations avaient été 
faites dans 21 dossiers différents. J'ai aussi dit, la se ­
m aine dernière, que 17 autres cas étaient ch ez  le 
procureur de la couronne à Saint-Jérôm e en vue d 'éven­
tu e lle s accusations. B ien , je  peux vous dire que, cette  
sem ain e, donc huit jours après vou s avoir dit ces faits, 
les nouveau x  faits sont les  suivants: la Sûreté du Q uébec  
a m aintenant 149 dem andes d'enquêtes qu'elle a faites, 
plutôt que 132; e lle  a fait aussi 46  arrestations, plutôt 
que 4 4 , la sem ain e dernière; il y  a 20  d ossiers, plutôt 
que 17, sou s étude ch ez  le  procureur de la couronne à 
Saint-Jérôm e; et, au lieu d'avoir 20 5  constats ém is pour 
des infractions au C od e de la route, il y  en a m aintenant 
223 . D on c, on peut dire que la Sûreté du Q u éb ec assure  
une su rveillance constante du territoire.

L e  P r é s id e n t :  En q u estio n  co m p lém en ta ire , 
M . le  c h e f  de l'opposition  o ffic ie lle .

M . B ern a rd  L a n d ry

M . L a n d ry : ...c'é tait en fin de sem aine. Ils sont 
encore là, dans leur détresse, pour ven ir l'exprim er au 
gouvernem ent.

C oncrètem ent, qu'est-ce que la v ice-prem ière  
m inistre répond à ce s  gens qui sont parmi nous et à ceu x  
qui sont dans le  territoire, en term es de règlem ent 
con cret de la situ ation  dram atique que c e s  gen s  
v iven t?

L e  P r é s id e n t :  A lo rs, M . le m in is tre  d e  la Sécurité publique.
M . J a c q u e s  C h a g n o nM. Chagnon: M. le Président, la question du chef de l'opposition fait du sens, et, du point de vue

gou vern em en tal, n ou s croyon s que l’ex erc ice  d e la 
m édiation  qui avait co m m en cé  le  6  ou  7  d'août, qui s'est 
m alheureusem ent interrom pu il y  a  près d'une sem ain e  
et d em ie, d eu x  sem ain es, devrait être repris. N o u s  
croyon s que la m eilleu re façon  d e  produire un sentim ent 
de con fian ce  à l'intérieur de K anesatake, la  m ise  sur 
p ied  d 'élections le  p lu s rapidem ent p o ss ib le  sur le  
territoire de K anesatake, p asse  par le  p rocessu s d e  
m édiation  et n ou s p en son s que c e  p rocessu s de m éd ia­
tion  devrait être ce lu i qui n ou s y  am ène.

L e  P r é s id e n t :  En q u estion  co m p lém en ta ire , 
M . le  député d e Borduas.

M . J e a n -P ie r r e  C h a rb o n n ea u

M . C h a rb o n n ea u : N o u s n e  parlons pas d e  la 
crise po litiq u e, n ou s parlons d e la  sécurité d es g en s qui 
viven t sur le  territoire.

C om m en t le  m inistre de la  Sécurité publique  
répond aux c ito y en s et c itoyen n es, à n o s  com patriotes  
m ohaw ks d e K anesatake qui d isen t qu'ils v iven t dans la  
terreur, l'in tim idation , qu'ils sont o b lig és  d e se  cacher  
pour ven ir à l'A ssem b lée  nationale aujourd'hui? E st-ce  
que la Sûreté du Q uébec fait vraiment son  travail ou  est-ce  
qu'elle le fait à l'extérieur du territoire? Est-ce que vou s  
vou s êtes déjà p rom ené sur le  territoire d e  K anesatake  
d epuis qu'il s'est passé  le s  évén em en ts, d ep u is que d es  
autos de p o lice  de la Sûreté du Q uébec son t p ou rsu iv ies  
par des fiers-à-bras en véh icu le?

L e  P r é s id e n t :  M . le  m in istre  d e s  T ravau x ... 
M . le m inistre de la Sécurité publique.

M . J a c q u e s  C h a g n o n

M . C h a g n o n : Pas le s  Travaux p u b lics. La 
Sécurité publique, ça va être assez.

M . le  Président, le  député dem ande: E st-ce  que  
la su rveillance se  fait sur le  territoire? M oi, j e  lui 
réponds par le s  faits. L es fa its sont le s  suivants: depu is  
que la Sûreté du Q uébec est sur le  territoire, j e  v ien s de  
vou s le  dire, il y  a eu 149 p la in tes de fa ites à la Sûreté, 
qui ont été e ffectivem en t n on  seu lem en t entendues, m ais  
en q u êtées, qu'il n ous en est...

U n e  v o ix : ...• (14 h 20) •
M . C h a g n o n : On n e  parle pas du C od e de la 

route, là, M . le  député de C hicoutim i. M . le  P résident, il 
y a eu 149 p laintes qui ont été ém ises jusqu'à ce  jour, 
jusqu'à hier en fait, 149 p laintes qui ont été en q u êtées, 
qui sont en q u êtées par la Sûreté du Q u éb ec , qu i ont 
am en é 4 6  arrestations sur le  territoire d e K anesatake, 
46  arrestations, et, de ces 46  arrestations là, il y  a 20  autres 
dossiers qui sont au bureau du procureur d e la couronne  
à Saint-Jérôm e. C e n'est pas rien, ça. Et de p lus, d e p lus, 
pour revenir aux infractions au C ode de la route, on  est  
rendu à 223 in fractions au C ode de la route qui ont été  
ém ises . D onc, la su rveillan ce sur le territoire se  fait et 
e lle  est garantie.

Le P résid en t:  E n dernière q u estion  add ition­
nelle, M. le député de Borduas.
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M . J e a n -P ie r r e  C h a rb o n n ea u

M . C h a rb o n n ea u : E st-ce  que le  m inistre sait ce  
que c'est, v ivre l'intim idation, la terreur, sou s un règne  
de terreur, de peur? P en sez-vou s que les  gen s qui sont 
ici sont toujours en p ossib ilité  de faire d es p laintes  
pu b liq u es à la Sûreté du Q uébec? C om b ien  d e c itoyen s  
v iven t dans la terreur actu ellem en t à  K anesatake et sont 
in capables de trouver les  m oyen s ou le  courage, parce 
que c'est trop dangereux, que leur v ie  est m en acée, de  
trouver le s  m oyen s d’appeler à la Sûreté du Q uébec?  
Q uand est-ce  que le  m inistre va sortir de sa p etite b u lle  
puis se  rendre com p te que, le  clim at d e terreur que v it  
toute une com m unauté, c e  n'est pas par d es réponses  
statistiques qu’il va n ous régler le  problèm e?

L e  P résid en t:  M. le  m inistre de la Sécurité  
publique.

M . J a c q u e s  C h a g n o n

M . C h a g n o n : E ncore une fo is , M . le  Président, 
je  ne m 'énerverai pas, p u isque j e  vou s parle avec des 
faits. L es faits sont les  suivants: le travail est e ffectu é  
sur le  territoire, il y  a eu 149 dem andes d'enquêtes sur le  
territoire, il y  a eu 149 p la in tes qui ont été form u lées par 
des c ito y en s de K anesatake. D on c, on ne peut pas dire 
que les  c itoyen s ont peur d’en faire, d es p la in tes, ils  en  
ont fait 149 depuis que la Sûreté du Q uébec est là. C e  
n'est pas rien. A lors, si les  p la in tes son t faites, com m e la 
Sûreté du Q uébec les  vérifie , b ien , ça  n ous am ène  
justem en t au résultat que j e  v ien s de vou s m entionner, 
c'est-à-dire qu'il y  a des arrestations qui ont été faites sur le  
territoire. 4 6  arrestations sur le  territoire de K anesatake, 
j e  vou s prie de m e croire, c'est important.

L e  P résid en t:  En question  principale, M . le 
député de Borduas.

P r o te c tio n  p o lic ière  
su r  le  te rr ito ir e  d e  K a n esa ta k e

M . J e a n -P ie r r e  C h a rb o n n ea u

M . C h arb on n eau : Oui, M. le Président. Juste 
avant de l'aborder, je  suggérerais au m inistre d'aller voir à 
l'École de crim inologie l’a b c  qu'on nous enseigne à 
l'École de crim inologie, c'est qu'il y a une différence entre 
le chiffre noir de la crim inalité puis le chiffre déclaré.

M . D u p u is: M. le Président.

L e  P résid en t:  Q uestion  de règlem ent, M . le  
leader du gouvernem ent.

M . D u p u is:  Q u estion  d e règlem ent L e député  
de Borduas a peut-être pris goû t à parler de cette façon- 
là à l'A ssem b lée  nationale parce qu'il parlait de cette  
façon -là  à son  c h e f  en caucus.

L e  P résid en t:  M . le  lead er nous som m es e n . .

D es  vo ix :

L e  P résid en t: S'il vou s plaît! N o u s som m es en  
question  principale, et le  député de Borduas peut sou ­
m ettre un préam bule, ça, c'est sûr. Oui?

M . D u p u is: M . le  P résident, je  vou la is sim p le­
m ent rappeler que le  m inistre de la Sécurité publique  
n'est pas le  c h e f  de l'opposition .

D e s  v o i x :  ...

L e  P résid en t:  S'il vou s plaît! S'il vou s plaît! Je 
vou s dem ande votre collaboration . N o u s som m es à la 
période d es q u estion s, et c'est un e période d e questions. 
C'est c e  que je  veu x . En question  principale, M . le  
député de Borduas.

M . C h a rb o n n ea u : J'ai déjà vu  d es gen s qui ont 
tenté d e m 'intim ider p lu s dangereux que le  leader du 
gouvernem ent.

D e s  v o i x :  ...

L e  P r é s id e n t:  S'il v o u s p laît! S 'il v o u s plaît, 
M . le  député d e Borduas, avec  votre exp érien ce, je  vou s  
dem anderais de su ivre le  règlem ent, vou s qui l'avez fait 
im poser pendant six  ans.

M . C h a rb o n n ea u : J'ai b eaucoup  d 'estim e et de  
respect pour la  fonction , alors j e  va is obtem pérer, M . le  
P résident. N o s  com patriotes de K anesatake qui sont ici 
ont produit une déclaration com m u n e que j e  voudrais 
d ép oser à l'A ssem blée avec  la  p erm ission ...

D o c u m e n t  d ép o sé

L e  P r é s id e n t :  E s t-c e  q u 'il y  a le  c o n se n te ­
m en t pou r le  d ép ôt?  C o n se n tem en t. C ette  d éc lara tion  
est d é p o sé e . S 'il v o u s p la ît, on  v a  a ller  la  ch erch er , 
là.

M . C h a rb o n n ea u : Très b ien . A lors, dans cette  
d éclaration , le s  g en s qui son t dans le s  tribunes d isen t, 
et j e  le s  cite: « ...un c lim a t d e désordre, d 'intim idation , 
de harcèlem ent continuel où aucune lo i n'est res­
p ectée  [...] à tous les  jours le s  c itoyen s m ohaw ks sont 
tém oin s du fait que la  p o lice  p rov in cia le  n'intervient en  
aucun cas d'infraction sur le  territoire...» Q uand ils 
disent «un clim at de désordre, d'intim idation»... En  
ju ille t  dernier, M . le  P résident, ils  avaient d ép osé une 
pétition  qui était un n ouvel appel à l'aide au m inistre de  
la Sécurité publique.

M . le  P résident, m a question: C om b ien  de 
sign au x  d'alarme, d e cris de détresse, d'appels à l'aide, 
d'avertissem ents, d e p la in tes, de p étitions faudra-t-il au 
m inistre pour qu'il réa lise  que la  situation n'est pas  
régu lière, com m e il le  prétendait la sem ain e dernière et 
le  prétend toujours aujourd'hui, et qu'il est responsab le  
d'assurer la sécurité d e n os co n cito y en s e t d e n os  
com patriotes à K anesatake? C om bien  de tem ps va-t-il 
rester sourd et va-t-il se  laver le s  m ains?

L e  P résid en t:  A lors, M . le  m inistre de la  
Sécurité publique
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M . J a cq u es  C h a g n o n

M . C h a g n o n : M . le  Président, dans son  
préam bule, le  député de Borduas sign a le  — et il en  fait 
la c itation , j ’ai l'im pression  — qu'aucune lo i n'est res­
p ectée . J'ai pris ce la  dans... j'ai noté ça, aucune lo i n'est 
r e s p e c té e . S o u s  q u e l m o t if  p e n se z -v o u s  qu'il y  a eu  
4 6  arrestations sur le  territoire? Si la lo i n'était pas 
respectée, il n'y aurait pas eu d'arrestations...

D es  v o i x :  ...

L e  P résid en t:  ...s'adresser à la présidence.

M . C h a g n o n : S'il y  a eu  c e s  arrestations-là, c'est 
parce que... S'il y  a eu bris de lo i, les  gen s de la Sûreté  
du Q u éb ec ont fait leur travail et ont arrêté le s  gen s qui 
avaient brisé la lo i, et c'est exactem en t ce  qu'il faut 
dém ontrer. Lorsque 205  constats d'infraction ont été  
ém is  au C od e de la route, c'est parce que la lo i avait été  
resp ectée et...

D e s  vo ix : ...

L e  P résid en t:  On va se  com prendre, il y  a juste  
une personne qui a la parole, et c'est M . le m inistre de la 
Sécurité publique.

M . C h a g n o n : M erci, M . le  Président. C e que je  
su is en train de vo u s dém ontrer par les  faits, c'est que la 
sécurité sur le territoire, e lle  est couverte par la Sûreté 
du Q u éb ec, qui a fait des arrestations, qui ém et des 
b illets , qui fait de la surveillance, et cec i fait en sorte 
d'éviter le  clim at de tension  extrêm e dont vou s parlez et 
qui, jusqu'à un certain point...

J'en appelle, M. le  P résident, j'en ap p elle à 
l’o p p osition , j'en  ap p elle à l'opposition  qui d o it avoir le  
sen s d es resp onsab ilités dans un d ossier  com m e ce lu i-là  
et ne d o it pas chercher à faire en sorte de tenter de 
dém ontrer une situation qui n'est p as c e lle  qui ex iste  
réellem ent.

L e  P résid en t:  A lors, en  qu estion  com p lém en ­
taire, M m e la députée de M irabel.

M m e  D en ise  B e a u d o in

M m e B eau d o in : M erci, M. le  Président. Le  
m inistre peut-il nous expliquer pourquoi, à au m oins  
deux reprises, la Sûreté du Q uébec a refusé une pro­
tection  p o licière aux m em bres du C on se il de bande qui 
sont dans les tribunes, M. le Président, qui leur avaient 
fait cette dem ande afin d'aller récupérer les  archives 
con fidentie lles au bureau du C onseil de bande après que  
celu i-c i ait été la c ib le d'un incendie d'origine crim inelle?

L e  P résid en t:  M . le m inistre d e la Sécurité
publique.

D es vo ix : ...Le P r é s id e n t :  S’il vous plaît! J e  vous d em an d e  votre collaboration. M. le ministre de la Sécurité publique.

M . J a c q u e s  C h a g n o n

M . C h a g n o n : M . le  Président, en core une fo is , 
o n  peut sou lever  cette  q u estion -là . L 'incendie d 'origine  
crim in elle  qui a touché un  bâtim ent sur le  territoire, 
c'était le  p oste  de p o lic e  et n on  pas le  s iè g e  du C on se il 
d e bande. C eci étant dit, le s  gen s qui son t m em bres du 
C on se il de bande, le s  trois ch efs m ajoritaires du C on se il 
d e bande qui ont travaillé  au s iè g e  soc ia l du C on se il de  
bande sur le  territoire d e  K anesatake, l'ont fait librem ent 
d epuis la m i-janvier, jusqu'à tem ps que le  C on se il de  
bande d éc id e  de changer l'endroit et le  site  du s iège  
soc ia l du C on se il de bande pour ven ir l’établir à Oka. 
D ep u is c e  tem p s-là , M . le  Président, la Sûreté du 
Q u éb ec n'a pas p en sé qu'elle avait b eso in  de donner une 
su rveillan ce supplém entaire aux m em bres du C on se il de 
bande qui étaient déjà partis parce qu'ils avaient leurs 
bureaux au C on se il de bande.

L e  P rés id en t:  D ernière q u estion  com p lém en ­
taire...

D es  vo ix : ...

L e  P résid en t:  Je vo u s dem ande votre co lla ­
boration. M m e la députée de M irabel.

M m e  D e n ise  B e a u d o in

M m e B e a u d o in : M . le  Président, j e  n'ai pas eu  
de réponse, alors j'en  p o se  une autre: L e m inistre peut-il 
nous exp liq u er pourquoi une patrouille  de sécurité, véri­
table p o lice  parallèle — et le s  gen s qui sont ic i en  savent 
q uelque ch o se  —  m ise  sur p ied  par le s  d issidents, co n ­
tinue de patrouiller le  territoire d e K anesatake depuis  
p lusieurs sem ain es, en  étant éq u ip ée illéga lem en t — je  
d is «illégalem ent»  — de gyrophares sans être im portunée  
par la patrouille  régu lière du m inistre?

U n e  v o ix : ...

L e  P rés id en t:  S'il v o u s plaît! M . le  député de  
Sain t-M au rice, j e  v o u s dem and e votre co llab oration . 
M . le  m inistre de la  S écurité publique.

M . J a c q u e s  C h a g n o n

M . C h a g n o n : B ien , la so i-d isan t patrouille de  
sécurité lo ca le  est une patrouille qui est pour le  m oins  
évan escen te  sur le  territoire. L es rapports que j'ai de la 
Sûreté du Q u éb ec, c'est que parfois on  le s  v o it, d es fo is  
on  peut ne pas les  vo ir  pendant quelques sem ain es de  
tem ps, on  peut le s  revoir. Et, quant à la  q u estion  d es  
gyrophares que vou s so u lev ez , b ien , év id em m en t, ce  
n'est pas d es gyrophares d e p o lice  qu’ils ont dessu s. C e  
n'est pas d es gyrophares p o lic iers, prem ièrem ent.
•  (14 h 30) •

D eu x ièm em en t, les  gyrophares qui sont sur c e s  
cam ion s, on  leur a dem andé de les  en lever déjà. Ils les  
ont déjà en lev és , le s  ont reposés. P eut-être le s  on t-ils  
déjà m êm e en lev és au m om ent où o n  se  parle. M ais de 
toute façon ce  m od è le  de patrouille d e sécurité sur le  
territoire n’em p êch e nu llem en t la  Sûreté du Q uébec de 
faire son  travail et n 'em pêche nullem ent, n 'em pêche
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nullem ent les c itoyen s de p ouvoir se considérer com m e  
étant en sécurité, com p te tenu du travail fait par la 
Sûreté du Q uébec.

U n e  v o ix  :  ...

L e  P résid en t:  Je vo u s dem ande votre co lla ­
boration, et vou s s a e z  de qui je  veu x  parler. En  
dernière ad d itionnelle, M. le député de Borduas.

M . J e a n -P ie r r e  C h a rb o n n ea u

M . C h a rb o n n ea u : M . le  P résident, qui doit-on  
croire: le m inistre de la Sécurité publique aujourd'hui ou  
le  c h e f  Isaac et se s  co llèg u es  qui sont ici, dans les  
tribunes de l'A ssem b lée nationale, et qui sont prêts à 
exp liquer com m ent le  m inistre ne dit pas la vérité à 
l'A ssem b lée  nationale?

L e  P résid en t:  M. le  leader du gouvernem ent.

M . D u p u is:  V ou s l'avez com pris, vou s l'avez  
com pris aussi b ien  que m oi. Il n'est pas question  
d'em pêcher les  députés de poser des questions, sa u f  
qu'ils d o iven t le  faire conform ém ent au règlem ent. D ans 
la question  du député de Borduas, qui a été président de 
l'A ssem b lée  nationale — il ne peut pas invoquer son  
ign orance, il a été président de l'A ssem blée nationale — 
il y  avait deux infractions au règlem ent. V o u s d ev ez  le  
lu i rappeler et lui dem ander de retirer ses paroles.

L e  P résid en t:  M . le  député de Borduas, vou s  
co n n a issez  les  règlem ents autant que m oi. Je vous  
dem ande de retirer ces propos. Et je  d o is prendre la 
parole d'un député, vou s le  savez très bien . Je vous  
dem ande de retirer vos propos.

M . C h a rb o n n ea u : M . le  Président, je  vais retirer 
le propos de m en son ge et je  va is dire que le  m inistre a dit 
d es faussetés. Peut-être n’est-il pas inform é correcte­
m ent...

L e  P résid en t: M onsieur... M onsieur... Il ne faut 
pas porter des intentions, M . le  député de Borduas, vous le 
sa v ez  très bien . M . le m inistre de la Sécurité publique.

M . J a c q u e s  C h a g n o n

M . C h a g n o n : M . le  Président, je  répète, je  
répète pour la én ièm e fo is  que le  d ossier d es so i-d isant 
patrouilleurs de sécurité sont une in itiative lo ca le , prise 
par du m ond e loca lem en t, com m e on  en v o it dans d'au­
tres m unicipalités.

C eci étant dit, la Sûreté du Q uébec, la Sûreté du 
Q u éb ec...

L e  P résid en t:  S'il vou s plaît! M inute, m inute! 
M m e la députée de D eu x-M on tagn es, je  vou s dem ande  
votre collaboration . M . le  m inistre de la Sécurité  
publique.

M . C h a g n o n : M . le  Président, je  répète: la 
Sûreté du Québec n'a jam ais pris en considération  cette  
so i-d isan t sécurité sur le  territoire, n'en tient pas com pte

et e lle  ne fait pas en sorte de s'organiser en quoi que ce  
soit avec cette sécurité-là . La Sûreté du Q uébec fait son  
travail sur le  territoire, assure la sécurité du territoire, et 
c'est la m eilleure façon  de faire en sorte que les  gens  
so ien t en sécurité.

L e  P résid en t: En question  principale, M. le 
député de R en é-L évesq u e.

N a tu re  d es se rv ice s  e s sen tie ls  a ssu rés  d a n s  
le  ca d re  d e  la  g rèv e  d es c h a u ffeu rs  d u  R ésea u

d e tr a n sp o r t  d e  la  C a p ita le , à Q u éb ec

M . M a rjo la in  D u fo u r

M . D u fo u r : M erci, M . le  Président. Pour une 
quatrièm e journée, le s  résidents de Q uébec subissent le 
con flit  de travail au R éseau  de transport de la Capitale. 
C'est 60  0 00  usagers qui d o iven t se  débrouiller par eux- 
m êm es. A v ec  le  refus, h ier, de l'offre dite finale et 
glob a le  et m algré la nom ination  d'un m édiateur spécial 
aujourd'hui, on ne s'attend pas, m alheureusem ent, à un 
règlem en t à court term e.

M. le  Président, le m inistre du Travail, lui qui n'a 
rien sur le m enu lé g is la t if  cet autom ne, peut-il poser des 
g estes pour que les  serv ices essen tie ls  so ien t rehaussés?  
L es utilisateurs le dem andent, le  synd icat a dém ontré de 
l'ouverture en ce  sens. Qu'attend le m inistre?

L e  P résid en t:  A lors, M. le  m inistre du Travail.

M . M ic h e l D esp rés

M . D esp rés:  M erci beau cou p , M . le  Président. 
Je voudrais rem ercier le  député de Saguenay de m e poser  
cette question , et tout d'abord rassurer la  population  de 
la région  de la C apitale, M . le  P résident, parce qu'effec­
tivem en t ce  m idi j'ai n om m é un m édiateur sp éc ia l dans 
le  d ossier, dans ce  con flit. E t j'in v ite , M . le  P résident, à 
partir de c e  m om ent-ci les  parties à retourner à la table  
le  p lu s tôt p o ss ib le , parce qu'au fond  la  so lu tion  dans le 
d ossier  est entre le s  m ains d es parties. L e député de  
Saguenay, qui a été  lu i-m êm e d é lég u é  synd ical C SN  
pendant 25  ans, sait très b ien  qu'il est toujours préfé­
rable de trouver une so lu tion  qui est n ég o c iée , M . le  
Président. Et j e  va is su ivre le  d ossier  d e très près.

L e  P r é s id e n t :  E n q u estio n  co m p lém en ta ire , 
M . le  député de R en é-L évesq u e.

M . M a r jo la in  D u fo u r

M . D u four: M . le  Président, je  ne m e m êle  pas de  
la n égociation  des serv ices essen tie ls . A lors, j e  réitère  
m a question  m ais d ite autrement: Q u elles  so lu tion s  
concrètes le  m inistre offre-t-il aux 60  0 0 0  usagers actu el­
lem en t p rivés d'un serv ice  adéquat?

L e  P résid en t:  A lors, M. le  m inistre du Travail.

M . M ich e l D esp rés

M. D esp rés:  M. le  Président, pour dire qu'il y a 
déjà des serv ices essen tie ls  qui sont établis, que, cet
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après-m idi, depuis 14 heures, le  C on se il des serv ices  
essen tie ls  est en m édiation  avec les  parties, qu'à partir 
de 16 heures cet après-m idi il y  aura d es aud ien ces  
publiques. J'invite le  député, la population , les  groupes: 
toute personne peut arriver d irectem ent, sans être 
in scrite, se  faire entendre par le  C on se il des serv ices  
essentiels qui établit avec les parties, après entente avec les  
parties, les  serv ices essen tie ls. M erci, M . le  Président.

L e  P résid en t: En question  principale, M m e la
d éputée...

M m e  M a lt a i s : ...

L e  P résid en t: En question additionnelle, dernière 
qu estion  add itionnelle, M m e la députée de T aschereau.

M m e A g n ès M a lta is

M m e  M a lta is: M erci, M. le  Président. E st-ce  
que le  m inistre responsab le de la C apita le-N ationale  
peut n ou s dire s'il considère e ssen tie l un serv ice  de  
transport en com m un le soir et les fins de sem ain e et s'il 
agira pour que les gen s de la Capitale, du territoire dont 
il est responsable, pu issent se  rendre là où ils co n si­
dèrent que c'est essen tie l de se rendre? Pas seu lem en t au 
travail, M . le  m inistre, m ais à l'hôpital, à l'université, 
voir leurs enfants m alades. Il y  a p lein  d 'occasions. 
Q u elle  est votre op in ion  sur le sujet, M . le m inistre?

L e  P résid en t:  A lors, M. le  m inistre du Travail.

M . M ich e l D esp rés

M . D esp rés:  M erci beaucoup, M . le Président. 
B ien , écou tez , c'est fort sim ple, il y  a déjà une lo i du 
C on se il des serv ices essen tie ls, la députée doit la 
connaître, e lle  a été e lle -m êm e m inistre d'un gou verne­
m ent, M . le  Président, qui a eu des grèves à la S ociété  
de transport de Laval, en 200 2 , de 184 jours, à Q uébec, 
d e 93 jours, à L év is , d e 73 jours, M . le  Président. E lle  
était là; je  ne l'ai jam ais entendue... de revoir la notion  
d es serv ices essen tie ls.

J'ai dit l'année dernière qu'on réviserait. E ffec ­
tivem ent, on est en train de refaire l'exercice de revoir la 
partie qui con cern e le s  serv ices e s sen tie ls  dans la lo i, 
M. le  Président, et je  veux l'assurer qu'à la prochaine  
sess ion  le  gouvernem ent déposera un projet de lo i, M. le  
P résident, tel que je  l'avais déjà annoncé avant que la 
députée p ose  la question . Et, pendant qu'elle était au 
gouvernem ent, e lle  n'a rien fait.

L e P résid en t: En question  principale, M m e la 
députée de Lotbinière.

P la n  d 'a c tio n  en m a tière  d e  co n trô le  
d es in fe c tio n s  à la  b a ctér ie  C lo str id iu m  d iff ic ile  

d a n s les é ta b lis se m en ts  de sa n té

M m e S y lv ie  R o yMme Roy: M. le Président, quelques semaines après l'arrivée au pouvoir de l'actuel gouvernement libéral, il y a environ un an et demi, l'association des

m icro b io lo g is te s  in fe c tio lo g u es  du Q u éb ec d én on çait  
le  m anque d e  ressou rces, dans un com m u n iq u é daté du 
13 ju in  2 0 0 3 , e lle  d én on çait c e  m anque d e  ressources  
pour p réven ir le s  in fection s au Q u éb ec et recom m andait 
notam m ent au gou vern em en t de respecter le s  norm es 
reconnues en prévention  d es in fection s.

M a qu estion  au m inistre d e  la Santé: M aintenant 
qu'il ne peut b lâm er l'autre gouvernem ent, puisqu'il a ce  
d ossier entre les  m ains depuis p lus de 18 m ois et qu'il n'a 
rien fait, com m ent le  m inistre exp liq u e-t-il son  inaction  
dans le  d ossier  de la  bactérie C. d iffic ile?

Le Président: A lors, M . le  m inistre de la Santé 
et d es S erv ices soc iaux .

M. Philippe Couillard

M. Couillard: M . le  Président, il y  avait 
b eaucoup  d'élém ents dans la  q uestion  de la d éputée, on  
va essayer d e  le s  prendre p rogressivem ent.

Des voix: ...

Le Président: S'il vou s plaît!

Des voix: ...

Le Président: S'il vous plaît! Alors, M . le député de 
Rousseau, j e  vou s dem ande votre collaboration habituelle.

Des voix: ...

Le Président: S'il v o u s p laît, à l'ordre! M . le  
m inistre d e la Santé et d es S erv ices soc iaux .

M. Couillard: A lors, on  sait qu'au printem ps 
20 0 3  effectiv em en t les  m icrob io log istes avaient parlé  
abondam m ent des cas de contrôle des in fection s, c e  qui 
avait am ené d'ailleurs le  m inistère d e la Santé et des  
S erv ices soc iau x , q u elq ues m o is p lu s tard, à en voyer  la 
co n sig n e  dans tous les  étab lissem en ts du Q u éb ec de 
rehausser leur n iveau  d 'infirm ières en prévention  des  
in fe c tio n s , se lo n  la n orm e reco m m a n d ée  d e  1 pour  
133 lits de so in s a igu s, c e  qui est en v o ie  d’être réa lisé, 
et nous a llons accélérer ça  de façon  à s'assurer que ce  
so it en p lace partout, dans tous le s  étab lissem en ts du 
Q uébec, M . le Président.

Pour ce  qui est d es in fection s récentes, d e  la  
flam bée d 'in fections que n ou s avon s con n u e, en  2 0 0 3 , 
de C lostrid ium  d iff ic ile  qui, on  le  sait, a acqu is une  
viru len ce inhabituelle au cours de l'année 2 0 0 3 , j e  
rappelle que le s  m icrob io log istes et les  autorités d e  
santé publique ont com m uniqué avec le  public en  avril 
et en ju in  2004; les  étab lissem en ts se  son t rapidem ent 
m o b ilisés autour d es m esures qui ont été p résentées à ce  
m om ent-là . C es m esures ont porté fruit.

Aujourd'hui, ce  que n ous d evon s faire, c'est 
nous préparer à l'hiver, parce qu'on sait qu'à l'hiver on  
aura probablem ent une augm entation  du taux d 'in fec­
tion, pour p lusieurs raisons. Et nous avons m is en  p lace  
d es m esures, qui sont dans la  continuité de c e lle s  qui 
sont en p lace depuis ju in , autour d esq u elles le  réseau de 
la santé s'est fortem ent m o b ilisé , M . le  Président, avec  
des résultats concrets.



5310 D éb ats de l'A ssem blée nationale 2 6  octobre 2 0 0 4

L e  P résid en t:  En question com plém entaire, 
M m e la députée de L otbinière.

M m e  S y lv ie  R oy

M m e  R oy: C om m ent le  m inistre peut-il préten­
dre du m êm e sou ffle  qu'il a pris les  m esures appropriées 
au cours des derniers m ois et qu'aujourd'hui il sent 
l’ob ligation  de revoir son  plan parce que c e s  m esures 
n'ont pas en core réglé le  problèm e?
•  (14 h 40) •

L e  P résid en t:  A lors, M. le  m inistre de la Santé  
et des S erv ices sociaux.

M . P h ilip p e  C o u illa rd

M . C o u illa rd : M . le  Président, de toute  
év id en ce  M m e la députée n'était probablem ent pas 
présente au cours du p oin t de presse qui a précédé la 
p ériode de questions. L es m esures que nous avons  
an n on cées sont dans le  prolongem ent direct de ce  qui a 
été an n on cé en juin  dernier, m esures qui ont d'ailleurs 
été v a lid ées tota lem ent par le  groupe d'experts qui d ép o­
sera son rapport au cours d es heures su ivantes, rapport 
qui sera rendu public dans 48  heures par le  directeur de 
la Santé publique et le s  auteurs du rapport. O n y  con sta­
tera que le s  axes d'intervention qui ont été éd ictées en 
ju in  dernier étaient le s  b onnes et qu'il faut continuer  
dans cette direction.

L e  P résid en t:  A lors, dernière question  co m p lé ­
m entaire, M m e la députée de Lotbinière.

M m e S y lv ie  R oy

M m e R oy: Le m inistre com prend-il qu'au-delà  
d es études, d es com ités, les  Q u éb éco is attendent des  
actions? A -t-il, oui ou  non, l'intention d'injecter l'argent 
et le p ersonnel n écessa ires pour faire d es hôpitaux des 
lieu x  sécuritaires? V a-t-il donner l'argent n écessaire aux  
hôpitaux pour nettoyer con ven ab lem en t, payer pour des 
serv ices d'entretien m énager et s'assurer que le  person­
nel aura p lus que 36  seco n d es pour laver les  cham bres 
de bain?

L e P résid en t:  M . le  m inistre de la Santé et des 
S erv ices soc iaux .

M . P h ilip p e  C ou illa rd

M . C o u illa rd : M . le  Président, c'est un point 
im portant. D 'ailleurs, un expert, qui n'était pas du 
Q uébec, au cours d es derniers jours a m entionné que  
trois é lém en ts étaient potentie llem en t à l'origine de la 
flam bée d 'in fections qu'on avait observée au Q uébec en  
200 3 . Il parlait de la m alchance, la issons ça de côté; il 
parlait de la prescription d'antibiotiques, on va s'y atta­
quer éga lem en t parce que les  habitudes de prescription  
d'antibiotiques d o iven t être revues; et il parlait e ffe c ­
tivem ent de la d im inution  d es beso in s et des budgets 
d'entretien m énager au cours d es années.

À  ce  sujet, M . le Président, j ’aim erais déposer, 
avec  le  con sentem en t de l'A ssem blée, un docum ent qui 
fait l'historique du n iveau d 'investissem ent en entretien

m énager d es étab lissem en ts d e  la santé entre 1994 et 
1995 et 2 0 0 2  et 2 0 0 3 . O n y  constate , M . le  Président, 
que le  n iveau  total d 'in vestissem ent de 1 9 9 4 -1 9 9 5 , so it  
2 9 2  m illio n s , n'a été  repris qu'en 2 0 0 2 -2 0 0 3 , n e u f  ans 
plus tard. Pendant ce  tem p s-là , le s  bu d gets ont été  ign o­
rés, d im in u és, et on en  a le  résultat aujourd'hui.

Document déposé

Le Président: E st-ce  qu'il y  a con sentem en t  
pour le  dépôt du docum ent? C onsentem ent. Le d ocu ­
m ent est déposé. En question  principale, M m e la députée  
d 'H ochelaga-M aisonneuve.

Inscription de l'infection à la bactérie 
Clostridium difficile sur la liste des maladies 

à déclaration obligatoire

Mme Louise Harel

Mme Harel: A lo r s , m erc i, M . le  P résid en t. 
M . le  Président, j'ai écou té  le  p o in t de presse  du 
m inistre c e  m id i, j e  v o u s le  résum e: T out est sous  
contrôle e t la  situation  s'est beau cou p  am éliorée au  
cours de l'été. A lors, j e  com prends, M . le  Président, que, 
lo in  d'annoncer le  p lan  d 'action qui s'im p ose et que tous 
attendaient, le  m inistre confirm e en  fait le  principal 
reproche que lu i fait la  population , à savoir de n ég lig er  
de reconnaître la gravité d e l'ép idém ie.

En ju in , il m'a répondu ic i m êm e, à l'A ssem blée, 
que tout était sou s con trô le . En août, il a reproché au 
Dr Pépin, de Sherbrooke, de m anquer de rigueur alors 
que son étude révéla it 100 d écès su ite à la bactérie. 
Pourtant, la gravité de la situation était très con n u e au 
m inistère depuis des m ois et d es m o is. Et je  voudrais 
d ép oser le docum ent qui a été présenté dans un c o llo ­
que, en septem bre, et qui dém ontre que de 2 0 0 0  à 2003  
le s  patients atteints de C. d iff ic ile  sont d écéd és dans une 
proportion de trois fo is p lu s, c'est-à-dire 398  en 2 0 0 0  et 
1 2 7 0  en 2003 .

A lors, M . le  Président, on  v o it b ien  la n écessité  
d'un plan d'urgence p lutôt que le s  inform ations p o liti­
c ien n es que le  m inistre v ien t de donner à la Cham bre.

A lors, pourquoi...

D o c u m e n t  d ép o sé

L e  P résid en t:  E xcu sez-m oi. E st-ce  qu'il y  a 
con sentem en t pour le  dépôt du docum ent? C on sente­
m ent. P ourriez-vous poser votre question  très rapide­
m ent, M m e la députée?

M m e H a re l: Oui. A lors donc, M . le  Président, 
m a question  est très sim ple: Pourquoi le  m inistre refuse- 
t-il toujours d'inscrire la bactérie C. d iff ic ile  dans la liste  
d es m aladies à caractère ob ligatoire, com m e l'a été le  
S R A S , le  virus du N il, le  VIH? Pourquoi refu se-t-il ces  
signalem ents?  E st-ce que ça m et en cau se les  étab lisse­
m ents et sa responsabilité m inistérielle?

L e P résid en t:  A lors, je  tiens à m anifester que la 
question  a été longue. Le sujet est im portant, alors je  
vais donner le  m êm e tem ps au m inistre pour la réponse. 
M . le m inistre de la Santé et des S erv ices soc iaux .
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M . P h ilip p e  C o u illa rd

M . C o u illa rd : O ui, M . le  P résident, et c'est 
intéressant, on  ouvre la porte sur c e  qui s'est fait entre 
2 0 0 0  et 2 0 0 3 , on  aura l'occasion  d'y revenir, de m êm e  
que les budgets d'entretien m énager, que j e  v ien s de 
dép oser su ite à la q uestion  de la députée.

M aintenant, je  rappelle encore une fo is c e  qui a 
été dit à de nom breuses reprises. Lorsque la situation a 
été s ign a lée  aux autorités de santé publique, im m é­
diatem ent le s  autorités de santé publique, le  m inistère, 
les  étab lissem en ts se  sont m ob ilisés ou ont annoncé des 
m esures. C es m esures ont porté fruit. On parlait de  
l'étude du D r Pépin, qui a été d iscu tée au cours de l'été; 
le  jou r  m êm e où on  parlait de son  étude dans les m édias, 
le  taux d 'in fection  dans son étab lissem en t avait déjà 
d im inué de 50 %. Pourquoi? Parce que les m esures 
avaient déjà été prises, heureusem ent, quelques sem ai­
n es auparavant. Et c'est important de le rappeler.

Pour ce  qui a trait à la question  de la déclaration  
ob ligato ire , j'ai entendu la députée d'H ochelaga- 
M aison n eu ve  m entionner cet élém en t à quelques 
reprises au cours des derniers jours, eh bien là-dessus, 
M. le Président, la règle est claire: on  doit su ivre les  
critères et les recom m andations des autorités de santé 
publique. Et ce  que nous dit aujourd'hui m êm e le  
directeur de santé publique — et il aura l ’occasion  d'en 
parler éga lem en t au cours des prochains jours — c'est 
que le  m écan ism e de surveillance électron ique que nous 
avon s m is en p lace est de loin supérieur au m écan ism e  
de déclaration ob ligatoire, qui com prend, entre autres, la 
divu lgation  ob ligatoire du cas et le bris de la con fid en ­
tia lité entre le m éd ecin  et son patient.

A lors, soyon s prudents. Il y  a des critères très 
im portants et très objectifs qui sont u tilisés pour 
décid er, entre le  m écan ism e de déclaration  ob ligatoire  
— m anifestem en t, on ne le connaît pas, de l'autre côté  
de l'A ssem b lée  — et le m écan ism e d e su rveillance...

D es vo ix : ...

M . C o u illa rd : B ien , c'est un fait.

L e  P résid en t: S'il vou s plaît! C ontinuez à vou s  
adresser à la présidence. M. le  m inistre.

M . C o u illa rd : A lors, e ffectivem en t, M . le 
P résid en t, il s'ag it d'un m éca n ism e  qui est là pour  
un e c a u se  très p a rticu lière  et d an s d e s  c ir co n s ta n ces  
très particu lières. On parle du S R A S , par exem p le. Il 
s'agissa it d'une in fection  n ou velle  qui se  répand à 
l’extérieur des hôpitaux, dans toute la  com m unauté, de 
là l'utilité d'obtenir le  m écan ism e de déclaration o b li­
gatoire. U ne in fection  à C lostridium  se  trouve en m ilieu  
hosp ita lier, dans une catégorie de patients très d élim itée , 
ne se  répand pas dans la com m unauté. Et, encore une 
fo is, la recom m andation  qu'aujourd'hui m êm e le  d irec­
teur national de la santé publique m e fait et fait au 
gouvernem ent, c'est de ne pas u tiliser, de ne pas u tiliser  
ce  m écan ism e et de continuer avec le m écan ism e de 
su rveillan ce qu’on a m is en place.

Le Président: A lors, juste une clarification très 
rapide: 1 m in 47  s pour la q uestion , 2 m in 2 s pour la

réponse. O n est dans les  tem ps. E n q u estion  add i­
tion n elle , M m e la  députée d’H och elaga -M aison n eu ve.

Mme Louise Harel

Mme Harel: A lors , M . le  P résident, pourquoi le  
m écan ism e de su rveillan ce que le  m inistre prétend avoir  
été m is en  p la ce  pourtant est contredit par un article de  
la Gazette, du journal la  Gazette, qui révéla it qu'il y  a 
q u elq ues jours en core cin q  hôpitaux m ontréalais, 
l'H ôtel-D ieu , Sain t-L uc, N otre-D am e, M ontréal G eneral 
et R oyal V ictoria , ne su ivaient... ignoraient com p lète­
m ent les  règ les, le s  d irectives qui leur avaient été  
en voyées?

L e  P résid en t:  M. le  m inistre de la Santé et des 
S erv ices soc iaux .

M. Philippe Couillard

M. Couillard: M . le  P résident, écou tez, les  
m écan iq ues et les  règ les qui ont été en v o y ées pour lutter 
contre l'agression  étaient très b ien  con n u es de tous les 
étab lissem ents depu is... d ep u is toujours, en fait, parce 
qu'il s'agit des m écan ism es de lutte g lob a le  contre les  
in fection s, m ais particu lièrem ent depuis le  printem ps 
dernier.

Je su is très fier, M . le  Président, que notre 
réseau de la santé, n os autorités de santé publique aient 
pu m ettre sur p ied  aussi rapidem ent, ce  qui est une  
prem ière au Canada, un m écan ism e d e  su rveillan ce en  
tem ps réel d es in fection s n o so co m ia les . Ça n 'existe  
n u lle  part a illeurs au C anada, et j e  p en se qu'il faut 
rendre grâce à leur rapidité et à leur e ffica c ité  dans ce  
dom aine.

J'ai annoncé il y  a  qu elq ues m inutes que tous le s  
étab lissem en ts seront in clu s au program m e d'ici q u el­
q u es jours et qu'on estim e qu’autour du 11 novem bre  
l'en sem b le des étab lissem en ts du Q uébec seront en  train  
de com m uniquer des données en temps réel qui nous 
donneront une appréciation  ju ste  du ph én om èn e. Et 
j'app elle à la prudence quant à l'interprétation des  
ch iffres, tel que le  m entionnait encore tout récem m en t le  
D r G ourdeau, qui est la présidente de notre groupe  
d 'experts-conseils.

Le Président: En q u estion  principale, M . le  
député de D ubuc.

Projet de règlement 
sur l'incorporation des médecins

M. Jacques Côté

M. C ô té: M erci, M . le  Président. D an s le  
d ossier  qui perm et aux m éd ecin s d e s'incorporer, un  
projet de règlem ent est actuellem ent... doit être présenté  
dem ain  au C on se il d es m inistres pour adoption  finale. 
Or, à la lecture de ce  projet dudit règlem ent, on  constate  
que rien n 'em pêcherait un m édecin  d'être a sso c ié  avec  
un pharm acien dans une clin iq ue m éd ica le  et de lui 
offrir 49  % d es parts de la com p agnie  ainsi form ée. En  
effe t, M. le  Président, à l'article 2 du paragraphe c dudit 
règlem ent, on peut lire que les personnes pouvant



5312 D éb ats de l'A ssem blée nationale 2 6  octobre 2 0 0 4

détenir d es action s sont d es parents, d es a lliés  ou  d'un 
m éd ecin  ou  un autre professionn el.

A lors, m a q u estion , M . le  Président: E st-ce  que 
le  m inistre responsab le des lo is  p ro fession n elles  
s’en gage à m od ifier  ce  règlem ent avant son adoption par 
le  C on se il des m inistres afin  que les m éd ecin s ne p u is­
sent s'associer à d es pharm aciens?

L e  P résid en t:  A lors, M . le  m inistre de la Justice  
et Procureur général et responsable de l'application des 
lo is  p ro fession n elles .

M . J a c q u e s  P . D u p u is

M . D u p u is:  O ui. A lors, j e  veu x  d'abord... je  
p en se qu'il est im portant d'abord de dire, M . le  
Président, que le règ lem en t ne sera pas... le  projet de 
règ lem en t ne sera pas présenté au C on se il des m inistres 
de dem ain, parce que la question  dont... la question  du 
député de D ubuc fait l'objet actuellem ent d'une étude  
p lu s exh au stive, sur cette  question-là  précisém ent.

D'autre part, sur la question  de l'association  
entre le s  m éd ecin s et les  pharm aciens, j e  voudrais 
sign aler  au député de D ubuc et à la population  qu'il y  a 
actu ellem en t en prépublication  un règlem ent concernant 
la  pratique d es pharm aciens en soc iété  qui interdit 
totalem ent, dans ce  règlem ent-là , l'association  des phar­
m acien s avec d’autres professions.

C eci étant, je  répète pour le  b én éfice  du député  
de D ubuc que le règ lem en t sur la pratique des m éd ecin s  
en so c ié té  fait actu ellem en t l'objet d'une étude p lus 
exh au stive, entre autres sur la question  que so u lèv e  le  
député de D ubuc. Il n e sera donc pas présenté au 
C on se il des m inistres tel que le s  journalistes le sign a­
la ient la sem ain e dernière.

L e  P résid en t: En question com plém entaire, M. le  
député de D ubuc.

M . J a c q u e s  C ôté

M . C ôté: Est-ce que — m erci, M . le  Président — 
est-ce  que le m inistre est con sc ien t qu'il est actuellem ent 
interdit pour les pharm aciens, en vertu de la lo i sur les 
pharm acies, de s'associer avec un m édecin , m ais qu'en 
vertu du règlem ent qu'on nous propose il est p ossib le  
pour un pharm acien de s'associer avec un m édecin  dans 
une clin ique m édicale, ce  qui est différent?
•  (14 h 50) •

L e P résid en t:  M onsieur...

M . J a c q u e s  P . D u p u is

M . D u p u is:  A lors, la réponse p récise à la q u es­
tion précise , c'est: L e m inistre en est conscient.

L e  P résid en t:  En question  principale, M . le 
député de B eauharnois.

F in a n c e m e n t  d es  so c ié té s  d e  tra n sp o r t  en  co m m u n  

M . S e r g e  D es liè re s

M. Deslières: Merci, M. le Président. L’an der­
nier, la m inistre d é lég u ée  aux Transports reconnaissait

la  cr ise  finan cière qui seco u a it et qui se co u e  toujours 
le s  so c ié té s  de transport. E lle  affirm ait m êm e qu'il 
s'agissait d'un problèm e urgent à régler, qu'il fallait 
trouver d es so lu tion s au défic it de 90  m illio n s de dollars  
pour l'année 200 4 . E lle  était prête à régler. Qu'à cela  ne  
tienne! Solu tion  libérale connue: on  fo rm e  un com ité , 
qui, com ité , au dem eurant, ne s'est m êm e pas réuni.

On connaît la suite. L es usagers du transport en  
com m un ont connu d'im portantes hau sses le  1er janvier  
200 4 . Pour sa part, le  m inistre en  titre, lu i, ne sem b le  
pas trop préoccupé de la situation. Il n ous d isa it  
justem en t en m ai dernier que la situation financière du 
transport en com m un n'était pas si m auvaise  que ça et 
que le  d éfic it était p lutôt d e l'ordre de 10 m illion s.

L e  P résid en t:  A lors, votre question , M . le
député.

M . D es lières:  M . le  Président, m a question: Est- 
ce  que le  m inistre peut n ous dire q uels m oyen s il entend  
prendre, q u els g estes concrets il entend p oser afin  
d'éviter que les  hau sses de tarifs so ien t à nouveau  
d écrétées par le s  so c ié tés de transport d ès le 1er janvier  
prochain à cau se de l'incurie de son  gouvernem ent?

L e P résid en t:  A lors, M . le  m inistre d es  
Transports.

M . Y v o n  M a rco u x

M . M a rco u x : A lors, M. le  P résident, j e  
vou drais d'abord fé lic iter  le  dép u té d e B eauh arn ois  
pour sa nom ination  à titre de critique de l'opposition  
o ffic ie lle  en m atière de transports. Très heureux de 
l'accueillir.

M . le  Président, le  transport en com m u n  est un  
élém ent im portant. Je pen se que c'est im portant, 
notam m ent dans les  rég ion s les  p lus urbaines, pour le  
dévelop p em en t écon om iq ue, pour la m ob ilité  des 
p ersonnes, et ça , déjà le  gouvernem ent du Q uébec le  
reconnaît. C ette année, le  gouvernem ent du Q uébec, au 
total, et dans le s  crédits — le  député de Beauharnois 
peut s'y référer — le  gou vern em en t du Q uébec va con sa ­
crer 38 0  m illion s de dollars au transport en com m un, ce  
qui se  com pare avantageusem ent, M . le Président, à ce  
que font les  autres gouvernem ents provinciaux au 
Canada. D on c, ou i, nous n ous intéressons au transport 
en com m un, c'est im portant, et nous le  supportons, et 
nous a llon s continuer de le  supporter, M . le  Président.

L e  P r é s id e n t :  En q u estio n  com p lém en ta ire , 
M . le  député de B eauharnois.

M . S erg e  D es lières

M . D es lières: Je rem ercie le  m inistre pour cet 
accu eil, ses bons m ots, m ais j'aurais préféré qu'il 
réponde à m es questions. Ça aurait aidé à solutionner  
d es prob lèm es.

L e  P résid en t:  V otre question .

M . D e s liè r e s : M. le  P résident, est-ce  que le  
m inistre réa lise que les  so c ié tés de transport ont jusqu'au 
31 octobre pour finaliser leur budget 2005  et qu 'elles
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feront face à nouveau à un d éfic it  d 'exploitation  
im portant si rien n'est fait? D oit-on  com prendre  
finalem ent qu'il p en se la m êm e ch o se  que sa co llèg u e , 
que le  problèm e en est un de gestion , que les  soc iétés  
n'auraient pas dû avoir d es tarifs réduits pour les  
étudiants et que dans le fond c'est leur responsabilité, 
que la solu tion  passe par la hausse et qu'il s'en lave les 
m ains? Est-ce que c'est ça qu'il est en train de nous dire 
aujourd'hui?

L e P résid en t: M . le m inistre des Transports.

M . Y von  M a rco u x

M . M a rco u x : A lors, M. le  Président, j'ai déjà 
indiqué que le gouvernem ent du Q uébec contribuait 
b eaucoup  au transport en com m un. C'est important. 
N ou s a llon s supporter le financem ent. Et, vou s savez, le 
défi à rencontrer au cours des prochaines années en 
transport en com m un est notam m ent tout ce  qui touche  
les  im m ob ilisa tion s, parce que, si nous vou lon s m ain­
tenir et m ettre à n iveau les im m ob ilisa tion s en transport 
en com m u n , nous aurons à y  investir, au cours de la 
prochaine d écen n ie , 4 ,6  m illiards. Et ça, c ’est extrêm e­
m ent important.

Et je  voudrais rappeler aussi au député de 
B eauharno is, vous savez, que, le 27  novem bre 2003 , 
dans un article du Journal de Montréal, on indiquait 
qu'en 2002  la STM  avait dem andé une contribution au 
gou vern em en t du Parti q uébécois. On avait dit non à ce  
m om ent-là; ce  n'était pas important.

L e P résid en t: En question principale, M. le 
d ép uté de V achon.

C o m p en sa tio n  o ffer te  a u x  fa m ille s  
d é sa v a n ta g é e s  p a r  le  r e m p la cem en t  

d u  p ro g ra m m e A P P O R T

M . C a m il B o u ch a rd

M . B o u ch a rd  (V a ch o n ):  M . le  P résident, 
l'entrée en v igu eu r de la P rim e au travail, en jan v ier  
2 0 0 5 , fait d isparaître le  program m e A P P O R T . Or, il 
faut savo ir  que le s  parents in scrits à ce  program m e ne  
paient que 2 $ par jou r pour le s  serv ices  de garde. 
A v e c  son  n ouveau  program m e, le  m inistre de la 
F am ille  im p ose  son  n ouveau  ta r if  de 7 $  par jou r  à ce s  
fa m ille s , une au gm entation  de 2 5 0  %, M . le  Président, 
l e m inistre d on n e d'une m ain p u is fina lem en t il 
reprend de l'autre. D es cen ta in es de fam illes  à bas  
sa la ires, lo in  de gagn er avec le nou veau  rég im e, M . le  
P résident, vont perdre, certa ines jusqu'à 1 6 0 0  $  par 
année. Ç a, év id em m en t, la p u b lic ité  du m inistre ne le  
dit pas. Je su is con va in cu , M. le P résident... en fin  
j'espère que l'o b jec tif  du m inistre de la F am ille  n'est 
pas d e p én a liser  le s  fa m illes  de trava illeu ses et d e tra­
vailleu rs à b as revenus.

A lors, je  dem ande au m inistre com m ent il 
entend com p en ser les  fam illes qui se retrouvent per­
dantes avec  son  nouveau  program m e.

L e  Président: A lors, M. le  m inistre de l'E m ploi,  
d e la Solidarité so c ia le  et de la F am ille.
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M . C la u d e  B é ch a rd

M . B é ch a rd : Oui. M erci, M . le P résident. M . le  
P résident, je  rem ercie m on bon am i le député de V achon  
de sa question  parce que ça n ous dorme l'occasion  de lui 
rappeler q u 'effectivem ent on a m is en p lace S outien  aux  
enfants, un program m e de 550  m illion s de dollars, et 
aussi Prim e au travail, deux program m es que lu i-m êm e  
a sa lués com m e étant de bons program m es, com m e  
étant n écessa ires et qui se  situent dans notre o b jec tif  de 
valoriser l'effort, de soutenir les fam illes , soutenir les  
fam illes à p lus bas revenus.

En ce  qui a trait aux gen s qui receva ient le  
program m e A P PO R T , vo ic i un exem p le  de la façon  
dont on  veut sim p lifier  le s  ch oses. N o u s savon s qu'il y  a 
certaines fa m illes  qui pourraient e ffectiv em en t avoir une 
certaine d im inution, c'est environ 6 0 0  fam illes  qui se  
retrouvent dans cette situation-là , et n ous réglerons cette  
situation-là parce qu'on ne veut pas qu'il y  ait de  
perdant, et on  veut s'assurer d'aider toutes les  fam illes  
du Q uébec, et on  veut s'assurer de faire en sorte que la 
m ise  en p lace de ce  nou veau  program m e... qui est 
sim ple: les fam illes  vont recevoir quatre ch èq u es, et, 
m êm e, les fam illes qui le  souhaitent, après le  prem ier  
chèque qu'ils vont recevo ir  le 1er janvier, pourront faire 
une dem ande de recevo ir  ce  ch èq u e-là  tous les  m ois, 
com m e on a eu beaucoup  de d em andes pour le  faire.

D on c, quand on a une réform e qui est aussi 
m ajeure, qui est aussi im portante, il peut y  arriver qu'il y  
ait certaines fam illes qui reçoivent m oins; nous a llons  
les com penser, il n'y aura p as de perdant, et on  va  
s'assurer qu'enfin, au Q u éb ec, toutes le s  fam illes  reço i­
vent de l'aide du gouvernem ent.

L e  P r é s id e n t :  E n  q u estio n  com p lém en ta ire , 
M . le député de V achon.

M . C a m il B o u ch a rd

M . B o u c h a r d  (V a ch o n ):  M . le  Président, j e  
prends acte de l’engagem en t du m inistre. M aintenant, 
j'aim erais m 'assurer par a illeurs qu'il ne réserve aucune  
autre m auvaise  surprise aux fam illes du Q u éb ec, et m a  
q uestion  est la suivante: E st-ce  qu'il peut s'engager  
devant le s  fam illes  du Q u éb ec de m aintenir un g e l des  
tarifs d es serv ices de garde à 7 $ pour le  reste du m andat 
de son  gouvernem ent?

L e  P résid en t:  A lors, M. le  m inistre d e l'E m ploi, 
d e la Solidarité so c ia le  et de la Fam ille

U n e  v o i x :  ...

L e  P résid en t:  A lors, M. le  m inistre, la parole
est à v o u s .

M . C la u d e  B éch a rd

M . B é ch a rd : O ui, m erci, M . le  Président. M . le  
Président, j e  com prends la question du député de  
V ach on  et j e  veu x  lui indiquer que n ous som m es... Je 
su is très, très fier de faire partie d'un gouvernem ent qui, 
dans la  dernière année, a fait p lus — M. le député d es  
Île s -d e -la -M ad elein e, vou s d evriez  écou ter — a fait
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p lu s, M . le  député d es Î les-d e-la -M ad elein e, pour les  
fam illes  q u éb éco ises que tout ce  g o u v ernem ent-là  réuni 
dans le s  n eu f dernières années.

D es v o i x :  ...

L e  P résid en t:  En con clu sion .

M . B é ch a rd : O ui. Et, M . le  P résident, ju ste  
pour vo u s m ontrer à quel p oin t on  a réussi, on  continue  
de réussir là où  ils ont échoué: le s  co n g és parentaux, on  
est en négociation  avec le  gouvernem ent fédéral, pu is ça  
va bien; S ou tien  aux enfants est en p lace; Prim e au  
travail est en  p lace. Ça fait m al, hein? B ien , on va  
continuer, parce que d ites-vous que, dans la prochaine  
année, n ous a llon s...

L e  P résid en t:  M. le  m inistre, votre tem ps est 
écou lé . V otre tem ps est cou lé . En question  principale, 
M m e la députée...

D es  vo ix : ...

L e  P résid en t:  En question  principale, M m e la 
députée de T aillon .

F er m e tu r e  d 'éco le s  p r im a ir es  

M m e P a u lin e  M a ro is

M m e M a ro is : M erci, M . le  P résident. P lusieurs 
co m m issio n s sco la ires à travers le  Q uébec s'apprêtent à 
prendre des d éc is io n s qui auront un im pact m ajeur sur 
plusieurs enfants et fam illes de m êm e que sur l'avenir de 
nos com m unautés. D es d iza in es d 'éco les prim aires 
alternatives de quartier ou  de v illage  sont actuellem ent 
m en acées de ferm eture, et c'est vrai pour toutes les  
régions du Q uébec. H ier, les  cinq députés libéraux de  
Laval ont dem andé à la co m m issio n  sco la ire  de surseoir  
à sa d éc is io n  de ferm er 12 é c o le s  prim aires.
•  (15 heures) •

E st-ce  que la  m inistre d es R elations avec  les  
c ito y en s et d e l'Im m igration, p lutôt que de faire porter le  
bonnet d'âne à la  co m m issio n  scola ire d e Laval, ne 
devrait pas p lutôt in terpeller le  m inistre d e  l'Éducation  
pour qu'il d onne davantage d e ressources aux co m ­
m ission s sco la ires afin d 'éviter la ferm eture d 'écoles?

L e P résid en t:  A lors, M . le  m inistre de 
l'Éducation.

M . P ie r r e  R eid

M . R eid : M . le  Président, je  su is très fier  
d'appartenir à une form ation politique dont le s  députés  
écou ten t la population .

M . le  Président, la ferm eture d 'éco les est un 
sujet très sen sib le , et on  com prend pourquoi: nous  
aim ons nos enfants et nous vou lon s leur réussite et leur  
su ccès. A u ssi faut-il, autant que p ossib le , retarder et 
m êm e éviter d es ferm etures d 'écoles.

P o u r  c e  f a i r e ,  n o u s  a v o n s  d é j à  u n  c e r t a i n  n o m b r e  
d e  m e s u r e s ,  e t  o n  p a r l e  d ' a r g e n t .  O u i ,  n o u s  l e  f a i s o n s .

5 , 5  m i l l i o n s  s o n t  c o n s a c r é s  d a n s  le  b u d g e t  d e  c e t t e

année au program m e de dernière éco le  de v illa g e  et
9 ,4  m illion s ...

D e s  vo ix : ...

L e  P résid en t:  S'il v o u s p la ît, j e  v o u s dem ande  
votre collaboration . M . le  m inistre.

D e s  v o i x :  ...

M . R e id : M . le  Président, j'espère qu'on s'inté­
resse , d e l'autre cô té  de la Cham bre, aux ferm etures 
d 'éco les e t au sort de n o s  enfants.

D e s  v o i x :  ...

L e  P résid en t: A lors, j e  vou s dem ande votre  
collaboration, s'il vou s plaît, tous ceu x  qui nous écoutent, 
tous ceu x  qui nous regardent en particulier. M. le  ministre, 
si vou s v ou lez  conclure.

M . R eid : M . le  Président, la députée de T aillon  a 
dem andé si on m ettait de l'argent. N o u s en m ettons, et 
j'étais en train de dire que 9 ,4  m illions dans le  budget de  
cette année sont consacrés à aider les com m issions scolaires 
qui sont prises avec d es décroissances de c lien tèle.

N o u s avon s éga lem en t écou té la population  dans 
to u tes le s  rég io n s , et le  F orum  d es g én éra tio n s a m is  
en p lace une équ ipe de travail pour regarder l'éco le  
com m unautaire, parce que j'ai vu  m oi-m êm e, M. le  
Président, partout, en région  m étropolita ine com m e dans 
le s  régions de partout au Q u éb ec...

L e  P résid en t:  En term inant, M . le  m inistre.

M . R eid : ...d es exem p les intéressants où, par 
l'éco le  com m unautaire, on  a réussi à retarder d es fer­
m etures d’éco le s , et n ous v o u lo n s aller dans ce  sens-là , 
M . le  P résident, pour tout le  Q uébec.

L e  P résid en t:  A lors, c ec i m et fin  à la  période  
d e q u estion s et d e réponses orales.

N o u s en som m es m aintenant aux m otion s sans 
préavis. M. le  leader du gouvernem ent.

M . D u p u is: E st-ce  que j e  peu x  vo u s dem ander  
une su sp en sion  de deux m inutes?

L e  P résid en t:  Je va is suspendre pour deux  
m inutes. L’A ssem b lée  est suspendue pour quelques  
instants.

(Suspension de la séance à 15 h 2)
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A v is  to u c h a n t  le s  tra v a u x  d es co m m issio n s

L a  V ice -P r és id en te :  Il y  a consentem ent?  
C onsentem ent, M . le  leader.

M . D u p u is: A lors, M m e la Présidente, perm ettez- 
m oi d'aviser cette A ssem b lée  que la C om m ission  d es  
affaires so c ia le s  poursuivra les  auditions dans le cadre 
de la consu ltation  générale à l'égard du projet de 
loi n° 57 , Loi sur l'aide aux personnes et aux fam illes, 
dès m aintenant jusqu'à 18 heures, à la sa lle Louis-Joseph- 
Papineau;

Qu'en outre la C om m ission des finances publiques 
poursuivra les  auditions dans le cadre de la consu ltation  
générale à l'égard du projet de loi n° 6 1 , Loi sur l'A gence  
d es partenariats public-privé du Q uébec, d ès m aintenant 
jusqu'à 18 heures, à la sa lle du C on se il lég islatif. Je vous  
rem ercie, M m e la Présidente.

À  l'étape d es m otion s sans préavis... Je n'ai pas 
eu le tem ps de m 'entretenir avec  ma co llèg u e  la  leader  
de l'opposition  o ffic ie lle , m ais, à l'étape d es m otion s  
sans préavis, je  n'aurais pas d 'objection  quant à m oi à ce  
que le député des C hutes-de-la-C haudière présente en  
prem ier sa m otion  sans préavis.

M o tio n s  sa n s p réa v is

L a  V ice -P r ésid en te :  E st-ce qu'il y  a co n sen ­
tem ent pour que le  député d es C hutes-de-la-C haudière  
présente sa m otion  la prem ière? A lors, M . le  député d es  
C hutes-de-la-C haudière.

F é lic ite r  la  v ille  d e  L é v is  p o u r
so n  p r o g r a m m e  d 'é c o n o m ie  d 'én erg ie

M . P ica rd : M erci, M m e la Présidente. Je 
d em ande le  con sentem en t pour cette m otion:

«Q ue l'A ssem blée nationale fé lic ite  la v ille  de 
L év is pour son  program m e d 'écon om ie d 'énergie qui lui 
a perm is de d even ir la prem ière m unicipalité au Q uébec  
à adhérer au n ouveau  Program m e d'optim isation d es  
feux de sign alisa tion  m is sur p ied  par H ydro-Q uébec.»

L a V ice -P r ésid en te :  A lors, est-ce  qu'il y  a 
con sen tem en t pour débattre de cette m otion?

D es v o ix : C onsentem ent.

L a  V ice -P r és id en te :  C onsentem ent? C on sen ­
tem ent. M. le  député.

M . M a rc  P ica rd

M . P ica rd : Il m e fait p laisir, M m e la Présidente, 
d'intervenir, en m on  nom  et au nom  de m a form ation  
politiq u e, sur cette  m otion  de félic ita tion s ad ressée à la 
v ille  de L év is pour son  adhésion  au nouveau Programm e 
d'optim isation des feux d e signalisation.

La v ille  de L év is est la prem ière v ille  au Q uébec  
qui participe à ce  program m e m is sur p ied  par H ydro- 
Q uébec. C e program m e con siste  à rem placer des lu m iè­
res c la ssiq u es à incandescence par des feux à d iodes  
électroluminescentes. Cette technologie, plus efficace et 
plus fiable, apporte une m eilleure v isib ilité  et est donc,

par le  fait m êm e, p lu s sécuritaire pour le s  au tom ob ilistes  
et le s  p iétons.

D e p lus, ce  program m e fera écon om iser  p lus de  
50  0 0 0  $ en  frais d’électric ité , année après année, à la 
v ille  de L év is , et ce , pour le s  65  in tersections dont le s  
feu x  de circulation  sont sou s la  responsab ilité de cette  
v ille . A utre b én éfice  im portant: la réduction  d es frais 
d’entretien, parce que la durée de v ie  d e  c e s  n ou veau x  
feu x  est en  m oyen n e d e  n e u f  années. E n p lu s des  
éco n o m ies  d’entretien et d’électric ité , une contribution  
d e 100 $  par feu  rem placé sera versée  par H ydro- 
Q u éb ec, c e  qui représente un revenu supplém entaire de  
186 0 0 0  $ au profit des c ito y en s de cette v ille .
•  (15 h 10) •

Je fé lic ite  le s  efforts d ép lo y és par le s  élu s  
m unicipaux et le s  em p lo y és de la  v ille  d e L év is qui sont 
à l’écoute d es p réoccu p ation s de leurs c itoyen s. Leurs 
efforts ne sont p as seu lem en t d'ordre écon om iq u e , m ais  
aussi d'ordre so c ia l, p u isque ce  program m e perm ettra de 
réduire leur con som m ation  d 'électricité d e 8 ,6  G kW h et 
ainsi participer à un program m e d 'écon om ie d'énergie  
qui devrait être la préoccupation  d e tous le s  intervenants  
provinciaux.

C e Program m e d'optim isation d es feu x  de  
sign alisa tion  est un  program m e écon om iq u e , fiab le  et 
resp ectueux  de l'environnem ent. C e program m e a tout 
pour être im planté à la  grandeur du Q u éb ec. M erci, 
M m e la Présidente.

L a  V ice -P r é s id e n te :  Je vo u s rem ercie , M . le  
député d e  C hutes-de-la-C haudière. A lors, es t-ce  qu'il y  a 
d'autres intervenants sur cette m otion? Le m inistre d es  
R essou rces naturelles, d e la  Faune et d es Parcs, à vou s  
la parole.

M . S a m  H a m a d

M . H a m a d : M erci, M m e la P résidente. Je m e  
rejoins à m a co llèg u e  la députée de L év is  pour fé lic iter  
la v ille  de L év is pour son  program m e d’éco n o m ie  qui lui 
a perm is de d even ir la  prem ière m unicipalité au Q u éb ec  
à adhérer au n ouveau  P rogram m e d'optim isation d es  
feu x  de sign alisa tion  m is sur p ied  par H ydro-Q uébec.

L 'ob jectif du nou veau  program m e en efficac ité  
énergétique est d e  faciliter e t accélérer la con version  des  
feux de sign alisa tion  dans l'in can descen ce aux d iod es  
électrolum inescentes — on  l'appelle DEL. C e program m e  
v ise  à atteindre 4 0  G W h d'économ ie d'énergie d'ici 2007 .

C e program m e com pte p lusieurs avantages: 
réduire la facture d 'électricité; réaliser d es éco n o m ies  
d'énergie électrique d'environ 90  %; m oderniser le s  feu x  
d e sign alisation; accroître la  sécurité routière grâce à 
une p lu s grande v isib ilité  et fiabilité; d im inuer le s  frais 
d'entretien car le s  am p ou les D E L , durée de v ie  d e  sept  
à 10 ans; d im inuer aussi le s  rejets dans le s  s ites  
d'en fou issem en t — m oins d e lam pes à incan d escence  
en fou ies; rem ettre à jou r la  facturation lié e  aux feu x  de  
sign alisa tion . Pour appliquer ce  program m e, il faut 
rem plir p lusieurs conditions: convertir l'ensem ble de ses  
feu x  d'une m êm e in tersection  pour avoir droit à l'appui 
financier; utiliser uniquem ent le s  éq u ipem ents autorisés; 
recycler  le  m atériel rem placé.

Parmi le s  76  c lien ts de ce  program m e, six  
u tilisent environ  80  % de tous les  feux de sign alisa tion
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du Q uébec: M ontréal, 39  %; le  m inistère d es Transports, 
2 4  %; Q u éb ec, 6  %; G atineau, 6 %.

À  titre de m inistre responsable de la région de la 
C ap ita le-N ationale, je  su is fier que Q uébec se  c lasse  
parmi les  ch efs de file  au niveau d es v ille s  de la pro­
v in ce  à avoir m is en p lace ce  program m e d 'efficacité  
d'énergie. C e program m e cadre d'ailleurs parfaitem ent 
avec l'importance qu'accorde notre gouvernem ent envers 
l'efficacité énergétique, et, com m e vou s le  savez, récem ­
m ent, notre gouvernem ent a annoncé un program m e  
d'efficacité énergétique, pour les prochaines années 2010 , 
de 3 TW h, ce  qui correspond à 180 0 0 0  résidents dans les  
prochaines années.

C et objectif, j e  vou s le  rappelle, va  au-delà  de ce  
que la R ég ie  de l'énergie n ous avait dem andé d'adopter 
en ju in  dernier, un o b je c tif  qu'elle chiffrait à 2,1 TW h  
pour la m êm e période. C et o b jec tif  surpasse m êm e  
l'ob jec tif de 2 ,4  TW h m inim um  que nous avons  
dem andé à H ydro-Q uébec d'atteindre au début du m ois  
de ju ille t dernier. Je vou s rappelle que cet o b jec tif  
cadrait dans les  d iverses m esures que nous adoptions 
pour répondre au portrait de la situation énergétique  
so u lev é  par la R ég ie  de l ’énergie dans son  avis.

C om m e vou s le  savez, notre gouvernem ent  
co n sid ère  que l'e ffica c ité  én ergétiq u e est une filière  
qui nous perm et d'optim iser nos approvisionnem ents  
én ergétiques et de d iversifier notre portefeuille .

Selon  nous, l'efficacité énergétique est un m oteur 
de développem ent économ ique qui perm et à de n om ­
breuses entreprises de deven ir p lus com p étitives. C'est 
un m oteur de d évelop p em en t tech n olog iq u e qui nous  
incite à rechercher la m eilleure tech n olog ie . C'est une 
so lu tion  à lon g  term e qui s'inscrit dans de sa ines habi­
tudes de con som m ation  et dans une culture de gestion  
durable de n os ressources.

En tant que soc ié té , nous devon s être attentifs à 
notre façon  de con som m er l'électricité. C hacun d es  
c itoyen s, chacune des entreprises a le devoir de co n ­
so m m er  l'én erg ie  de fa ço n  in te llig en te  et ju d ic ie u se . 
À  ce  sujet, je  fé lic ite  H ydro-Q uébec qui a m is en  p lace  
16 program m es v isant à m ieu x  consom m er, qui figurent 
dans son  plan g lobal en effica c ité  énergétique.

Outre le  travail d 'H ydro-Q uébec, j e  d o is so u li­
gner l'im portance de l'action de l'A gen ce de l'efficacité  
énergétique du Q uébec. L’a g en ce  a en effe t m is au point 
d e nom breux program m es et de nom breux évén em en ts  
pour favoriser l'écon om ie  d'énergie et m odifier nos  
habitudes de con som m ation  en m atière d'énergie. Pour­
tant, beaucoup  reste à faire. L 'efficacité énergétique doit 
faire partie de nos valeurs, et l'énergie essen tie lle  à notre 
m ode de v ie  doit être u tilisée  le  p lus efficacem en t  
p ossib le . C om m e le  prem ier m inistre le disait jeudi 
dernier, lors de l'annonce d'un nouvel o b jec tif  m inim al 
d 'efficacité  énergétique H ydro-Q uébec de 3 TW h pour 
2 0 1 0 , au Q uébec, nous avon s su être v isionnaires dans 
le  d évelop p em en t de notre potentiel hydroélectrique et 
nous am orçons de b e lle  façon la m ise  en valeur de notre 
potentiel éo lien . N o u s saurons certainem ent nous poser  
en leader en m atière d 'efficacité  énergétique.

Encore une fo is, bravo à la v ille  de L évis pour 
son program m e d 'écon om ie , qui est d even u e la prem ière 
m unicipalité au Q uébec à adhérer au nouveau Programme 
d'optim isation des feux de signalisation m is sur pied par 
H ydro-Q uébec. M erci, M m e la Présidente.

La Vice-Présidente: Je vou s rem ercie, M . le  
m inistre. A lors, m aintenant, j e  serais prête à reconnaître  
le  prochain intervenant, le député de B la in v ille  et porte- 
parole de l'opposition  o ffic ie lle  en m atière d'affaires 
m unicipales. M . le  député, à vou s la  parole.

M. Richard Legendre

M. Legendre: M erci, M m e la Présidente. A lors, 
je  voudrais sim plem ent et brièvem ent joindre m a vo ix  à 
celle  du député des Chutes-de-la-Chaudière pour féliciter à 
m on tour la v ille  de L évis qui vient d'annoncer justem ent 
le  rem placem ent des lam pes de feux de signalisation et qui 
devient ainsi la première, toute prem ière m unicipalité au 
Q uébec à adhérer au nouveau Programm e d'optimisation  
des feux de signalisation m is sur pied par H ydro-Québec et 
qui va permettre des économ ies d'électricité d'environ 90  %, 
M m e la Présidente, ce  qui n'est pas rien, évidem m ent.

A lors, j e  p en se qu'il faut sou lign er cette fort 
b e lle  in itiative de la part d'une de n os grandes v ille s  du 
Q u éb ec, la v ille  de L év is , une b e lle  in itiative év id em ­
m ent, en term es d 'écon om ie d 'énergie, en  term es de 
d évelop p em en t écon om iq ue, m ais éga lem en t sur le  plan  
environnem ental. C e qu'on nous dit justem en t, dans le  
com m uniqué de presse de la v ille  de L év is , qui est 
quand m êm e extrêm em ent important: «Lorsque les  
travaux seront term inés, la v ille  verra d'un seu l cou p  sa 
facture d 'électricité ba isser  de 57  0 0 0  $  à 5 0 0 0  $ 
— 57 0 0 0  $ à 5 0 0 0  $ —  pour l'alim entation de ses feux  
de circulation.» A lors, il va sans dire qu'évidem m ent ces  
éco n o m ies  vont être... récurrentes, pardon, année après 
année. A lors, en core une fo is , j e  veu x  sim plem ent  
jo indre m a v o ix , M m e la P résidente, pour fé lic iter  la 
v ille  de L év is et encourager toutes les  autres v ille s  du 
Q u éb ec à em boîter le  pas et à im iter la v ille  de L évis. 
M erci, M m e la Présidente.

La Vice-Présidente: Je v o u s rem ercie, M. le
député.

Mise aux voix

A lors , es t-ce  que cette  m otion  est adoptée?

Des voix: A dopté.

La Vice-Présidente: A dopté. A lors, m ainte­
nant, la prochaine m otion  sans préavis. A lors, j'aurais la 
m inistre d é lég u ée  aux Transports. M m e la m inistre.

Souligner la Journée maritime québécoise

Mme Boulet: A lors, m erci, M m e la Présidente. 
Je so llic ite  le  con sentem en t de cette A ssem b lée  pour 
dép oser la m otion  suivante:

«Q ue l'A ssem b lée nationale reconnaisse la 
contribution du m onde m aritim e au dévelop p em en t  
so c io éco n o m iq u e du Q uébec et qu'elle sou lign e la 
Journée m aritim e québ éco ise .»

L a  V ice -P r ésid en te :  A lors, est-ce  qu'il y  a 
con sentem en t pour débattre d e cette m otion? C on sen ­
tem ent? Je suppose qu'il y  a consentement du côté  de 
l'opposition  o ffic ie lle  aussi. A lors, M m e la m inistre.
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Mme Julie Boulet

Mme Boulet: Je su is heureuse de sou ligner, au 
nom  du gouvernem ent, la  Journée m aritim e q u éb éco ise , 
un évén em en t qui nous perm et de reconnaître l'im ­
portance de la contribution du m ilieu  m aritim e à l'essor  
du Q uébec.

Je tiens d’abord à saluer la p résence, dans 
l'assistance, de p lusieurs représentants qui ont un intérêt 
particulier pour l'industrie m aritim e, notam m ent la 
S O D E S , le s  Arm ateurs du Saint-Laurent, la Fédération  
m aritim e du Canada, l'A ssociation  des armateurs cana­
d ien s, la C ham bre d e com m erce m aritim e, l'A ssociation  
des adm inistrations portuaires canadiennes et la Cham ber 
o f  Sh ipping o f  British C olum bia. À  titre de m inistre d é lé­
gu ée aux Transports, j e  leur souhaite la b ienvenue dans 
l'encein te de l’A ssem b lée  nationale et je  leur tém oign e  
toute m a recon naissance et m on appréciation.

J’a im erais rappeler aux m em bres d e cette  
A ssem b lée  que le  transport m aritim e contribue à l'essor 
du Q u éb ec et d e se s  régions. Sans cet accès p riv ilég ié  
aux m archés, les  régions du S aguenay, de la B asse-  
C ôte-N ord , de la G asp ésie  et d es Îles-d e-la -M ad elein e  
perdraient une part im portante de leur activ ité éco n o m i­
que . L es retom bées annuelles d e l'industrie m aritim e  
s'é lèvent à 3,1 m illiards de dollars, et ce  secteur perm et 
de m aintenir 26 00 0  em p lo is d irects et indirects. À  e lle  
seu le , l’industrie des croisières internationales génère  
des retom bées écon om iq ues an n u elles de 188 m illion s  
d e  dollars, tandis que, pour le secteur des croisières-  
excursions, les retom bées sont de 140 m illion s de dollars. 
J'aimerais égalem ent m entionner qu’il s'agit d’un m ode de  
transport reconnu com m e étant respectueux de l'envi­
ronnem ent, to u t en étant l'un  d es p lus perform ants pour 
assurer le d é p la c e m e n t des m arch an d ise s .
.  (15 h 20) .

Tous ce s  élém en ts p ositifs  m ilitent en faveur du 
d év e lo p p em en t du transport m aritim e au Q u éb ec . 
N o u s  avon s donc tout avantage à dép loyer le s  efforts 
n ecessa ires afin d'accroître l'utilisa tion du fleuve Saint- 
Laurent com m e v o ie  de transport et de com m erce au 
cours d es prochaines années. C 'est une tâche à laq u elle 
le gouvernem ent entend bien s'appliquer, notam m ent en  
renforçant le partenariat avec le secteur public , public et 
prive.

À  ce  sujet, le Forum  de concertation  sur le 
transport m a ritim e, qu e j'a i le  p la is ir  d e co p rés id er  
en co m p a g n ie  du président de la  S O D E S , M . G uy  
Véronneau, a adopté récem m ent un plan d'action. U n des 
élém en ts de ce  plan est la valorisation du Saint-Laurent, 
d'où le thèm e de la Journée m aritim e q u ébécoise cette  
année, à savoir: Le fleuve coule dans nos veines... dans 
nos vies , excu sez  — c ’est pareil, dans nos veines ou  dans 
nos v ies , ça fait pas m al la m êm e affaire, m ais c'est une
propriété pour nous. Nous somme ici, à quelquesnpas d'un 
cours d’eau m ajestueux qui occu p e une pince stratégique 
au Q uébec. En effet, le fleuve Saint-Laurent, cette vo ie  
m aritim e qui contribue à ouvrir le  Q uébe c sur le m onde, 
d em eu re  la pierre angulaire de notre  a c tiv ité  m aritime, 
c haque jour,  cet ax e  co m m erc ia l majeur  favorise  la
vitalité de nos entreprise, agrémente notre vie sociale et
m et en valeur la  beauté touristique du Q uébec.

E n  te r m in a n t , M . le  p r é d id e n t , j e veux m en ­
tionn er que cette  journée perm et, d'ab o rd  e t avant tou t,

aux é lu s de tém oigner toute leur recon n aissan ce aux  
entreprises, aux partenaires, au x  travailleurs et aux  
artisans du m ilieu  m aritim e. A in si, au n om  du gou ­
vernem ent, je  salue le  travail d e c e s  h om m es et de ces  
fem m es qui contribuent largem ent à l’essor de notre 
soc iété . M erci, M m e la P résidente.

La Vice-Présidente: M erci, M m e la m inistre. 
A lors, com m e prochaine intervenante, j e  reconnais la 
députée de D u p less is  et porte-parole de l ’op p osition  
o ffic ie lle  en m atière d'affaires m aritim es. À  vo u s la 
parole.

Mme Lorraine Richard

Mme Richard: Bonjour, M m e la Présidente. 
M erci. Il m e fait p la isir de prendre la  parole pour  
sou lign er la Journée m aritim e q u éb éco ise , d'autant p lus  
que n ous avon s a v ec  nous d es m em bres de l'industrie 
m aritim e qui assistent au débat.

L'industrie m aritim e jo u e  un rôle très im portant 
dans le  d évelop p em en t écon om iq ue du Q u éb ec, qu'il 
s'agisse de transport de m archandises ou de personnes, 
d e tourism e ou  de construction  navale. J'aim erais rappe­
ler que le  Parti q u éb éco is  a reconnu ce  rôle et a travaillé  
avec acharnem ent à favoriser le  d évelop p em en t du  
secteur m aritim e. En effe t, c'est le  Parti q u éb éco is  qui a 
m is sur p ied  la P o litique de transport m aritim e et fluvia l 
en 2 0 0 1 .

C ette p o litiq u e s'articule autour de quatre axes  
principaux: accroître l'utilisation  du Saint-Laurent c o m ­
m e v o ie  d e transport e t de com m erce, u tiliser le s  avan­
tages du Saint-Laurent co m m e outil d e  d évelop p em en t  
so c io éco n o m iq u e  d es rég ion s du Q u éb ec, accroître la 
p rom otion  et la  va lo r isa tio n  d es a c t iv ité s  m aritim es  
sur le  Saint-Laurent, favoriser la  form ation de la  m ain-  
d'oeuvre.

M alheureusem ent, on  constate à l'heure actu elle  
que, pour le  Parti libéral, la  m ise  en  oeu vre et le  d é v e ­
lop p em ent de la politiq u e m aritim e d e 2001 n'est pas  
une priorité. Il a abandonné, par exem p le , l'idée d e  doter  
le Q u éb ec d'un réseau stratégique de ports dans le  cadre  
du p rocessu s de c e s s io n  d es ports fédéraux. P endant ce  
tem ps, l'état d es infrastructures portuaires se  détériore  
rapidem ent en raison d e  la réticence du gou vern em en t  
fédéral à engager le s  so m m es n écessa ires aux travaux  
d'entretien et d e  réfection .

N o u s  savon s que le  m inistre d es Transports 
n é g o c ie  en c e  m o m en t a v ec  son  h o m o lo g u e  féd éra l, 
M. Jean Lapierre, afin que se  règle cette ép in eu se q u es­
tion. N o u s espérons que d es résultats concrets seront 
obtenus sou s peu en  term es d'engagem ents financiers de 
ia part du gouvernem ent fédéral afin de rem ettre en état 
le s  insta llations portuaires qui sont pratiquem ent la issées  
à l’abandon. N ou s espérons égalem ent que le  gou vern e­
m ent du Q uébec saura défendre ces cham ps d e co m p é­
tence dans son  dossier, et ce , pas sim plem ent agir en  
tant que porte-parole entre le  fédéral et les  m unicipalités  
voulant acquérir les  p o n s  en question. D e façon  p lus 
générale, n ous souhaitons que le gouvernem ent du 
Q uébec s im plique davantage dans la m ise en valeur de 
l'industrie m aritim e et qu 'il s'appuie sur la P olitique de 
transport m aritim e et fluv ia l, qui a fait l'objet d’un large 
con sen su s entre les d ifférents intervenants du m ilieu .
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Et, en terminant, Mme la Présidente, nous 
souhaitons une très bonne journée à tous les gens qui 
travaillent dans l'industrie maritime. Merci beaucoup.

La Vice-Présidente: Je vous remercie, Mme la 
députée. Alors, je reconnais un prochain intervenant, le 
député de Beauce-Nord. À vous la parole, M. le député.

M. Janvier Grondin

M. Grondin: Merci, Mme la Présidente, j'en 
profite pour saluer les représentants maritimes. Bonne 
journée à vous.

Mme la Présidente, depuis 2002, le quatrième 
mardi du mois d'octobre de chaque année souligne la 
Journée maritime québécoise, une journée qui nous 
permet de mettre en valeur et de promouvoir le fleuve 
Saint-Laurent ainsi que les activités maritimes québé­
coises. L'initiative de la Journée maritime québécoise 
revient à la Société de développement économique du 
Saint-Laurent, en collaboration avec d'autres organisa­
tions maritimes telles l'Association des armateurs du 
Saint-Laurent et la Fédération maritime du Canada.

Par cette motion, Mme la Présidente, l’Assemblée 
nationale souhaite faire connaître les avantages et l'im­
portance de ce secteur d'activité à la population. Quand 
on sait qu'un seul bateau peut transporter environ 
50 000 tonnes de matériel, quand on voit le prix de 
l’essence qui n'arrête pas de grimper, ça pourrait aller 
aussi avec le Protocole de Kyoto qu'on va avoir à respec­
ter, le manque de conducteurs de camions. Et puis on sait 
que le Saint-Laurent est peut-être développé peut-être à 
10 % de ce qu'on pourrait faire. On a une excellente voie 
maritime de transport qu'on n'utilise pas beaucoup. Alors, 
le Saint-Laurent et les activités maritimes génèrent des 
retombées considérables qui s'élèvent à plusieurs milliards 
de dollars par année et représentent 26 000 emplois.

Cette année, le thème retenu: Le fleuve qui coule 
dans nos vies. Le fleuve Saint-Laurent a été chanté; on l'a 
décrit dans notre littérature. Il fait partie de l'imaginaire 
québécois depuis toujours. Toutefois, pour la plupart 
des Québécois, il ne représente pas nécessairement une 
voie de transport, un maillon important de notre écono­
mie. Cette journée vient donc corriger la perception que 
nous avons du Saint-Laurent, et ma formation politique 
est heureuse de se joindre, de joindre sa voix pour 
souligner la Journée maritime québécoise. Merci, Mme 
la Présidente.

La Vice-Présidente: Merci, M. le député. 
Alors, est-ce que cette motion est adoptée?

Des voix: Adopté.

La Vice-Présidente: Adopté.

Une voix: Mme la Présidente, vote nominal, s'il 
vous plaît.

Vote reporté

La Vice-Présidente: Alors, on m’indique que le 
vote est reporté après la période des affaires courantes, 
demain.

Avis touchant les travaux des commissions

Nous en sommes maintenant aux avis touchant 
les travaux des commissions. Alors, je vous avise que la 
Commission de l'administration publique se réunira 
demain, mercredi 27 octobre 2004, de 9 h 30 à 12 h 30, 
à la salle 1.38 de l'édifice Pamphile-Le May, pour tenir 
une séance d'information sur l'adjudication des contrats 
au ministère des Transports dans le cadre de l'examen 
des engagements financiers.

Renseignements sur les travaux de l'Assemblée

Maintenant, la rubrique Renseignements sur les 
travaux de l'Assemblée. Alors, je vous informe que 
demain, lors des affaires inscrites par les députés de 
l'opposition, sera débattue la motion inscrite par Mme la 
députée de Taillon. Cette motion se lit comme suit:

«Que l'Assemblée nationale exige du gouver­
nement libéral, à l'instar de nombreux intervenants, 
notamment la Fédération étudiante universitaire du 
Québec, la Fédération étudiante collégiale du Québec, la 
Commission-Jeunesse du Parti libéral du Québec, le 
Comité national des jeunes du Parti québécois et 
l’Action démocratique du Québec, qu'il revienne dans 
les plus brefs délais sur sa décision de transformer plus 
de 100  millions de dollars de bourses étudiantes en 
prêts.»

Affaires du jour

Alors, la période des affaires courantes étant 
terminée, nous allons maintenant passer aux affaires du 
jour. M. le leader du gouvernement.

M. Dupuis: J’attirerais votre attention sur 
l'article 1 du feuilleton.

Débats sur les rapports de commissions

Prise en considération du rapport 
de la commission qui a procédé à l'audition

de certains sous-ministres et dirigeants 
d'organismes en vertu de la Loi 
sur l'administration publique

La Vice-Présidente: À l'article 1, l'Assemblée 
prend en considération le rapport de la Commission de 
l'administration publique qui, en vertu de la Loi sur 
l'administration publique, a entendu la directrice du 
Centre de conservation du Québec dans le cadre de 
l'examen de son rapport annuel de gestion 2002-2003; le 
sous-ministre de la Santé et dès Services sociaux concer­
nant les services de santé mentale; le sous-ministre des 
Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs concer­
nant l'Étude, bénéfice-coût de la Corporation Innovation- 
Papier; et la sous-ministre de l'Environnement concernant 
la surveillance et le contrôle de l'eau. Le rapport de la 
Commission de l'administration publique, qui a été déposé 
le 11 juin 2004, contient des recommandations.
•  (15 h 30) •

Je vous rappelle que, conformément aux disposi­
tions de l'article 95 du règlement, la prise en considération 
du rapport donne lieu à un débat restreint de deux heures
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— d'au plus deux heures — et qu'aucun am endem ent 
n’est recevable.

Et, à la su ite d’une réunion entre le s  leaders, je  
vou s inform e d e  la répartition du tem ps d e  parole établi 
pour la durée de ce  débat restreint: 10 m inutes sont 
a llo u ées  aux députés indépendants; les  deux groupes 
parlem entaires se  partageront éga lem en t le reste de la 
période con sacrée à ce  débat. L e tem ps non u tilisé  par 
un d es groupes pourra être u tilisé  par l'autre groupe, et 
le  tem ps non u tilisé  par les  députés indépendants sera 
réparti éga lem en t entre les deux groupes. D ans ce  cas, il 
n'y a pas d e lim ite de tem ps dans le s  interventions. 
Enfin, j e  vo u s rappelle qu'en vertu du d eu x ièm e alinéa  
de l'article 95  ce  débat n'entraîne aucune d éc is ion  de 
l'A ssem blée.

A lors, je  su is m aintenant prête à céd er la parole 
à un prem ier intervenant. U n instant.

U n e  v o i x :  ...

L a  V ice -P r ésid en te :  O .K . A lors, on  m 'inform e  
qu'il y  aura un débat de fin de séance adressé par le 
député de Borduas au m inistre de la S écurité publique  
concernant la situation à K anesatake.

A lors , com m e prem ière intervenante, la députée  
de R osem on t. M m e la députée.

M m e R ita  D io n n e -M a rso la is

M m e  D io n n e -M a rso la is :  M erci, M m e la 
P résidente. A lors , com m e vou s le  savez , la C om m ission  
de l'adm inistration publique assum e le  m andat d'en­
tendre les  sou s-m in istres et les  d irigeants d'organism es 
p u b lic s sur leur gestion  adm inistrative, et tout cela  en  
vertu de la Loi sur la réduction du personn el dans les  
organ ism es p u b lics et l'im putabilité d es sou s-m in istres  
et d es d irigeants d'organism es publics, qui a été rem ­
p lacée, d epu is le  m ois de mai 2 0 0 0 , par la L oi sur 
l'adm inistration publique. Or, depuis sa création , notre 
co m m issio n  a concentré ses efforts sur d es m inistères et 
des organ ism es qui ont fait l'objet d 'observations dans le  
rapport du V érificateur général. Et, on le  sait, le  
V érificateur d ép ose un rapport en juin  et en  décem bre  
de chaque année.

C e 12e rapport que n ou s a llon s discuter, cet  
après-m id i, d e  la C om m ission  de l'adm inistration publi­
que sur l'im putabilité d es sous-m inistres et d es dirigeants 
d'organism es publics rend com pte, co m m e vou s l'avez  
dit tout à l'heure, d es résultats de l'exam en  de trois 
groupes qui a été fait au cours d e l'hiver et du printem ps 
2 0 0 4 . En fait, quatre dossiers ont é té ... ont ex ig é  
l'audition d es quatre sou s-m in istres et d'un dirigeant 
d'organism e. B ien  que vou s le s  ayez  m en tion n és, M m e  
la P résidente, j e  va is les  répéter. Il s'agit du Centre de  
con servation  du Q uébec, il s'agit d es serv ices d e santé  
m entale du m inistère de la Santé et d es S erv ices soc iaux  
et il s'agit au ssi du su iv i d e  l'optim isation  d es ressources 
en m atière d e  su b ventions du gou vern em en t à l'organis­
m e san s but lu cratif corporation Innovation-P apier ainsi 
que la su rveillan ce et le  contrôle de l'eau.

D 'abord, le  Centre de con servation  du Q uébec. 
Je. ne sa is  pas s'il y  a b eaucoup  de gen s qui sont au  
courant qu'au Q uébec n ou s n ou s so m m es d oté  d'un 
centre d e  conservation  d es p lus in téressants et d es p lus

avant-gardiste. D 'ailleurs, la directrice de c e  centre avait 
invité les m em bres et le  personnel de la  com m ission , 
avec les représentants du bureau du V érificateur général, 
pour visiter les installations, v isite  que nous avon s faite  
d'ailleurs le  3 février 200 4 . Et ce la  nous a perm is de 
constater concrètem ent les différentes facettes du mandat 
d'un centre de conservation.

C e centre-là  a été créé le 1er avril 1979. Je le  
rappelle parce que p ersonnellem ent... et j e  su is certaine  
qu'il y  a beau cou p  de députés qui ne con n aissen t pas 
l'ex isten ce d e c e  centre. La m ission  d e c e  centre, c'est de 
contribuer à la con servation  p réventive et à la restau­
ration du patrim oine m obilier  du Q u éb ec en  v u e  d'une 
m eilleure accessib ilité  et d'une valorisation  de l'héritage 
culturel du Q uébec. Or, ça , ça com prend toutes nos  
oeu vres d'art qui se  trouvent à l'intérieur de notre réseau  
relig ieu x , n o s  ég lise s , le s  m eu bles que n o u s avon s un 
peu  partout à l'intérieur d es éd ific es  du gou vernem ent et 
ailleurs, p u isque ce  centre-ci exerce son  exp ertise au  
serv ice  d e la population  et d es co llection neurs, entre 
autres.

C 'est très d iffic ile  d'apprécier le s  résultats du 
travail de ce  centre, en  particulier quand on  réfère aux  
en velop p es d e tem ps qui sont con sacrées aux d ifférentes  
c lien tè le s  et aux types de serv ices, parce que, par 
d éfin ition , le  travail de restauration com porte une part 
d'im prévu dans la réalisation  d es projets. On sait, par 
exem p le , qu'on peut p lan ifier un certain nom bre d'acti­
v ités, m ais, dépendant de la  détérioration de certaines 
oeu vres d'art et dépendant aussi des e x ig en ces  de la 
c lien tè le , il peut y  avoir b eaucoup  p lu s d'heures de  
travail e x ig é e s  pour restaurer un certain nom bre de 
p ièces. D o n c, év id em m en t, un d es d éfis que nous avons, 
c'est de m esurer le  coû t de revient de c e  centre. D 'ail­
leurs, c'est un d es enjeux que nous avon s lon gu em ent 
discu tés à la  C om m ission  de l'adm inistration publique, 
autant av ec  le  sou s-m in istre  de l’ép oq u e, m alheureu­
sem en t d écéd é  aujourd'hui, M . M aillo t, et la directrice  
du centre, M m e D o y le , parce qu'il était très d iff ic ile  
pour nous de v o ir  ou d e com prendre si e ffectivem en t on  
était m o in s b on s ou m eilleurs que les autres centres de 
conservation . Or, en général, c eu x  qui font d e la 
con servation  d 'oeuvres d'art, c e  sont généralem ent des 
entreprises privées, d es conservateurs privés.

N éan m oin s, l'audition n ous a perm is de d iscuter  
d'un certain nom bre d e ch o se s, dont la  form ation  acadé­
m iqu e d es restaurateurs. L e travail dans le  dom ain e de  
la restauration ex ig e  une form ation universitaire de 
d eu x ièm e c y c le , et e lle  n'est pas d isp on ib le  au Q uébec. 
En fait, seu le  l'U niversité Q ueen's, en  O ntario, offre ce  
program m e de m aîtrise. C'est d o n c  dire que le s  restaura­
teurs q u éb éco is sont form és à l'étranger, essen tie llem en t  
en Europe, souvent en France, en B elg iq u e, au R oyaum e- 
U ni ou  en Suisse. Par ailleurs, et ça, c'est étonnant, notre 
Centre de conservation  accu eille  régulièrem ent des sta­
giaires en provenance de l'étranger.

Q uand on  a cherch é à savoir s i la m ise  sur p ied  
d ’un program m e d e m aîtrise en restauration dans une  
université q u éb éco ise  était quelque ch ose  qui était p o ss i­
b le, on  nous a dit que c'était effectivem en t a ssez  d iff ic ile  
à réaliser parce q u 'effectivem ent le s  in vestissem en ts très 
im posants que cela  requerrait n e  seraient pas ju stifié s  
par la  p etitesse  du m arché de l’em p lo i au Q u éb ec . Il n'y 
a que le  Centre de con servation  du gouvernem ent, et on
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ne peut pas, au centre même, faire un lieu d'ensei­
gnement. Néanmoins, la contribution de ce centre, au 
niveau de la formation, c'est d'accueillir des stagiaires, 
souvent les nôtres qui sont allés étudier à l'étranger ou 
des étrangers qui viennent étudier ici.

Parmi les commentaires que nous pouvons faire, 
nous avons constaté que, dans l'information rendue 
publique par le centre, il manquait une grande lacune, 
celle de la tarification. Aussi, nous avons fait une 
recommandation, à savoir que le centre apporte des 
améliorations pour expliquer un peu plus clairement et 
avec plus de détails sa politique de tarification. Il y a 
effectivement matière à amélioration au niveau de la 
tarification. Ce n'était pas tellement clair, et effective­
ment on ne pouvait pas se comparer beaucoup avec 
d'autres.

On a aussi déploré l'insuffisance d'informations 
comparatives. Et ça, je vous dirais qu'à la Commission 
de l'administration publique, Mme la Présidente, c'est un 
constat que l'on fait régulièrement. Il y a très peu de 
données qui nous permettent de nous comparer avec ce 
qui se fait ailleurs dans le même champ d'action. C'est 
une faiblesse de toute notre Administration publique. Et, 
à chaque fois que nous recevons des sous-ministres, 
nous leur posons la même question. Je fais donc appel à 
eux, aujourd'hui, pour qu'ils incluent dans leur présenta­
tion comment on se compare avec ce qui se fait ailleurs 
dans le même champ d'action.

J'ai souligné, tout à l'heure, l'importance, que 
nous avons constatée, de l'accueil des stagiaires en 
restauration, et il faut féliciter le centre pour cela. On a 
donc fait d'autres recommandations, vous vous en 
doutez bien, concernant les informations comparatives, 
notamment sur la gestion et la performance d'organi­
sations oeuvrant dans le même secteur mais ailleurs 
dans le monde ou ailleurs au Canada, s'il y en a.

Nous avons aussi fait une recommandation pour 
le développement d'une gestion de risques, parce qu'il y 
a des pièces de très grande valeur qui sont confiées 
par des particuliers, des collectionneurs au Centre de 
conservation, et il est important que la gestion du risque 
que représente ce travail et cette, en quelque sorte, 
consigne... il est important que ce centre réfléchisse à 
une stratégie de gestion des risques.

On a aussi recommandé que le centre donne 
davantage d’informations sur les causes des écarts entre 
les heures de travail qui sont prévues en début de contrat 
et réalisées en restauration, dans les faits, notamment 
par les différents ateliers. On sait qu'il y a différents 
ateliers: il y a des ateliers de bois, il y a des ateliers de 
sculpture, il y a des ateliers de peinture. Et l'arrimage 
entre — je l'ai dit, tout à l'heure — la difficulté de plani­
fier le temps requis et le temps effectivement effectué... 
Alors, on a suggéré d'améliorer l'information à cet effet- 
là pour que ce soit plus fiable et qu'on améliore aussi le 
degré de précision.
•  (15 h 40) •

Enfin, nous avons proposé de présenter l'ensemble 
des résultats financiers de ce centre selon une compta­
bilité d'exercice, ce qui n'est pas le cas en ce moment. 
On a recommandé aussi que le Centre de conservation 
du Québec considère la pertinence et la faisabilité de se 
doter d'un mécanisme de revue périodique de ses 
activités par un comité de pairs, un comité qui serait

externe à ce centre, justement, encore là, pour voir si les 
façons de faire se comparent à ce qui se fait de mieux 
dans le monde.

Et enfin nous recommandons que le Secrétariat 
du Conseil du trésor examine comment les exigences de 
la gestion par résultats, qui est imposée aux agences, 
pourraient être adaptées à la taille de l'organisation, tout 
en leur offrant les mêmes avantages, notamment en 
termes d'assouplissement budgétaire. Pourquoi on dit 
ça? Parce que le Centre de conservation est une unité de 
très petite taille. Ils ne sont pas nombreux. Je n'ai pas 
tout à fait le chiffre, mais c’est vraiment très modeste. Et 
justement les exigences du Conseil du trésor sont telles 
que, compte tenu de cette taille-là, cela ne nous apparaît 
peut-être pas judicieux.

On a aussi couvert les services de santé mentale 
et, à cet égard-là, Mme la Présidente, on avait... on n'a 
pas été très satisfaits des commentaires et de ce que 
nous avons entendu. On se rappellera que les ressources 
consacrées aux services de santé mentale, c'est 1 milliard 
et demi en 2001-2002, c'est-à-dire 8,5 % de l'enveloppe 
globale. Or, le Vérificateur général avait conclu que la 
gestion du programme de santé mentale ne permet pas 
de répondre adéquatement aux besoins de la population 
en la matière. Des services ne sont pas disponibles dans 
plusieurs régions du Québec, et d'autres ne sont tout 
simplement pas accessibles ou très peu. Alors, nous 
avons questionné le sous-ministre sur ce sujet, prin­
cipalement donc sur la gestion du programme de santé 
mentale et sur ses problèmes d'accessibilité.

En matière de gestion, je vous ferai le même 
commentaire que nous avons fait sur le Centre de con­
servation. Il y a peu de comparaison entre ce que nous 
faisons au Québec avec ce qui se fait ailleurs en matière 
de santé mentale. Nous n'avons pas l'information pour 
comparer le Québec avec ce qui se fait ailleurs. Et nous 
croyons qu'en matière de gestion du programme le 
ministère devrait, dans son plan d'action, s'intéresser à la 
promotion de la santé mentale, à la prévention et à 
l'analyse de l'impact des déterminants fondamentaux 
de la santé sur le bien-être individuel et collectif et à 
la détermination des stratégies et des programmes qui 
offrent le plus haut taux de réussite.

Les principales difficultés que nous avons 
constatées se retrouvent toutefois au chapitre de l'accès 
aux services, L'accès aux services spécialisés offerts par 
les psychiatres, aux services de base en CLSC et offerts 
soit par les médecins de famille en santé mentale ou 
d'autres professionnels... bien sûr sont attribuables à un 
nombre insuffisant de psychiatres, de médecins et le 
trop peu d'équipes de santé mentale. Nous avons deman­
dé au ministère de connaître les incitatifs qu'il entendait 
mettre en place pour une mise à contribution des mé­
decins de famille en santé mentale dans les réseaux 
locaux de services. Il nous apparaissait important d'avoir 
des précisions concernant les mesures proposées par le 
comité d'experts chargé de faire le point sur les façons 
d'améliorer l'accès à la consultation et de désengorger les 
urgences.

Quant au troisième point abordé, l'allocation des 
ressources, les députés ont constaté vraiment un pro­
blème majeur, et nous avons trouvé inéquitable que la 
répartition des ressources financières s'effectue encore 
sur une base historique en raison des écarts importants
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qui en résultent dans les régions. Et nous avons 
fortem ent incité le m inistère à accorder une attention  
sp éc ia le  à la révision  de son m ode d'allocation  de 
ressou rces du réseau de la santé et des serv ices sociaux, 
basé sur une m éthode p op ulationnelle qui prenne en 
com pte les caractéristiques qui m odifien t les b eso in s  
d'une région à l'autre. Et nous avons — ça, c'est 
im portant — dem andé à suivre cette situation parce que 
nous savon s que la m ise  en p lace d'un financem ent per 
capita pour le program m e de santé m entale se  déroule. 
N o u s avon s dem andé à ce  que le sous-m in istre revienne  
à cet effe t nous en parler.

Et d'ailleurs, dans les recom m andations que  
nous avon s faites, nous avons dem andé à ce  que le 
m inistère nous fasse parvenir un rapport du com ité  
d'experts en santé m entale, qui d evait sortir en ju in  2 0 0 4  
et que nous attendons. N o u s ne l'avons pas reçu. N o u s  
avon s aussi dem andé que le m inistère de la Santé et des 
S erv ices soc iaux  dép ose, avant le 1er octobre 200 4 , un 
autre rapport, celu i-là  portant sur le su ivi des indi­
c a teurs, afin de rendre com pte des résultats liés aux  
en gagem en ts des agen ces dans les en tentes de gestion  
en m atière d'accès aux services de santé m entale aux  
c itoyen s de toutes les régions. N ou s som m es en attente 
de cela  égalem ent. Et, com m e on s'im aginait b ien qu'on 
ne recevrait peut-être pas tout au bon m om ent, nous 
avons convenu  de convoquer les représentants du 
m inistère de la Santé et d es S erv ices soc iaux  à nouveau, 
et cela se  fera lors de notre sess ion  parlem entaire du 
printem ps 2005 .

Je vais term iner m es propos, je vais laisser les  
deux autres chapitres à m es co llèg u es qui ont travaillé 
très fort éga lem en t là-dessus, m ais, avant de term iner... 
E videm m ent, je  recom m ande que nous accep tion s ce  
rapport, m ais, avant de term iner, j'aim erais rap p eler ,  
M m e la Présidente, les su ites de notre dernier... notre 
rapport pré cédent, le 11e rapport sur l'im putabilité, que 
n ous av ion s d ép osé en décem bre 2 0 0 3, et dans lequel 
n ous recom m andions un certain nom b re de réform es 
pour perm ettre à la C om m ission  de l'adm inistration  
publique de m ieux réaliser son travail, parce que nous 
som m es, com m e cin q u ièm e ou quatrièm e com m ission , 
nous som m es souvent la issés pour com pte, et c'est un 
peu d iff ic ile  pour les m em bres de la co m m issio n  de  
réaliser aussi com plètem ent qu'ils le  souhaiteraient leur 
m andat.

D ans les recom m andations que nous av ions  
faites à l'A ssem blée, nous av ion s recom m andé que  
toutes les co m m issio n s sector ie lles  so ient im pliquées  
dans leur cham p de com p étence resp ectif  dans l'exam en  
des rapports annuels de gestion . N o u s av ions aussi 
recom m andé que le règlem ent de l’assem b lée  annuelle  
perm ette à p lu s de co m m issio n s de se  réunir en m êm e  
tem ps d e façon à faciliter la réalisation  d es m andats 
d ’im pu tab ilité qui n ous reviennent. Et nous avon s  
recom m andé: que les rapports annuels de gestion  
so ien t rée llem en t d ép o sés à l'intérieur du d éla i de 
quatre m ois, co m m e c'est prévu à la lo i, en étant 
transm is au président de l'A ssem b lée  nationale lorsque  
ce lle -c i ne siég ea it pas: que les  rapports annuels de  
gestion  so ien t exam in es annuellem ent, m ais que l'au­
dition  de l'ensem ble des m inistères et des organ ism es se  
fasse sur un cy c le  de trois ans plutôt que chaque année; 
et enfin  que l'A ssem blée p u isse  se  prononcer sur des

recom m andations co n sen su e lle s  de la C om m ission  de 
l'adm inistration publique.

B ien , év id em m en t, je  m e réjouis parce que 
l'A ssem b lée a d ép osé une réform e, m ais j'aim erais vou s  
rappeler qu'en date d’aujourd'hui, presque six  m o is après 
la fin de l'année financière 2 0 0 3 -2 0 0 4 , une très fa ible  
quantité de rapports annuels d es m inistères et des orga­
n ism es ont été d ép osés à l'A ssem b lée nationale et sont 
m êm e d isp on ib les pour exam en  par les  parlem entaires. 
C'est inacceptable. S ix  m o is  après la fin d'une année  
financière, c'est inacceptab le . L es prochains travaux de 
la com m ission  portant sur les rapports 2 0 0 3 -2 0 0 4  ne 
pourront donc se  réaliser avant la fin d e l'année 
20 0 4  — on va être ob lig é  de refaire ça en février ou en  
mars 2 0 0 5  — et, à ce  m om en t-là , l'inform ation que nous 
aurons sera déjà v ie ille  de un an, et c'est très d iff ic ile  de 
dem ander des correctifs quand ça fait un an que... quand  
on a perdu un an, si vo u s vou lez.

A lors, les  m em bres de la com m ission  souhaitent 
que le  projet de réform e parlem entaire propose des 
am endem ents au règlem ent de l'A ssem blée nationale et à 
la Loi sur l'administration publique, qu'il tienne com pte  
de tout cela. Le projet, et j e  crois qu'il faut le  souligner, il 
est pertinent. L es m odalités quant à la planification  
sem estrielle  des travaux des com m ission s et aux périodes 
p riv ilég iées où e lles pourront se  consacrer à l'exam en des 
rapports annuels de gestion  sont très appréciées. Il s'agit 
pour nous de recom m andations très justes pour assurer 
l'efficacité des travaux des parlem entaires en ce  dom aine. 
•  (15 h 50) •

En tenninant, j e  n e saurais trop insister sur 
l'im portance d'apporter ce s  ch an gem en ts à notre règ le­
m ent et à n os façon s de faire le p lus rapidem ent p ossib le  
pour qu'on p u isse  p lein em ent réaliser le s  p rom esses de 
la gestion  axée  sur les  résultats.

M m e la Présidente, nos citoyen s nous dem andent 
des com ptes, et, com m e parlementaires, quand nous avons 
le m andat d'entendre l'A dm inistration publique, n ous  
avons b eso in  que les  sous-m inistres et que l'Adm inistra­
tion publique nous rendent d es com ptes. L es m inistères et 
les  organism es ont fait le  travail de changem ent qui leur 
était im posé par la Loi sur l'administration publique. 
T ou s le s  m inistères et organism es v isé s se sont donné un  
plan stratégique, ils ont publié une déclaration d e services  
aux citoyen s, ils  ont rédigé leurs plans annuels de gestion  
d es d épenses et ils ont produit leurs rapports annuels de  
gestion . Il nous reste m aintenant à boucler la bou cle  de  
l'im putabilité, à les entendre et à les  questionner pour que  
ce s  rapports de gestion  servent à am éliorer l'Adm inistra­
tion publique et en contrepartie les services aux citoyens. 
Je vous rem ercie de votre attention.

L a  V ic e -P r é s id e n te :  M erci, M m e la députée
de R osem on t, qui est éga lem en t présidente de la C om ­
m ission  de l'adm inistration publique. A lors, com m e  
prochaine intervenante, j e  reconnaîtrai la députée de 
C hauveau et v ice-p résid en te de la C om m ission  de 
l'adm inistration publique. M m e la députée.

M m e S arah  P errea u lt

M m e  P errea u lt:  M erci beaucoup, M m e la 
P résidente Je su is particulièrem ent heureuse de prendre
la parole aujourd’hui, à titre de v ice-p résid en te de la



5322 Débats de l'Assemblée nationale 26 octobre 2004

Commission de l'administration publique pour la 
première fois depuis ma nomination, le 31 mars dernier.

Comme vous le savez sûrement, Mme la 
Présidente, notre commission travaille en étroite colla­
boration avec le bureau du Vérificateur général, puisque 
nos auditions publiques sont souvent liées aux travaux 
de vérification de cet organisme. D'entrée de jeu, 
permettez-moi donc, Mme la Présidente, de saluer la 
nomination, en juin dernier, du nouveau Vérificateur 
général du Québec, M. Renaud Lachance, avec qui nous 
avons déjà eu le plaisir de travailler, notamment lors de 
la rencontre pancanadienne sur les comptes publics, au 
Nouveau-Brunswick, en août dernier.

Je tiens, par la même occasion, à souligner 
l'excellent travail réalisé par Mme Doris Paradis, qui 
a été Vérificatrice générale par intérim durant plus de 
deux ans. Nous avons le plaisir de travailler et de colla­
borer encore avec elle, puisqu'elle continue d'oeuvrer au 
sein de cet organisme comme Vérificatrice générale 
adjointe.

Avant d'aborder le contenu du 12e rapport sur 
l'imputabilité des sous-ministres et des dirigeants d’or­
ganismes publics, je voudrais faire un simple rappel. La 
Commission de l'administration publique a notamment 
pour mandat d'entendre les sous-ministres et les dirigeants 
d'organismes publics sur leur gestion administrative, en 
vertu de la Loi sur l'administration publique, comme la 
présidente de la commission vous l'a mentionné. Depuis 
sa création en 1997, la commission s'est concentrée sur 
les ministères et les organismes qui ont été cités dans le 
rapport du Vérificateur général, déposé en deux tomes à 
l'Assemblée nationale, en juin et en décembre de la 
même année.

Pour chacun des sujets retenus, la commission 
tient des auditions publiques. Ces auditions permettent 
d'abord de mettre en évidence les conclusions et les 
recommandations du Vérificateur général. C'est aussi 
l'occasion pour les ministères et les organismes de faire 
état de leurs commentaires et des gestes concrets qui ont 
été posés pour corriger les lacunes observées par le 
Vérificateur général. Les membres de la Commission de 
l’administration publique ont également la possibilité 
d’interroger les sous-ministres et les dirigeants sur les 
actions mises en place ou celles qu'il serait nécessaire 
d’envisager pour améliorer la situation de leurs entités. 
C'est pour nous, Mme la Présidente, l'occasion idéale de 
mettre en lumière les actions entreprises par ces admi­
nistrateurs pour améliorer la gestion publique. À cet 
égard, l'audition que nous avons tenue, la semaine der­
nière, avec le sous-ministre de la Santé et des Services 
sociaux concernant les services d'hébergement aux per­
sonnes en perte d’autonomie et l'organisation des services 
à domicile a été fort intéressante, puisqu'elle nous a 
permis de constater des améliorations importantes.

Ce 12e rapport sur l'imputabilité des sous- 
ministres et des dirigeants d'organismes publics rend 
compte des travaux que la commission a effectués de 
janvier à juin 2004. Ces travaux ont porté sur deux 
sujets ayant fait l'objet d'un chapitre dans le tome II du 
rapport annuel 2002-2003 du Vérificateur général. Les 
ministères visés sont les suivants: premièrement, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux, pour ce 
qui concerne les services de santé mentale — et je vous 
réfère au chapitre 2 du rapport du Vérificateur général,

en deuxième lieu, le ministère de l'Environnement, eu 
égard à la surveillance et au contrôle de l'eau, par­
ticulièrement en ce qui a trait à l'eau potable et à la 
planification à long terme — je vous réfère également 
au chapitre 3 du rapport du Vérificateur général, deux 
sujets extrêmement importants pour nous, membres de 
la commission et membres de cette Assemblée, de 
même que pour l'ensemble des Québécois et des 
Québécoises.

Dans un premier temps, Mme la Présidente, en 
ce qui a trait aux services de santé mentale, le rapport du 
Vérificateur général nous mentionne que près de 20 % 
de la population aura à vivre un jour ou l'autre un 
problème de santé mentale, ce qui a, vous comprenez 
bien, des répercussions importantes sur l'organisation de 
la vie de ces individus. On parle ici — est-ce nécessaire 
de le rappeler? — de personnes vulnérables qui méritent 
toute notre attention.

Enfin, dans ce dossier, la commission a noté la 
volonté très ferme du ministère de la Santé et des 
Services sociaux de mettre des solutions pratiques en 
place pour corriger les lacunes notées par le Vérificateur 
général. Il y a notamment un besoin d'accroître et 
d'accélérer les efforts pour améliorer l'accessibilité, et 
ce, particulièrement en région, améliorer également les 
outils de suivi de gestion, les outils d'imputabilité et 
l'allocation des ressources.

Parce que nous jugeons la situation suffisam­
ment sérieuse, les membres de la commission entendent 
faire le suivi sur ce dossier, et les recommandations de 
la commission vont en ce sens: que le ministère de la 
Santé et des Services sociaux fasse parvenir à la 
commission le rapport du comité d'experts en santé 
mentale; deuxième recommandation: que le ministère de 
la Santé et des Services sociaux dépose à la commission 
un rapport portant sur le suivi par indicateurs afin de 
rendre compte des résultats liés aux engagements des 
agences dans les ententes de gestion en matière d'accès 
aux services de santé mentale aux citoyens de toutes les 
régions du Québec; que les représentants du ministère 
de la Santé et des Services sociaux comparaissent à 
nouveau, comme je vous l'ai mentionné, devant la Com­
mission de l'administration publique afin de présenter le 
contenu et les premiers résultats de son plan d'action 
avant le début de la session parlementaire de 2005, 
printemps 2005.

Permettez-moi de rappeler, Mme la Présidente, 
qu'en mars dernier, lors de cette audition, ce gouverne­
ment terminait à peine sa première année de gouverne. 
Nous n'avons donc pas pu apprécier à sa juste valeur 
les efforts consentis dans ce domaine par notre gou­
vernement. Nous attendons donc positivement notre 
prochaine rencontre avec le sous-ministre de la Santé et 
des Services sociaux.

Dans un second temps, vous comprendrez, Mme 
la Présidente, que les membres de la commission, à 
l'instar de l'ensemble de la population du Québec, nous 
avons suivi avec intérêt l'audition de la sous-ministre de 
l'Environnement sur la surveillance et le contrôle de 
l'eau. Nous avons pu constater, entre autres, que les 
bilans de qualité de l'eau potable produits par le 
ministère de l'Environnement permettent de conclure 
que l'eau potable au Québec est de bonne qualité. Sur le 
dossier de la surveillance et du contrôle de l’eau, la
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co m m issio n  estim e que les  g estes p o sés par le  m inistère  
le  l'Environnem ent vont m ener à d es am éliorations  
sen sib les et notables. Cependant, certains élém en ts  
insatisfa isants dem eurent.

L es recom m andations de la com m ission  ont donc  
pour o b jec tif  de suggérer un certain nom bre d'actions 
pour s ’attaquer à certaines lacunes, à savoir: que le  m i­
nistère de l'Environnem ent s'assure que la  population soit 
su ffisam m ent inform ée de la qualité de l'eau potable; que 
ie m inistère de l'Environnem ent s'assure que l'accrédi­
tation d es laboratoires garantisse d es analyses rigoureuses 
et conform es aux règlem ents sur l'eau potable; de m êm e  
que le m inistère de l'Environnem ent rende p ubliques la 
liste  d es laboratoires qui sont en infraction et les  m e­
sures p rises pour apporter les correctifs nécessaires; que  
ie  m inistère de l'Environnem ent rende la réglem entation  
plus f lex ib le  pour perm ettre d es m éth od es de purifi­
cation  e ffica c e s  et m oins d isp en d ieu ses qui tiennent 
com p te d es ressources dont d isposent les  réseaux; que le  
m inistère de l'Environnem ent exp lore de nouveaux  
m oyen s pour accélérer la form ation d es opérateurs de 
réseaux et qu'il ajuste la réglem entation  en con séquence; 
que le  m inistère de l'Environnem ent porte une attention  
au lix iv ia t qui provient des s ites d 'en fou issem en t qui 
peuvent contam iner le s  sources d'eau potable; et fina­
lem ent que le m inistère de l'Environnem ent continue la 
caractérisation d es b assin s versants les  p lus contam inés  
et exam in e la problém atique de ceu x  qui ne font pas 
encore l'objet de suivi.

Par ailleurs, poursuivant une habitude de travail 
qu’elle s'est donnée depuis quelques années, la Commis­
sion de l’administration publique a examiné la gestion 
d’une agence gouvernementale, soit le Centre de con­
servation du Québec, dont la présidente vous a parlé. 
Préalablement à l'audition publique de la directrice, les 
membres de la commission avaient été invités à visiter 
les installations du centre et à rencontrer ses employés. 
Je n'ai pu malheureusement assister à cette visite et je le 
regrette, Mme la Présidente, d’abord, parce que le travail 
exceptionnel de conservation effectué par ces artistes 
vaut la peine d'être admiré et, ensuite, parce que cela 

permet de constater de façon concrète les différentes 
facettes du mandat très spécialisé de ce centre 
•  (16 heures) •

Donc, au tenue de ses travaux, la Commission 
d e  l'administration publique reconnaît l'importance du 
rôle joué par le Centre de conservation du Québec et sa 
contribution à la conservation et à la mise en valeur du 
patrimoine mobilier québécois. Malgré ie fait que cette 
entité possède des ressources limitées et une auto­
nomie restreinte, étant donné sa petite taille par rapport 
a d'autres agences gouvernementales, la commission 
estime que la reddition de comptes du centre devrait être 
améliorée sous différents aspects afin que les par­
lementaires et le public puissent mieux juget de sa 
gestion. Il faut dire que le centre a déjà entrepris des 
travaux pour corriger certaines lacunes soulignées. 
Parallèlement, la commission a aussi recommandé au 
Secrétariat du Conseil du trésor d'examiner comment les 
règles de fonctionnement des agences pourraient être 
aménagées pour tenir compte de la taille des petites 
organisations.

Voici les  recommandations de la commission à
l'égard du centre.

Q ue c e  dernier, a v ec  l'appui essen tie l du m in is­
tère d e la  Culture et d es C om m u n ications, apporte les  
am éliorations suivantes: exp liquer p lus clairem ent et 
plus en  détail sa  po litiq u e d e tarification; inclure des 
in form ations com paratives portant sur la  gestio n  et la 
perform ance d'organisations oeuvrant dans le  m êm e  
secteur; d évelop p er sa gestio n  d es risques; donner  
davantage d'inform ation sur les  cau ses d es écarts dans 
le s  heures de travail prévues et réa lisées — en restaura­
tion , notam m ent —  par le s  d ifférents ateliers; présenter 
l'ensem ble d e se s  résultats financiers se lo n  une com pta­
b ilité d 'exercice;

Q ue le  Centre de conservation  du Q u éb ec  
con sidère la pertinence et la fa isab ilité d e se  doter d'un 
m écan ism e d e revue périodique de se s  activ ités par un 
com ité  externe de pairs; et finalem ent

Q ue le  Secrétariat au C on se il du trésor exam ine  
com m ent le s  e x ig en ces  de la gestion  par résultats im po­
sées  aux agen ces pourraient être adaptées à la ta ille  de  
l'organisation , tout en leur offrant les  m êm es avantages, 
notam m ent en term es d 'assou plissem en ts budgétaires.

Enfin , la co m m issio n  est revenue sur un dossier  
qu'elle avait traité dans son  précédent rapport, so it  les  
sub ven tion s du gou vern em en t à l'organism e sans but 
lu cratif Corporation Innovation-P apier, com m u n ém en t  
appelé Inno-Pap. D an s le  11e  rapport sur l’im putabilité, 
la com m ission  avait en effe t form ulé une recom m anda­
tion à l'effet que le  m inistère d es R essou rces naturelles, 
de la Faune et d es Parcs fa sse  parvenir à la co m m issio n  
l'étude co û ts-b én éfices d e  la Corporation Inno-Papier.

En outre, la co m m issio n  recom m andait que les  
représentants du m inistère so ien t d e n ouveau  entendus à 
ce  sujet, ce  que la co m m issio n  s'est em p ressée d e faire 
d ès m ars 2 0 0 4 , afin de term iner le  travail entrepris à 
l'autom ne 200 3 . À  cette occa sio n , le s  m em bres de la  
com m ission  ont vite constaté qu'ils ne p ouvaient exercer  
un contrôle parlem entaire adéquat sur les organ ism es  
cans but lucratif tels qu'Inno-Pap.

D ans ce  dossier, com m e je  l'ai m en tion n é p récé­
dem m ent, fi s'agissait d'une d eu xièm e audition  portant 
sur le  su iv i d'une vérification  de l'optim isation  d es  
ressources réa lisée  par le V érificateur général du 
Q uébec. Le d ossier  n'était pas sans im portance, pu isque  
330 m illion s de dollars ont transité par cet organ ism e  
créé par le  précédent gouvernem ent sans que les  parle­
m entaires n'aient pu obtenir de réponses satisfa isantes à 
leurs q u estion s et m algré le fait que les  ob jectifs de 
création d 'em plois et de d évelop p em en t écon om iq u e  
n'étaient vraisem blab lem ent pas atteints.

Lors de ses travaux antérieurs, la co m m issio n  
avait pu constater qu'une fa ib le proportion d es re­
com m andations du V érificateur général avaient été  
appliquées. L'une de ce s  recom m andations était cep en ­
dant en cours de réalisation , so it la rédaction d'une étude  
coû ts-b én éfices sur la pertinence de con fier  la gestion  
du Program m e d'aide financière à la restructuration  
d'usines de pâtes et papiers à la Corporation Inno-Papier  
plutôt qu'au m inistère.

La com m ission  a apprécié sa présentation et la 
collaboration  du m inistère, C ependant, force est de 
constater qu'on est dans une situation ou le contrôle  
parlem entaire est d iffic ilem en t réalisable. C ela am ène  
ies m em bres d e la com m ission  a souhaiter que le  
mandat lé g is la t if  du V érificateur général so it m odern isé,
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notamment pour lui permettre de vérifier jusqu'au 
dernier destinataire toutes les formes d'aide, directe ou 
indirecte, quand il s'agit de montants significatifs.

En conséquence, la Commission de l'adminis­
tration publique recommande que le gouvernement 
modifie la Loi sur le Vérificateur général pour étendre 
la compétence de ce dernier concernant la vérification 
de toute forme de soutien provenant directement ou 
indirectement des organismes publics ainsi que des 
entreprises et des entreprises du gouvernement jusqu'à 
leurs destinataires ultimes.

Donc, au total, les travaux menés sur ces 
quatre sujets se sont traduits par la formulation de 
14 recommandations. Toutes ces recommandations sont 
formulées dans un seul objectif: appuyer les conclusions 
du Vérificateur général et stimuler la recherche d'amé­
liorations dans la gestion administrative des ministères 
et organismes. À cet égard, Mme la Présidente, certains 
de mes collègues membres de la commission auront 
l'occasion de traiter plus en détail du contenu de chacun 
de ces chapitres.

Je tiens, en terminant, à rappeler aux membres 
de cette Assemblée toute l'importance que nous devons 
accorder à la gestion de nos comptes publics et à la 
nécessité que nous avons d'être rigoureux et transparents 
dans l'exercice de nos fonctions parlementaires. À cet 
égard, permettez-moi de plaider en faveur d'une réforme 
parlementaire offrant plus de temps à cette commission 
pour mener à bien l'ensemble des tâches qui lui sont 
confiées, et vous savez tout comme moi, Mme la 
Présidente, que ces tâches, elles sont nombreuses.

Cette session s'amorce à peine et nous avons 
déjà accompli plusieurs tâches de vérification d'en­
gagements financiers et effectué certaines auditions. 
Notamment, nous avons reçu la semaine dernière le 
sous-ministre de l'Éducation et le sous-ministre de la 
Santé et des Services sociaux. Nous avons donc beau­
coup de travail, que nous abordons avec enthousiasme.

Finalement, Mme la Présidente, permettez-moi 
de remercier l'ensemble des membres de cette com­
mission pour la rigueur et le sérieux de leur travail et 
de souligner la collaboration exceptionnelle de notre 
secrétaire de commission, Mme Ford, qui fait preuve 
d'une patience d'ange. Je remercie également tous les 
experts de la Direction des études documentaires de 
l'Assemblée nationale qui contribuent grandement à 
faciliter notre travail. Je salue également la belle 
collaboration de toute l'équipe du Vérificateur général. 
Merci, Mme la Présidente.

La Vice-Présidente: Merci, Mme la députée. 
Alors, je reconnaîtrai immédiatement la députée 
d'Hochelaga-Maisonneuve, porte-parole de l'opposition 
officielle en matière de santé et aînés. C'est exact? 
Alors, à vous la parole, en vous rappelant qu'il reste 
35 minutes à votre formation politique.

Mme Louise Harel

Mme Harel: Merci, Mme la Présidente. Alors, 
j'interviens, dans ce débat restreint portant sur le 
rapport de la Commission de l'administration publique, 
particulièrement en ce qui concerne les services de santé 
mentale.

Et je voudrais d'abord, Mme la Présidente, 
m'associer à l'intervention que vient de faire ma 
collègue la députée de Chauveau, qui est également 
vice-présidente de la Commission de l'administration 
publique, pour signaler le bon travail qui se fait au sein 
de cette Commission parlementaire de l'administration 
publique. Je crois que c'est certainement un outil de 
contrôle parlementaire important, cet outil de contrôle 
parlementaire mis en place en vertu de la Loi sur l'admi­
nistration publique il y a quelques années maintenant, 
mais ça demeure assez récent. Et c'est une commission 
parlementaire qui porte un regard sur l'administration 
publique, et ce regard se veut le moins possible partisan, 
au sens politicien du terme. Ce regard est essentiellement 
centré sur un contrôle parlementaire qui puisse répondre 
aux inquiétudes de la population, qui sont souvent des 
inquiétudes légitimes, à l'égard de la façon dont les 
gouvernements dépensent l'argent des citoyens.

Je rappelle d'ailleurs que, essentiellement, ce 
contrôle parlementaire, ça a été au coeur de toutes les 
revendications des Patriotes, en 1837, et je rappelle 
également que c'est suite à des luttes successives pour 
obtenir ce contrôle parlementaire à la fois sur la levée 
des impôts, qui appartenait à l'époque au gouverneur 
nommé par la métropole de Londres, mais aussi pour 
obtenir le contrôle parlementaire sur les dépenses elles- 
mêmes. On le fait annuellement dans le cadre de l'étude 
des crédits présentés par le Conseil du trésor, mais c'est 
bien évident que, annuellement, cette étude des crédits, 
même si elle représente 200 heures de travaux au sein 
des commissions ou ici même, à l'Assemblée, il est 
évident que, annuellement, sur un budget de plus de 
40 milliards de dollars, cela nécessitait un examen beau­
coup plus attentif et cet examen d'ailleurs prônant 
l’imputabilité des grands commis de l'État que sont les 
sous-ministres ou présidents d'organismes.

Alors, j'ai eu l'occasion à deux reprises, au cours 
de la présente année, de participer aux travaux de la 
Commission de l'administration publique, encore récem­
ment, la semaine dernière, en matière d'hébergement de 
longue durée et d'hébergement en résidence privée, et il 
y a déjà quelques mois, c'est-à-dire en mars dernier, lors 
de l'examen du rapport de gestion du sous-ministre de la 
Santé et des Services sociaux concernant les services de 
santé mentale. C’est d'ailleurs ce rapport concernant les 
services de santé mentale qui est en discussion cet 
après-midi.
•  (16 h 10) •

Alors, je voudrais rappeler les recommandations 
de la commission parlementaire, parce que bien évidem­
ment il ne suffit pas d'exprimer des bonnes intentions, 
comme le font habituellement les sous-ministres en 
commission, pour que les choses se réalisent. La preuve, 
Mme la Présidente, quand on relit les recommandations 
de la Commission de l'administration publique suite à 
l'audition du sous-ministre de la Santé et des Services 
sociaux, le 3 mars dernier, on se rend compte qu'en date 
du 26 octobre, c'est-à-dire six mois plus tard, aucune 
de ces recommandations n'est encore mise en vigueur. 
Et je voudrais donc saisir, à l'occasion de ce débat, 
l'opportunité de rappeler la nécessité de donner suite 
aux recommandations d’une commission parlementaire. 
Quelles étaient-elles, ces recommandations? J'en fais 
donc lecture.
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Premièrement, que le ministère de la Santé et 
des Services sociaux fasse parvenir à la commission le 
rapport du comité d'experts en santé mentale dont la 
sortie est prévue pour la fin juin 2004. Alors, ça fait déjà 
presque quatre mois de cela, et nous attendons toujours 
ce rapport du comité d'experts en santé mentale.

Deuxième recommandation unanime, là, de la 
commission, que le ministère de la Santé et des Services 
sociaux dépose à la commission avant le 1er octobre 
2004 un rapport portant sur le suivi par indicateurs afin 
de rendre compte des résultats liés aux engagements des 
agences dans les ententes de gestion en matière d'accès 
aux services de santé mentale aux citoyens de toutes les 
régions. Nous attendons encore les suivis d'indicateurs, 
qui ne nous ont pas été transmis. Ce que nous avons 
obtenu dans un rapport volumineux daté du 14 mai 
dernier, il s'agit en fait des ententes intervenues entre le 
ministère et les agences. Mais ces ententes peuvent 
n'avoir de valeur que le papier sur lesquelles elles sont 
écrites, à moins qu'il y ait un contrôle et une surveil­
lance de leur application. Et il était prévu donc qu'il y 
ait un suivi par indicateurs pour rendre compte des 
résultats. Et je rappelle qu'il sera nécessaire que ce suivi 
par indicateurs soit transmis également aux membres de 
la Commission de l'administration publique.

Et puis, troisièmement et finalement, la recom­
mandation adoptée par la commission était à l'effet 
que — et je cite — les représentants du ministère de la 
Santé et des Services sociaux comparaissent à nouveau 
devant la Commission de l'administration publique afin 
de présenter le contenu et les premiers résultats de son 
plan d'action avant le début de la session parlementaire 
du printemps 2005. Alors, j'entendais la présidente de la 
Commission de l'administration publique, il y a quel­
ques minutes maintenant, annoncer que la commission 
avait l'intention de procéder à cette audition dès la 
rentrée parlementaire du printemps prochain.

Et je crois honnêtement, Mme la Présidente, que 
ces recommandations, qui ont été adoptées, je le rappelle, 
à l'unanimité de la commission, y compris cette recom­
mandation à l'effet d'entendre à nouveau, au début donc 
du printemps prochain, le sous-ministre au ministère de 
la Santé et des Services sociaux et les personnes qui sont 
les représentants du ministère et qui l'accompagnent, je 
crois que cela est extrêmement important parce qu'il y a 
compte à rebours qui s'enclenche. À partir du moment où 
l'administration publique sait que les engagements qu'elle 
prend de transmettre des informations, d'adopter des 
plans d'action, de rendre publics des rapports d'experts, 
il y a un suivi minutieux qui est fait qui encadre ces 
engagements qui ne restent pas lettre morte, parce qu'il 
y a un compte à rebours à partir du moment où il y a 
déjà une date qui est prévoie dans le temps, bien il y a un 
compte à rebours en fait qui facilite l'imputabilité des 
administrateurs publics et qui les oblige à prendre les 
travaux parlementaires au sérieux parce qu'ils auront à 
se présenter à nouveau devant un forum parlementaire, 
telle la Commission de l'administration publique, qui 
n’est pas un forum adversarial. On connaît le vieil 
adage: Diviser pour régner. Mais en l'occurrence, pour 
avoir participé à ces travaux, j'ai bien compris que les 
parlementaires, quelle que soit leur formation politique, 
exercent ensemble ce contrôle, ce pouvoir de surveillance 
et ob lig en t fin a lem en t la redd ition  do co m p tes.

Alors, Mme la Présidente, c'est d'autant plus 
important que je rappelle l'engagement du Parti libéral, 
dans le cadre de la campagne électorale, en matière de 
santé mentale. Cet engagement se lisait comme suit: 
«Un gouvernement du Parti libéral du Québec mettra en 
place, dans la première année de son premier mandat, 
un plan d'action intégré d'accès aux services en santé 
mentale.» Le programme ajoutait ceci: «Ce plan d'action 
prévoira notamment: de favoriser l'équité interrégionale 
et d'assurer une offre de services dans toutes les régions; 
la réévaluation de la règle de la sectorisation — qui est 
une règle extrêmement décriée dans les milieux de santé 
mentale au niveau des organismes communautaires; un 
soutien accru aux organismes communautaires actifs 
dans ce domaine d'expertise, [notamment] dans le 
soutien aux familles; [et finalement] l'établissement de 
liens fonctionnels entre les médecins de première ligne 
et les médecins spécialistes [...] pour assurer la continuité 
du traitement et de la prise en charge.»

Alors donc, engagement électoral de mettre en 
place, dans la première année du premier mandat, un 
plan d'action intégré d'accès aux services en santé 
mentale. On voit bien, Mme la Présidente, que ce plan 
d'action intégré aurait dû être rendu public au printemps 
passé, puisque la première année d'un premier mandat 
se terminait le 13 avril 2004. Nous sommes six mois 
plus tard. Ce plan a été promis à nouveau lors de l'étude 
des crédits et également lors de l'examen du rapport du 
Vérificateur général en Commission de l'administration 
publique, le ministre disant ceci, à ce moment: «La 
Direction générale des affaires médicales et universitai­
res — responsable du service en santé mentale — a créé 
un groupe d'experts-conseils. Ces experts proposeront, 
dès le printemps — il s'agissait du printemps passé — un 
plan d'action incluant des cibles précises, des indicateurs 
et un échéancier.»

Alors, nous sommes toujours en attente, Mme la 
Présidente. Il y a peu de temps, là, le 9 octobre dernier, 
il y a donc à peine deux semaines, le ministre de la 
Santé et des Services sociaux, à l'occasion d'un colloque 
organisé par l'Association des CLSC et des CHSLD du 
Québec et d'ailleurs des groupes communautaires, s’en­
gageait à nouveau, et je cite, «à déposer le plan d'action 
en santé mentale promis pour cet automne». Alors, il a 
réitéré, donc, le 8 octobre, puisqu'il s'agissait de sa 
participation à ce colloque à Montréal, il a donc réitéré 
le dépôt du plan d'action en santé mentale qui avait été 
promis.

Le ministre d'ailleurs, en 2003, il y a déjà un an 
et demi de cela, avait annoncé que la santé mentale était 
une de ses trois priorités prioritaires et qu'il s'engageait à 
y consacrer temps, énergie et argent. Alors, on aurait cru 
certainement, Mme la Présidente, qu'à la suite de cette 
conférence fédérale-provinciale sur la santé et de ce 
500 millions d'argent neuf destiné à la santé, qui aurait 
été consacré à la santé, contrairement à ce que le 
gouvernement finalement a annoncé, de retour de cette 
conférence, en mentionnant que cet argent neuf destiné 
à la santé avait déjà été dépensé, en prétendant cela 
d'ailleurs après la conférence plutôt que... en omettant 
de le dire avant de partir...
•  (16 h 20) •

Alors, je rappelle qu’encore récemment à 
l'occasion de ce colloque qui réunissait vraiment tous
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les intervenants qui ont mis en commun des expériences 
en vue d'une meilleure coordination des services en 
santé mentale, je rappelle que les intervenants ont 
réclamé pour l’année prochaine au moins 50 millions de 
dollars de plus pour être en mesure de vraiment 
transformer le réseau. Ce qu'ils appellent transformer un 
réseau et ce qui a fait l'unanimité à l'occasion de ce 
colloque, c'est finalement un renversement radical des 
responsabilités de ce qu’on appelle la première ligne. La 
première ligne, c'est tout ce qui est proximité, c'est tout 
ce qui est en contact direct avec le citoyen qui vit ces 
problèmes de santé mentale et son environnement, en 
regard de la deuxième ligne qui offre plutôt des services 
spécialisés. Alors, ce que tous, à l'occasion de ce collo­
que, ont souhaité, c'est un renversement donc de l'échelle, 
là, de l'intervention, pour que ce soit essentiellement en 
première ligne que les efforts soient consacrés, contrai­
rement à ce qui se passe présentement.

Je rappelle également que le directeur général 
des centres jeunesse, M. Jean-Pierre Hotte, a déclaré, à 
l'occasion de ce colloque, qu'il faudra, et je le cite, 
«10 millions de plus pour établir un meilleur continuum 
entre les services». Et il ajoutait la nécessité également 
d’avoir des services cliniques qui s'ajoutent aux services 
offerts par les centres jeunesse. Alors, vous voyez, Mme 
la Présidente, qu'il y a encore des besoins criants qui 
n’ont pas été comblés malgré la prétention du ministre 
d'en faire sa priorité.

Et je termine avec une autre intervention, cette 
fois de M. Jean-Luc Parenteau, qui rappelait l'impor­
tance... M. Parenteau a fait une étude pour le compte de 
l'Association des CLSC et des CHSLD et il a recensé 
des services mais qui n'ont aucune coordination et qui 
ne sont pas interreliés entre eux. Par exemple, il don­
nait l’exemple d'une vingtaine de lignes téléphoniques 
d'urgence qui sont accessibles à toute heure du jour, 
chacune de ces 20 lignes téléphoniques d'urgence qui 
existe et qui est consacrée à une problématique parti­
culière. Et il concluait qu'il y a des lignes téléphoniques 
mais qu'il n'y a pas une seule équipe capable d'intervenir 
sur-le-champ en dehors des heures ouvrables. Et il disait 
ceci, je le cite: «Tout le monde répond au téléphone, 
mais personne ne va sur le terrain.»

Alors, selon toujours M. Parenteau, dans cette 
étude qu'il a menée, la réforme, une véritable, coûterait 
entre 40 et 50 millions de dollars par année pour 
augmenter l'offre de services pour les clientèles jeunesse 
et adulte et aussi pour entraîner une redistribution des 
ressources entre les hôpitaux et les intervenants qui sont 
de proximité, alors, et en rappelant que les trois quarts 
des budgets dévolus à la santé mentale le sont dans les 
services hospitaliers, et donc la nécessité de renverser 
cela. Et il estimait que 60 % des fonds publics devaient 
revenir à la première ligne, le reste dans les hôpitaux, et 
non pas l'inverse, comme c'est le cas présentemenl. Alors, 
il y a donc nécessité, Mme la Présidente, de mettre en 
application les recommandations de la Commission de 
l'administration publique.

Et je terminerai par une très belle lettre, très 
émouvante, très pathétique qui a été publiée dans le 
journal Le Soleil. C'est une lettre qui est adressée au 
ministre de la Santé et des Services sociaux, qui est 
signée par les porte-parole de la Fédération des familles 
et amis de la personne atteinte de maladie mentale. Ce

sont en fait à la fois Rémy Girard, le comédien bien 
connu, Rémy Girard, et Gaétan Turmel, qui sont parents 
d’enfants atteints par le problème de santé mentale et qui 
sont aussi, cette année, en 2004, représentants de la 
campagne de sensibilisation du grand public.

Alors, ils écrivaient, dans le journal Le Soleil du 
4 octobre, c'est assez récent, il y a trois semaines main­
tenant, une lettre au ministre et ils disaient ceci: «M. le 
ministre, [...] lorsque l'un de nos proches est atteint 
d'une maladie mentale, la terre semble vouloir s'arrêter; 
seul le courage nous permet de passer à travers cette 
dure épreuve. Vie familiale perturbée, problèmes de 
santé accrus, familles épuisées, cohabitation difficile, 
détresse psychologique importante, la liste des consé­
quences est longue...»

Et ils ajoutaient: «Vous avez du pouvoir, M. le 
ministre, et vous avez une responsabilité importante 
envers les personnes atteintes de maladie mentale et 
leurs familles. Vous vous êtes engagé à faire de la santé 
mentale l'une de vos priorités et nous attendons avec 
impatience le plan d'action que vous nous avez annoncé 
pour l'automne.»

Alors, nous attendons avec impatience, cet 
automne, le plan d'action que le sous-ministre, en 
commission parlementaire, nous avait annoncé pour fin 
juin et que le Parti libéral nous avait annoncé pour la 
première année d'un nouveau gouvernement. Et je crois 
que ce débat restreint nous donne justement l'occasion 
de le rappeler, en sachant qu'au printemps prochain il y 
aura donc une reddition de comptes qui devra se faire 
sur ces engagements en Commission de l'administration 
publique. Merci, Mme la Présidente.

La Vice-Présidente: Merci, Mme la députée. 
Alors, je reconnaîtrais maintenant le député de 
Montmorency, adjoint parlementaire au ministre du 
Revenu et membre de la Commission de l’adminis­
tration publique, en vous signalant, M. le député, qu'il 
reste 40 min 30 s à votre formation politique. À vous la 
parole.

M. Raymond Bernier

M. Bernier: Merci, Mme la Présidente. Et je 
prends bonne note du nombre de minutes qui est 
disponible. Je m'aperçois que vous êtes beaucoup plus 
généreuse ici, là, qu'en commission parlementaire. Non, 
non, mais considérant le nombre d'interventions.

Donc, Mme la Présidente, effectivement, étant 
membre de la Commission de l'administration publique, 
je dois vous dire que c'est une commission qui représente 
la population, c'est-à-dire que chacun des membres de la 
députation qui participe à cette commission se donne 
comme objectif et comme devoir de bien représenter la 
population, et cela, sans partisanerie politique.

Au cours des diverses séances de travail que nous 
avons eues et des auditions, on a été à même de constater 
l'élément constructif des parlementaires. Et, sur ça, si on 
regarde le futur, on peut voir que le travail des députés 
en commission parlementaire, surtout au niveau de l'ad­
ministration publique, est un travail qu'on peut qualifier 
d'honnête, de franc et qui permet réellement aux citoyens 
et aux citoyennes de voir des personnes qui sont là pour 
défendre leurs intérêts.
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La députée d’Hochelaga-Maisonneuve a mention­
né tout à l'heure plusieurs éléments en ce qui regarde le 
programme qui a été présenté au niveau des services de 
santé mentale. C'est une personne qui possède beaucoup 
de connaissances dans ce secteur-là, et on a été à même 
de juger, lors de sa participation, de la pertinence de ses 
questions de façon à aider nos gens à mieux circonscrire 
et à mieux comprendre la situation de façon à améliorer 
celle-ci.

Effectivement, dans le domaine de la santé 
mentale, beaucoup d'améliorations sont apportées et 
sont à apporter parce que, au niveau des investis­
sements, ce que la Vérificatrice générale nous a dit dans 
son rapport, au moment de l'audition du sous-ministre, 
c'est ceci. Et je vais faire connaître aux citoyens et 
citoyennes le contenu de ce rapport de façon à ce qu'ils 
puissent bien comprendre les éléments sur lesquels les 
députés ont travaillé.
•  (16 h 30) •

Premièrement, les observations de la Vérificatrice 
générale ou du Vérificateur général étaient celles-ci: «Les 
ressources consacrées aux services de santé mentale 
représentaient 1,5 milliard en 2001-2002, soit 8,5 % de 
l'enveloppe globale de la santé et des services sociaux.» 
Le Vérificateur général précise que les problèmes de 
santé mentale affectent plusieurs personnes et leurs 
proches et que près de 20 % de nos concitoyens vivront 
un jour ou l'autre un problème de santé mentale. Nul 
besoin de vous mentionner, M. le Président, que 20 % de 
la population, c'est important. Et bien sûr un problème de 
santé mentale peut avoir divers degrés. Ça peut être un 
problème passager, qui ne dure que quelques semaines ou 
quelques mois, mais ça peut être des problèmes qui sont 
plus profonds. D'où la nécessité, et ça, je veux le 
rappeler, que notre gouvernement s'est donné comme 
priorité d'investir dans ce secteur d'activité.

Les travaux du Vérificateur général visaient à 
s'assurer que la gestion du programme de santé mentale 
permet de répondre aux besoins de la population en 
fonction de l'année 2001-2002. Plus spécifiquement, il 
avait pour objectif d'évaluer dans quelle mesure 
l'organisation des services en santé mentale favorise la 
disponibilité, l'accessibilité et la continuité de ceux-ci et 
de voir si l'information de gestion et les modes de red­
dition de comptes qu'on a parlé tout à l'heure facilitent 
et permettent d'en apprécier la performance.

Donc, pour les membres de la Commission de 
l'administration publique, ça nous permettait de faire le 
point à un moment précis, à savoir: Où en étions-nous 
rendus et où devrions-nous nous rendre par rapport aux 
besoins de la population? Parce qu'on connaît, au cours 
de l'année 2003-2004 et 2004-2005, que notre gouverne­
ment, dans le domaine de la santé, a permis d'accroître les 
montants disponibles.

Enfin, la vérification a été menée principalement 
auprès du ministère de la Santé et des Services sociaux 
et de quatre régies régionales, et cela, d'octobre 2002 à 
septembre 2003. Et là les conclusions, les conclusions 
que le Vérificateur général nous mentionne. Plusieurs 
volets de la politique de santé mentale de 1989, M. le 
Président — de 1989 — n'ont pas été appliqués. Le 
ministère n'a pas fixé d'objectif, ni précisé de cible, ni 
élaboré de plan d'action pour la clientèle présentant des 
troubles transitoires. Il n’a pas mis en place non plus les

mesures en vue de favoriser la prévention et la 
promotion de la santé mentale ainsi que les mesures afin 
d’améliorer l’accès aux services spécialisés qui nécessi­
tent une masse critique de clientèle et d’expertise.

De plus, les sommes nécessaires à la trans­
formation des services de santé mentale n'ont pas été 
dégagées de façon suffisante en regard des budgets de 
2001 et 2002. De plus, l'allocation des ressources sur 
une base historique crée des écarts importants entre les 
régions dans la répartition des effectifs, notamment des 
psychiatres. Donc, la donnée historique qu'on utilise 
pour faire la répartition des médecins, à ce moment-là, 
vient créer une problématique au niveau des régions.

Le ministère n'assume pas pleinement son 
leadership en matière de suivi du programme de santé 
mentale en regard des informations à recueillir auprès 
des régies régionales. La disponibilité et l'accessibilité à 
des services de base — médecins de famille en santé 
mentale dans les CLSC — à des services spécialisés 
— psychiatres — et à des ressources résidentielles et des 
logements sociaux sont inadéquates.

Enfin, la reddition de comptes est faite. Donc, 
ça, c’est le constat de 2001-2002. Maintenant, on reçoit 
en audition le sous-ministre de la Santé et là on lui 
demande son opinion. Vous comprendrez que, pour les 
citoyens et citoyennes qui nous regardent, c'est im­
portant de savoir qu'est-ce qui s'est fait et qu'est-ce 
qu'on va faire en regard des éléments qui sont men­
tionnés. Donc, après avoir spécifié qu'il partage les 
conclusions de la Vérificatrice générale telles que men­
tionnées, le sous-ministre énumère les mesures mises en 
place et en voie de l'être pour répondre aux lacunes 
soulevées. À cet égard, il met surtout l'emphase sur 
l'amélioration de l'accessibilité aux services, les modes 
d'allocation de ressources et le leadership du ministère 
en matière de suivi et de gestion. Donc, somme toute, ce 
que le sous-ministre nous dit, c'est que, oui, il y a un 
problème, oui, il faut prendre les mesures pour apporter 
des correctifs.

Alors, quels sont-ils? Le sous-ministre indique 
que la priorité pour l'instant n'est pas l'élaboration d'une 
nouvelle politique, mais plutôt de mettre en action des 
mesures, et ceci, afin de fournir à la population un accès 
équitable à des services comparables de santé mentale 
dans les réseaux locaux de services dans toutes les 
régions du Québec.

Le plan d'action conçu à cet effet comprend 
quatre points: soutenir l'implication des médecins omni­
praticiens de la première ligne dans le traitement des 
maladies mentales; deuxièmement, rendre accessible 
une gamme de services de santé mentale dans toutes les 
régions du Québec et surveiller sa mise en place; 
troisièmement, prendre des actions rapides en regard de 
certains problèmes prioritaires comme les suicides et la 
question des urgences; et enfin, combler graduellement 
les écarts dans les allocations financières entre les 
régions. Donc, vous voyez que le sous-ministre, très 
pratique, nous présente des actions concrètes.

Nul n'est besoin de vous mentionner, M. le 
Président, malheureusement, nos statistiques en ce qui 
regarde les cas de suicide au Québec, et de les dé­
plorer. Donc, on doit absolument prendre des mesures 
pour préserver la population et les aider dans ce 
domaine-là. Donc, ces mesures-là ont été présentées à
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la Commission de l'administration publique lors de 
l'audition.

La Commission de l'administration publique 
prend bonne note de la volonté du ministère de la Santé 
et des Services sociaux de s'engager dès à présent dans 
l'action pour trouver des solutions pratiques aux 
problèmes mis en relief dans le rapport du Vérificateur 
général. Donc, les membres de la commission sont 
satisfaits qu'effectivement le sous-ministre nous men­
tionne qu'il va prendre des actions concrètes. Ils 
considèrent que l'audition a été l'occasion de mieux 
comprendre le rôle du ministère dans la gestion du 
programme de santé et dans l'accompagnement qu’il doit 
offrir en vue de soutenir les agences dans leurs efforts 
en matière d'organisation des services à la population. À 
ce titre, les parlementaires sont confiants que les actions 
posées par le ministère ou en cours vont contribuer de 
manière concrète et significative à la mise en place des 
moyens nécessaires pour mieux desservir les personnes 
aux prises avec des problèmes de santé mentale.

Néanmoins, les députés constatent que certaines 
lacunes de gestion sont suffisamment sérieuses, et, pour 
cette raison, ils incitent le ministère à accroître et à 
accélérer ses efforts, notamment en ce qui concerne 
l'accessibilité aux services de base et spécialisés en 
santé mentale ainsi que pour la mise en place de suivi de 
gestion et d'imputabilité. Donc, ce que les députés ont 
demandé, ce que les membres de la commission ont 
demandé, c'est de prendre des actions concrètes rapi­
dement pour être capables de bien voir, sur le terrain, là, 
les actions, le résultat des actions prises.

Par ailleurs, les parlementaires souhaitent que la 
création d'une direction de la santé mentale, sous l'égide 
des affaires médicales, permette non seulement au 
ministère de faciliter la répartition des effectifs médi­
caux en santé mentale, mais aussi de mieux affirmer son 
leadership dans la gestion du programme auprès des 
réseaux de la santé et des services sociaux. De plus, les 
députés voient d'un bon oeil les nouveaux plans 
d'effectifs médicaux pour les médecins spécialistes, mis 
en place pour améliorer la disponibilité et l'accessibilité 
au service.

À propos des ressources d'hébergement, bon, 
des ressources intermédiaires et des ressources de type 
familial, les parlementaires prennent acte que des 
mesures sont prises pour faire en sorte qu'ils fassent 
l'objet de visites permettant de vérifier si elles répondent 
à des critères de qualité. Donc, comme préoccupation, 
les parlementaires ont fait valoir au sous-ministre qu'on 
doit s'assurer que les ressources d'hébergement sont de 
qualité et que les personnes qui s'y retrouvent reçoivent 
les soins appropriés, et que ceux-ci puissent avoir une 
qualité de vie convenable.

Quant au point sur l'allocation des ressources, 
les députés conviennent qu’il s'agit là d'un problème 
majeur à solutionner. Donc, on ne peut pas, demain 
matin, inventer des médecins, on ne peut pas, demain 
matin, inventer des psychiatres. Donc, c'est un problème 
majeur. Et c'est pour ça qu'il y a eu certains délais que 
le sous-ministre nous a fait mention Par contre, les 
parlementaires ont demandé au ministère d'accorder une 
attention spéciale à la révision de son mode d'allocation 
de ressources du réseau de la santé et des services 
sociaux, basé sur une méthode populationnelle prenant

en compte les caractéristiques qui modifient les besoins 
d’une région à l'autre. Donc, s'assurer que, dans l'en­
semble des régions du Québec, on puisse fournir des 
services adéquats.
•  (16 h 40) •

En conclusion, au terme des travaux, la 
Commission de l'administration publique constate que 
le sous-ministre de la Santé et des Services sociaux est 
résolu à passer à l’action pour trouver des solutions 
pratiques aux principaux problèmes mis en relief par le 
Vérificateur général. C'est le constat de l'ensemble des 
membres de la commission. Et les membres de la 
commission espèrent que la création d'une direction de 
la santé mentale et le plan d'action en santé mentale 
présenté par le sous-ministre, qui sera déposé cet 
automne, permettront de solutionner le problème.

Donc, comme on peut le voir, M. le Président 
— je ne répéterai pas les recommandations que la 
députée d'Hochelaga-Maisonneuve a mentionnées tout à 
l'heure — au cours de la prochaine session, nous aurons 
l'occasion de réentendre à nouveau le sous-ministre en 
matière de santé en ce qui regarde les programmes au 
niveau de la santé mentale. Donc, c'est un dossier qui 
est considéré fort important par notre commission et, 
malgré l'ensemble des travaux qu'on a à réaliser, parce 
qu'on doit rencontrer plusieurs organismes au niveau de 
la résiliation de comptes, il faut donner des priorités... la 
reddition de comptes, je veux dire, excusez... il faut 
donner des priorités. Donc, on veut quand même revoir, 
dès la prochaine session, dès ce printemps, le sous- 
ministre pour connaître les réalisations. Sur cette partie 
de rapport, M. le Président, on peut dire que les 
membres de la commission ont réellement fait un 
excellent travail pour être capables d'améliorer le sort 
des personnes qui malheureusement souffrent de santé 
mentale.

Le deuxième sujet sur lequel je veux m'attarder 
davantage au niveau du rapport, c'est le suivi de 
vérification au niveau de l'optimisation des ressources 
en matière de subventions du gouvernement à l'orga­
nisme sans but lucratif, la Corporation Innovation- 
Papier. Donc, nous avons eu à entendre la Vérificatrice 
générale sur ce sujet ainsi que le sous-ministre. La 
Corporation Innovation-Papier, qu'est-ce que c'est? Bien, 
c'est un OSBL créé par le précédent gouvernement, en 
mars 2000, ayant pour mission de promouvoir et 
d'appuyer le développement de l'industrie des pâtes et 
papiers au Québec en contribuant financièrement à la 
réalisation de projets de modernisation majeurs et 
structurants dans ce secteur d'activité. À cette fin, le 
ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des 
Parcs a versé à l'organisme une subvention de 100 mil­
lions le 31 mars 2000, et un montant supplémentaire de 
30 millions a été autorisé par décret le 5 décembre 2001.

Le Vérificateur général, dans ses remarques, 
avait déjà apporté des recommandations en ce qui regar­
de le suivi de cet OSBL. Ce qu'il nous mentionne, lors 
de cette audition, c'est que 14 % des recommandations 
ont été appliquées par le ministère des Ressources 
naturelles, de la Faune et des Parcs à l'égard de cette 
corporation. En octobre 2003, les membres de la 
commission constataient que diverses mesures avaient 
été prises pour remédier à la situation. Cependant, le 
Vérificateur général recommandait de procéder à une
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étude de coûts-bénéfices de façon à permettre davantage 
aux parlementaires, aux membres de la commission de 
mieux apprécier les résultats qui ont été apportés par la 
création de cet OSBL au niveau des investissements. 
Le sous-ministre a donc embauché une firme pour 
réaliser l'étude bénéfices-coûts de la corporation. Et ça, 
je veux mentionner ici le travail fait par le sous- 
ministre; il a fait, disons, un excellent travail pour être 
capable de répondre aux questions des parlementaires 
sur le sujet.

Par contre, je dois vous dire également qu'il y 
avait des variations en ce qui regarde les résultats 
présentés par le Vérificateur général et les résultats de 
l’étude sur lesquels, bien entendu, les parlementaires se 
questionnaient, hein? Par la suite, les échanges du sous- 
ministre avec les membres de la commission ont porté 
principalement sur les résultats de cette étude et les 
retombées des subventions accordées par Innovation- 
Papier. Les grands points de l'étude concernaient 
l'estimation du manque à gagner pour le gouvernement 
d'avoir versé en un seul versement la subvention à 
Innovation-Papier plutôt qu'en fonction des besoins 
réels de liquidités des projets subventionnés. Ça veut 
dire, ça, M. le Président, ça, que, au lieu de le verser au 
fur et à mesure que les besoins étaient, le montant a été 
versé d'un bloc. Donc, indirectement, le gouvernement 
devait emprunter pour être capable de verser dans un 
bloc le montant, au lieu de le verser au fur et à mesure 
que les besoins se présentaient. Sur ça, des discussions 
ont eu lieu, en considération bien sûr des coûts d'intérêt, 
hein, que ça implique au niveau des emprunts.

Le deuxième élément: l'estimation du coût 
d'administration supplémentaire qu'a pu engendrer la 
gestion du programme par Innovation-Papier plutôt que 
par le ministère, de l'ordre d'environ 450 000 $, et 
l'évaluation qualitative des bénéfices que la gestion du 
programme par Innovation-Papier a apportée à la place 
du ministère. Donc, au lieu que ce soit le ministère qui 
réalise ces investissements, hein, c'est une corporation, 
c'est un OSBL qui l'a fait.

Les membres de la commission ont apprécié la 
présentation du sous-ministre et ont compris également 
tout à fait le devoir de réserve dont le sous-ministre se 
devait de faire preuve en ce qui concerne la divulgation 
d'informations sur la distribution des montants dé­
boursés par l'organisme pour chacun des quatre projets 
subventionnés. Ils saisissent aussi que les fonds publics 
avancés à Innovation-Papier ne font plus partie du 
périmètre comptable du gouvernement — donc, c'est 
130 millions — et que par conséquent le ministère 
n'est pas autorisé à transmettre l'information dont il 
pourrait disposer à leur sujet, sauf sous réserve de la 
confidentialité, et cela, pas avant le 31 mars 2007, O.K.?

Donc, vous comprendrez que les membres de la 
commission sont très préoccupés du fait qu'ils ne 
peuvent exercer le contrôle parlementaire qu'il faudrait 
sur des fonds publics d'une importance aussi grande 
que ceux avancés aux OSBL. En outre, dans le cas 
d’Innovation-Papier, ils trouvent déplorable de ne pou­
voir obtenir avant 2007 l'information dont ils ont besoin 
pour juger de la qualité de la gestion de l'organisme. 
Cela est particulièrement vrai dans le contexte où des 
projets comme Papiers Gaspésia et la compagnie Ford 
n'ont pas donné les résultats attendus en termes

d'emplois et de retombées régionales, hein? C'est 
130 millions qui ont été investis.

C'est ainsi que les députés jugent essentielle la 
présence d’un certain mécanisme qui leur permettrait, en 
dépit des difficultés liées à la confidentialité des dos­
siers, de s'assurer que les OSBL utilisent leur pouvoir 
discrétionnaire d'allocation de fonds publics de la façon 
la plus transparente et la moins arbitraire possible.

Les députés souhaitent que le ministère pour­
suive sa réflexion à cet égard, comme il s'y est engagé 
en octobre 2003 dans son plan d'action en regard des 
recommandations du Vérificateur général quant au suivi 
des subventions à des OSBL. Et, dans le contexte de 
la révision du mandat de législation au niveau du 
Vérificateur général qui a cours, les députés tiennent à 
réitérer leur appui à la recommandation du Vérificateur 
général à l'effet d'étendre son mandat de vérification de 
l'utilisation d'une subvention à un OSBL quand il s'agit 
de montants significatifs.

Donc, M. le Président, somme toute, ce que les 
parlementaires désirent avant toute chose dans le cadre 
de dossiers semblables, O.K., d'un OSBL, c'est que le 
Vérificateur général puisse être capable de vérifier et 
d'informer — et d'informer — les parlementaires sur 
l'utilisation des 130 millions. Donc, on se doit d’être 
vigilant, parce que ce sont des fonds publics, et qu'on 
puisse s'assurer, au nom de la population, que ces fonds 
publics là ont été utilisés à bon escient et ont permis de 
rencontrer les objectifs visés.

Donc, je termine, M. le Président, en vous 
mentionnant encore une fois l'importance du travail 
des parlementaires au niveau de la Commission de 
l'administration publique, la qualité du travail qui est 
fait là-bas. Et j'en profite pour remercier la présidente, la 
vice-présidente et tous les membres. Merci, M. le 
Président.
•  (16 h 50) •

Le Vice-Président (M. Cusano): Merci, M. le 
député de Montmorency et adjoint parlementaire au 
ministre du Revenu. Je cède maintenant la parole au 
député de Masson et porte-parole en matière des 
institutions démocratiques, en lui rappelant que votre 
formation politique dispose d'un temps de parole de 
14 min 30 s. M. le député, la parole est à vous.

M. Luc Thériault

M. Thériault: Merci, M. le Président. D'abord, 
dans un premier temps, vous me permettrez de souligner 
que je suis le porte-parole de l'opposition officielle en 
matière d'environnement, mais le porte-parole par 
intérim. Et je voulais en profiter, puisque c'est la 
première fois que je m'adresse, dans ce salon bleu, à 
titre de porte-parole par intérim de l'environnement, je 
voulais saluer mon collègue du Lac-Saint-Jean. Et je 
voulais lui dire qu'on souhaite son retour le plus 
rapidement possible et qu'on va tout faire pour que, 
lorsqu’il revienne, les choses soient bien en ordre.

Alors, ceci étant dit, M. le Président, je m'inscris 
totalement à la suite des propos qui ont été tenus par les 
parlementaires qui m'ont précédé concernant cette 
Commission de l'administration publique. Le leader 
d'ailleurs du gouvernement a déposé, en juin dernier, 
une réforme des travaux parlementaires qui, entre autres
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choses, M. le Président, veut rétablir un certain 
équilibre entre les pouvoirs législatifs et les pouvoirs 
exécutifs, et l'attitude que les parlementaires de la 
Commission de l'administration publique ont prise, c'est 
de ne pas teinter finalement les propos, et les ques­
tionnements, et les problématiques qui sont examinés 
dans cette commission, qu'ils ne soient pas teintés de la 
couleur et de l'appartenance partisane. Alors, c'est dans 
ce sens-là que je vais tenir mes propos, moi aussi, cet 
après-midi.

Alors, je dirais donc que l'intérêt que portent les 
parlementaires aux questions environnementales s'est 
traduit par l'audition, le 31 mars dernier, de la sous- 
ministre de l'Environnement et de la Vérificatrice 
générale, audition qui visait, entre autres choses, à 
examiner les questions de surveillance et de contrôle de 
l'eau, particulièrement le volet de l'eau potable et aussi 
la planification à long terme de la ressource.

M. le Président, l'eau est non seulement un bien, 
un bien de consommation, mais elle est aussi une ressour­
ce essentielle. Et, je dirais même plus, depuis l'adoption 
de la Politique nationale de l’eau, le 26 novembre 2002, 
l'eau a été consacrée patrimoine collectif. Et, tous les 
parlementaires ici présents, je pense qu'on doit être fiers 
de cette avancée.

M. le Président, si l'eau est source de vie, il y a 
des sources de vie qu'elle contient qui ne sont pas 
toujours désirables. Et c'est pour ça qu'entre autres 
choses la Vérificatrice générale a tenu à nous mettre en 
garde concernant le traitement de l'eau potable, et c'est 
son premier volet dans un rapport qu'elle a déposé sur 
la qualité de l'eau potable qui a sûrement inspiré les 
parlementaires de la Commission de l'administration pu­
blique à recevoir la sous-ministre et à recevoir aussi la 
Vérificatrice générale pour lui adresser un certain nombre 
de questions afin d'en arriver à des recommandations.

Je voudrais aussi souligner d'entrée de jeu que la 
Loi sur la qualité de l'environnement, il y a 36 ans, en 
1968, avait été mise en place à partir, entre autres... et 
est modifiée à partir, entre autres, d'une problématique 
sur la qualité de l'eau. Et, si ça peut tout de même 
rassurer un certain nombre de parlementaires, quoiqu’il 
reste beaucoup de travail à faire, M. le Président, cette 
réglementation que nous avons sur l’eau potable au 
Québec a été qualifiée par un des, je dirais, journalistes 
sérieux en matière environnementale, M. Louis-Gilles 
Francoeur, de réglementation des plus avancées au 
Canada, voire même, avec le resserrement des normes 
en 2000, d’une réglementation qui est, au niveau des 
normes internationales, très avancée et à l'avant-garde.

Alors, qu'est-ce qu'a amené cette augmentation 
de la norme, tant au niveau des bactéries, M. le 
Président, qu'au niveau des produits chimiques? Bien, 
ça a fait en sorte qu'au niveau du terrain il faut que les 
gens, les petits réseaux notamment — et je parlerai 
des 3 000 réseaux qui sont non répertoriés — doivent 
se conformer à ces nouvelles normes là, d'où la 
problématique qui a été examinée en Commission de 
l'administration publique, la commission parlementaire.

Dans le rapport dont nous discutons aujourd'hui, 
il y a un certain nombre de recommandations que je 
voudrais lire, M. le Président. Alors, la Commission de 
l'administration publique recommande que le ministère 
de l’Environnement s'assure que la population soit

suffisamment informée de la qualité de l'eau potable 
non seulement par les municipalités, comme c'est le cas 
actuellement, mais directement à partir de sites d'infor­
mation publique et par le biais d'avis à la population. 
Elle l'invite à expliquer les solutions possibles au 
problème de la qualité de l'eau potable.

Deuxième recommandation: que le ministère de 
l'Environnement s'assure que l'accréditation des labora­
toires garantisse des analyses rigoureuses conformes au 
règlement; que le ministère de l'Environnement rende 
publique la liste des laboratoires qui sont en infraction 
et les mesures prises pour apporter les correctifs né­
cessaires; que le ministère de l'Environnement rende la 
réglementation plus flexible pour permettre des mé­
thodes de purification efficaces et moins onéreuses qui 
tiennent compte des ressources dont disposent les 
réseaux; que le ministère de l'Environnement explore de 
nouveaux moyens pour accélérer la formation des 
opérateurs de réseaux et qu'il ajuste la réglementation en 
conséquence; que le ministère de l'Environnement porte 
une attention au lixiviat qui provient des sites d'en­
fouissement qui peuvent contaminer les sources d'eau 
potable; que le ministère de l'Environnement continue la 
caractérisation des bassins versants les plus contaminés 
et examine la problématique de ceux qui ne font pas 
encore l'objet de suivi.

Permettez-moi, puisque c'est complémentaire et 
parfois ça se recoupe, et puisque c'est à l'origine de ce 
qui a inspiré l'intention des parlementaires d'ouvrir cette 
problématique-là et de questionner cette problématique 
de l'eau potable en Commission de l'administration 
publique, permettez-moi aussi de lire le rapport et les 
recommandations de la Vérificatrice générale.

La première recommandation: évaluer dans 
quelles mesures les exploitants maintiennent une con­
naissance suffisante de la qualité de l'eau à l'entrée des 
installations de traitement. Ici, on parle de la con­
naissance de la quàlité de l'eau brute. Bon, c'est sûr qu'il 
y a des normes appliquées par rapport à l'eau qui est 
traitée, l'eau qui ressort des usines, mais en amont de 
cela il faudrait aussi voir à la qualité de l'eau brute.

Recommandation 2: poursuivre le recensement 
des réseaux de distribution des installations de traite­
ment afin d'avoir un portrait complet et à jour. À l'heure 
actuelle, dans le rapport de la Vérificatrice générale, 
M. le Président, on a répertorié autour — si je fais un 
chiffre rond — de 3 000 réseaux de distribution. Il y en 
aurait encore 3 000 existant non répertoriés, c'est-à-dire 
qui sont assujettis aux normes mais qui au fond ne sont 
pas du tout l'objet de contrôle et de surveillance.

Recommandation 3: s'assurer que les opérateurs 
des réseaux possèdent les compétences requises dans les 
délais prescrits — j’y reviendrai tout à l'heure.

Recommandation 4: réévaluer son mode d’inter­
vention à l'égard des cas ne répondant pas aux normes 
de qualité afin d'en accroître l'efficacité.

Recommandation 5: resserrer les contrôles auprès 
des exploitants afin de s'assurer que les exigences liées à 
la fréquence prévue pour la prise d'échantillons soient 
respectées.

Recommandation 6: apporter une plus grande 
contribution quant à la disponibilité des données de 
façon à ce que la population ait accès à une information 
de meilleure qualité en matière d'eau potable.
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Recommandation 7, qui concerne davantage le 
deuxième volet de la planification à long terme de la 
ressource: améliorer ses connaissances sur les bassins 
versants, particulièrement ceux qui sont considérés comme 
prioritaires.

Veiller au respect — recommandation 8 — des 
principes à la base de la politique de protection des rives 
du littéral et des plaines inondables.

Recommandation 9: compléter le plan d'action 
détaillé qui favorisera la mise en oeuvre de la politique 
de l'eau.
• (17 heures) •

M. le Président, force est de constater, quand on 
lit ces recommandations et quand on lit l'ensemble des 
interventions à la Commission de l'administration publi­
que, force est de constater que la ressource eau fait 
partie des grands enjeux de demain, des grands enjeux 
au Québec. Tous mentionnent l'importance d'abord de la 
connaissance de la ressource mais aussi de l'information 
du public. D'ailleurs, tant la VG, la Vérificatrice générale, 
que notre rapport mentionnent qu'il faut informer la 
population, qu'il faut la sensibiliser.

M. le Président, sur la question de l'information, 
je voudrais rappeler ce que j'ai mentionné tout à l'heure. 
Si actuellement il y a autour de 3 000 petits réseaux qui 
ne sont pas répertoriés, ça veut donc dire qu'il faut 
absolument trouver les moyens que la population puisse 
savoir qu'il y a des normes qui doivent être respectées et 
qu'elle s'assure que son eau est potable et que son eau est 
contrôlée. En matière de l'eau potable, M. le Président, 
jamais on ne fera assez pour s'assurer du degré de 
sécurité nécessaire. Quant à ceux qui sont répertoriés, 
la Vérificatrice générale nous mentionnait qu’il faut 
s'assurer que, lorsqu'il y a effectivement dérogation à la 
norme, il y ait des délais beaucoup plus courts pour 
l'émission des avis. Dans la problématique de la sécurité, 
je pense que c’est important. On mentionnait d'ailleurs, 
M. le Président, que dans certains cas ça pouvait pren­
dre entre cinq et 17 jours avant qu'on émette un avis 
d'ébullition, alors que la norme devrait être autour de 
quatre jours.

Quant à la formation des opérateurs, parce que 
vous comprendrez que, dans les 3 000 réseaux de dis­
tribution qui sont opérés, les formateurs, les opérateurs 
doivent se soumettre à la nouvelle réglementation, ce 
que l'on disait, au niveau de la Vérificatrice générale, 
dans le rapport: Pour ce qui est des opérateurs du 
réseau, la réglementation prévoit qu'à partir de juin 2004 
seules les personnes possédant une attestation de com­
pétence pourront être responsables du fonctionnement 
d'un réseau de distribution. Et on mentionnait, à la 
page 47 du rapport, qu'actuellement le taux d'opérateurs 
formés jouait entre 10 % à 25 %. Alors, nous avons à 
accélérer cette mesure, M. le Président, pour s'assurer 
que l'un des obstacles dans cette course à obstacles qui 
fait obstacle aux bactéries et donc qui permet une 
consommation d'eau potable, que les opérateurs aient la 
formation nécessaire pour qu'on puisse arriver à 
s'assurer qu'il y a une eau sécuritaire qui est bue par la 
population.

Vous me faites signe, M. le Président, qu'il me 
reste deux minutes. Je ne sais pas si je pourrai utiliser 
les cinq minutes de la formation qui ne s'adresse pas à 
nous aujourd'hui, vous pourrez toujours en décider.

Donc, M. le Président, il faut que les citoyens 
puissent avoir une prise sur la qualité de leur eau. Ce 
rapport donc, aujourd'hui, est une assise de plus, après 
celui de la Vérificatrice générale, et souligne l'importance 
des parlementaires dans la vérification de la gestion 
publique gouvernementale. Aujourd'hui, le message est 
clair: Nous sommes dans la bonne voie, nous avons 
adopté un bon règlement sur la qualité de l'eau potable, 
mais, aujourd'hui, il nous faut nous assurer que les 
mesures seront prises, les réglementations appliquées. 
Et, quand on parle de réglementations appliquées, M. le 
Président, il s'agit aussi de passer de la phase d'accom­
pagnement peut-être à une phase de tolérance zéro en 
matière d'eau potable.

Mais surtout, dans un mois, nous fêterons, M. le 
Président, quant au deuxième volet du rapport de la 
Vérificatrice générale, nous fêterons le deuxième anni­
versaire de la Politique nationale de l'eau. Nous avons 
toujours, nous avons toujours sans hésitation mis en 
place un plan d'action... nous avons toujours voulu 
mettre en place un plan d'action... M. le Président, le 
temps continue, est-ce que vous me permettez de 
continuer après 14 minutes, M. le Président?

Le Vice-Président (M. Cusano): M. le député 
de Masson, je vais vous dire que je ne peux rien 
présumer à ce moment-ici. Votre temps de parole va 
s'écouler dans exactement 15 secondes.

M. Thériault: Alors, M. le Président, à ce 
moment-là, ce que je vais vous dire, c’est qu'il est temps, 
comme le dit la recommandation 9 de la Vérificatrice 
générale, il est temps qu'on puisse mettre en place un 
plan d'action sur la Politique nationale de l'eau dans les 
plus brefs délais. Merci, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Cusano): Merci, M. le 
député de Masson. Je cède maintenant la parole à la 
députée de Matane et adjointe parlementaire au ministre 
des Finances. À ce moment-ci, j’aimerais vous informer 
que le groupe formant le gouvernement dispose d'un 
temps de parole de 17 minutes. Mme la députée de 
Matane.

Mme Nancy Charest

Mme Charest (Matane): Merci, M. le Président. 
M. le Président, j'aborderai aujourd'hui deux sujets 
ayant fait l'objet d'une audition à la Commission de 
l’administration publique, suite à la vérification de la 
Vérificatrice générale dans le cadre de son dernier rap­
port. Le premier sujet concerne le Centre de conservation 
du Québec et le second, le contrôle et la surveillance de 
l'eau.

Avant d'aborder les commentaires et les recom­
mandations formulés par la commission, permettez-moi, 
M. le Président, de définir, en ce qui a trait au Centre de 
conservation du Québec, sa mission et ses objectifs. 
Dans un premier temps, le Centre de conservation du 
Québec a été constitué en agence depuis 2002, et 
cette agence relève du ministère de la Culture et des 
Communications et a comme objectif de contribuer à la 
conservation, à la préservation et à la restauration du 
patrimoine mobilier québécois en vue d'une meilleure
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accessibilité et d'une valorisation de l'héritage culturel 
du Québec.

Ce statut d'agence confère également au Centre 
de conservation un but précis, soit celui de lui permettre 
de vendre ses services à des institutions non gouver­
nementales. Elle a donc deux objectifs, cette agence: un 
premier, de conserver le patrimoine, et un deuxième, de 
pouvoir financer ou autofinancer à long ou à court terme 
ses opérations.

Dans le cadre de son mandat, le centre doit 
fournir des services professionnels de restauration et 
d'expertise, sensibiliser les musées et les autres insti­
tutions culturelles à l'importance de la conservation 
préventive et encourager le développement de la con­
naissance, des compétences et des aménagements néces­
saires à la meilleure conservation de notre patrimoine 
mobilier. Le centre exerce donc un rôle majeur à l'égard 
de la conservation du patrimoine québécois.

Nul besoin d'épiloguer longtemps, M. le Président, 
sur l'importance de notre patrimoine. Notre patrimoine, 
c'est l'identité d'un peuple. L'identité d'un peuple, c'est 
savoir d'où l'on vient, c'est connaître qui l'on est et c'est 
aussi pouvoir se projeter dans l'avenir afin de mieux 
voir où nous allons. Dans cette optique, compte tenu du 
rôle important qu'exerce l'agence, il est impératif que 
des mesures d'ajustement soient prises afin de mieux 
cerner la vision à moyen et à long terme du Centre de 
conservation et d'en assurer surtout la pérennité.

Selon les conclusions de la vérification, l'ensem­
ble des documents publiés par le centre ne permet pas 
d'établir des liens étroits entre les orientations straté­
giques, les indicateurs de performance, les cibles et les 
résultats de ce centre. Je considère donc qu'un effort 
particulier doit être porté de manière à référer à des 
modèles étrangers, même si, comme nous l'avons vu 
dans le cadre des auditions, ces modèles sont rares. Il 
faut mieux anticiper la répartition des demandes et la 
difficulté intrinsèque du travail de restauration d'estimer 
le temps requis pour les interventions de restauration, 
d'autant qu'à l'instar d'organismes beaucoup plus 
imposants le Centre de conservation doit négocier une 
convention de performance et d'imputabilité et produire 
l'ensemble des documents prescrits par la loi.

Ceci exige donc préalablement qu'il se dote de 
mécanismes internes de gestion par résultats: planifi­
cation, indicateurs de système de gestion. Et le défi est 
de taille. Des efforts considérables devront être déployés 
en ce sens, et c'est pourquoi la Commission d'adminis­
tration publique a par ailleurs constaté que le tarif pour 
les services facturés était largement inférieur au coût de 
revient des services dispensés aux clientèles désignées 
et qu'il fallait corriger le plus rapidement possible cette 
problématique.

Une question demeure: Pourquoi l'agence n'arrive- 
t-elle pas à être concurrentielle au secteur privé? Lors des 
auditions, plusieurs raisons nous ont été données. Mais, 
sans chercher à faire une concurrence déloyale aux 
restaurateurs privés, l'agence devrait se doter des outils 
nécessaires pour identifier les éléments qui expliquent 
cet écart entre le secteur privé et le secteur public. Une 
première étape en ce sens sera, comme le recommande 
la commission, d'améliorer la reddition de comptes de 
manière, d'une part, à expliquer plus clairement et avec 
plus de détails sa politique de tarification, à inclure des

informations comparatives portant sur la gestion et la 
performance d'organisations oeuvrant dans le même 
secteur, à développer, également, des gestions des 
risques et à donner davantage d'informations sur les 
causes des écarts dans les heures de travail prévues et 
réalisées en restauration, notamment dans les différents 
ateliers. Elle devra aussi présenter l'ensemble de ses 
résultats financiers selon une comptabilité d'exercice.
•  (17 h 10) •

Le Centre de conservation, toujours selon les 
recommandations de la commission, devra considérer la 
pertinence et la faisabilité de se doter d'un mécanisme 
de revue périodique de ses activités par un comité 
externe de pairs. Le Secrétariat du Conseil du trésor 
examinera comment les exigences de la gestion par le 
résultat imposée aux agences pourraient être adaptées à 
la taille de l'organisation, tout en leur offrant les mêmes 
avantages, notamment en termes d'assouplissements 
budgétaires.

L’importance de ces recommandations, M. le 
Président, s'explique essentiellement par notre volonté 
de vouloir assurer que le Centre de conservation du 
Québec pourra pleinement exercer sa mission d'im­
portance pour la protection du patrimoine québécois et 
par surcroît celle de notre identité.

Je traiterai maintenant des commentaires de la 
commission relativement à la surveillance et au contrôle 
de l'eau. Le 31 mars dernier, la Commission de l'ad­
ministration publique a entendu la sous-ministre de 
l'Environnement, Mme Madeleine Paulin, concernant le 
mandat de surveillance et de contrôle de l'eau. Cette 
rencontre faisait suite aux travaux de la Vérificatrice 
générale par intérim, qui avaient essentiellement pour 
objectif de s’assurer que la gestion de l'eau, au Québec, 
est réa lisée  dans une p ersp ective du d évelop p em en t  
durable afin de protéger la santé publique et d'assurer la 
pérennité des écosystèmes au bénéfice des générations 
futures.

D'entrée de jeu, précisons que le bilan de l'eau 
potable au Québec est que notre eau est de bonne qualité 
et que les exploitants des réseaux municipaux sont 
généralement conscients de leur importance quant à la 
diffusion de l'information relative à la qualité de l'eau. 
Néanmoins, ce bilan peut toujours faire place à amé­
lioration, et dans cette optique les principaux constats de 
la Vérificatrice générale doivent à mon avis être 
considérés avec rigorisme et méritent d’être énoncés.

Dans un premier temps, la commission a 
supporté les conclusions de la Vérificatrice en ce sens 
qu'on doit améliorer certains aspects de notre gestion 
pour minimiser la probabilité que l'eau soit impropre à 
la consommation.

On doit également mieux planifier ces actions 
afin de protéger la qualité de la ressource et prendre les 
moyens pour disposer d'une connaissance suffisante de la 
qualité de l'eau à l'entrée des installations de traitement.

Des efforts doivent être également déployés 
pour avoir un portrait complet du réseau, de la com­
pétence des opérateurs. Nous savons qu'actuellement 
plusieurs opérateurs demeurent non classifiés, et cette 
situation doit être corrigée dans les plus brefs délais.

On doit aussi améliorer l'efficacité de suivi du 
respect des normes de qualité des 90 réseaux ciblés de cas 
de bactéries coliformes et des 200 réseaux de l'opération
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haute surface et du respect de la fréquence minimale 
d'échantillonnage d'eau exigée par la réglementation.

On doit assurer aux Québécois également un 
meilleur accès à une information à jour concernant leur 
eau potable et finalement améliorer la planification à 
long terme de la mise en place des stations de mesure en 
continu sur les 33 bassins versants jugés prioritaires de 
même que sa planification d'application de principes 
découlant de la Politique de protection des rives, du litto­
ral, des plaines inondables et le respect des échéanciers 
de mise en oeuvre de cette politique.

Une préoccupation constante de la commission 
et également partagée par le ministère de l'Environ­
nement est de tout mettre en oeuvre pour réduire sinon 
éliminer les risques d'épidémie d'origine hydrique. Dans 
cette optique, la commission trouve indispensable que le 
ministère de l'Environnement accorde une attention par­
ticulière aux aspects suivants de sa gestion: planification 
de ses activités de contrôle de l'eau dans une perspective 
de développement durable, une information adéquate 
à notre population, une accréditation des laboratoires 
d'analyse, un assouplissement de la réglementation, une 
divulgation des cas de non-conformité, la formation des 
opérateurs, la question des lixiviats non contrôlés des 
sites d'enfouissement et enfin la caractérisation des 
bassins versants les plus contaminés.

Les événements, M. le Président, de Walkerton, 
en Ontario, sont un exemple patent des conséquences 
désastreuses d'une sous-estimation de l'importance du 
contrôle de la qualité de l'eau, et c'est pourquoi, de 
l'opinion de l'ensemble des membres de la commission, 
tout doit être mis en oeuvre pour qu'une telle tragédie ne 
puisse se produire au Québec.

Ainsi, des efforts devront être déployés afin de 
combler les lacunes actuelles qui pourraient donner 
lieu à une diminution de la qualité de vie des citoyens, 
notamment par le recensement des petits réseaux privés, 
plus spécifiquement les réseaux de villégiature, qui 
souffrent de lacunes au niveau du contrôle de la qualité 
de l'eau, et l'assurance d'une meilleure formation des 
opérateurs de réseaux.

Au terme de l'examen de la surveillance et du 
contrôle de l'eau, la Commission de l'administration 
publique constate également le professionnalisme avec 
lequel les dirigeants du ministère de l'Environnement 
ont entrepris les réformes qui s'imposent pour répondre 
aux lacunes soulevées par la Vérificatrice générale et 
aux obligations nouvelles résultant de la réglementation 
sur la qualité de l'eau potable.

Mais il reste toujours, comme nous l'avons 
souligné, des éléments où une amélioration devra être 
faite. Et en ce sens, pour conclure, M. le Président, j'ai­
merais répéter les recommandations de la commission, 
recommandations qui sont basées sur plusieurs heures 
d'auditions, sur l'analyse sérieuse de cette problématique:

La première recommandation est que le minis­
tère de l'Environnement s'assure que la population soit 
suffisamment informée de la qualité de l'eau potable 
non seulement par les municipalités, comme c'est le cas 
actuellement, mais directement à partir des sites d'infor­
mation publiques;

Que le ministère de l'Environnement s'assure 
également que l'accréditation des laboratoires garantisse
des analyses rigoureuses conformes au règlement;

Que le ministère de l'Environnement rende 
publique la liste des laboratoires qui sont en infraction 
et les mesures prises pour apporter les correctifs 
nécessaires;

Que le ministère de l'Environnement rende la 
réglementation plus flexible pour permettre des mé­
thodes de purification efficaces et moins onéreuses 
qui tiennent compte des ressources dont disposent les 
réseaux;

Que le ministère de l'Environnement explore les 
nouveaux moyens pour accélérer la formation des 
opérateurs de réseaux et qu'il ajuste la réglementation en 
conséquence;

Qu'il porte aussi une attention précise, et nous 
ne le répéterons jamais suffisamment, aux lixiviats qui 
proviennent des sites d'enfouissement qui peuvent 
contaminer les sources d'eau potable;

Et qu'on continue la caractérisation des bassins 
versants les plus contaminés et qu'on examine les 
problématiques de ceux qui ne font pas encore l'objet de 
suivis.

Pour terminer, M. le Président, l'eau est une des 
richesses les plus importantes au Québec et au Canada. 
Soyons certains que nous prenons toutes les mesures 
pour conserver cette richesse et pouvoir en faire 
bénéficier nos générations. Merci.

Le Vice-Président (M. Cusano): Merci, Mme 
la députée de Matane. Est-ce qu'il y a d'autres inter­
venants? Alors, ceci met fin au débat. M. le leader du 
gouvernement.

M. Dupuis: Dans les circonstances, M. le 
Président, j'apprécierais une suspension de la séance 
jusqu'à 6 heures, pour permettre la tenue du débat... Je 
vous demanderais une suspension de la séance jusqu’à 
18 heures.

Le Vice-Président (M. Cusano): Effecti­
vement. Alors, les travaux sont suspendus jusqu'à 
18 heures.

(Suspension de la séance à 17 h 18)

(Reprise à 17 h 58)

Le Vice-Président (M. Cusano): Veuillez vous
asseoir.

Débats de fin de séance 

Gestion de la situation de crise à Kanesatake

Tel qu'annoncé précédemment, nous allons 
maintenant procéder au débat de fin de séance sur une 
question adressée par le député de Borduas au ministre 
de la Sécurité publique concernant la situation à 
Kanesatake.

Je vous rappelle que, conformément à l'arti­
cle 310 du règlement, «le député qui a soulevé le débat 
et le ministre qui lui répond ont chacun un temps de 
parole de cinq minutes», et le député a ensuite droit à 
une réplique de deux minutes. M. le député de Borduas,
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je vous cède la parole et, comme je l'ai dit, pour une 
durée de cinq minutes maximale.

M. Jean-Pierre Charbonneau

M. Charbonneau: Merci beaucoup, M. le 
Président. Alors, c'est la première fois que j'interviens 
au moment où vous êtes au fauteuil. Alors, j'espère que 
vos nouvelles fonctions vous agréent.

Alors, je ne perdrai pas de temps, M. le Président. 
Nous sommes ici, en fin de séance, cet après-midi, parce 
qu'aujourd'hui, à l'Assemblée nationale, le ministre de la 
Sécurité publique, et au nom du gouvernement, a con­
tinué une approche qui est la sienne et qui est celle du 
gouvernement depuis les événements du mois de janvier 
dernier. On se rappelle ces événements, c'est littérale­
ment un coup d'État qui s'est produit dans le territoire 
mohawk de Kanesatake où un groupe d’individus, par la 
violence, l’intimidation, ont pris le pouvoir, pris le 
contrôle du territoire, expulsé les policiers, expulsé, à 
toutes fins pratiques, le maire, le grand chef, l'obligeant 
à vivre à l'extérieur de la réserve, incendié sa demeure. 
Et, depuis ce moment, ces gens contrôlent le territoire et 
ils font régner leur loi, la loi du silence, la loi de la peur, 
de l'intimidation.
•  (18 heures) •

Et, depuis des mois, nous interrogeons le 
ministre de la Sécurité publique à l'Assemblée pour 
tenter de le sensibiliser à ce qui se vit sur le terrain, et, à 
chaque fois, le ministre nous dit: Il n'y a pas de 
problème, la sécurité est assurée, la Sûreté du Québec 
fait son travail. On a des plaintes enregistrées. On a 
même procédé à quelques arrestations. On a beaucoup 
d'infractions au Code de la route qu'on a inventoriées, et 
tout ça.

Le problème, aujourd'hui, M. le Président, c'est 
que, jusqu'à maintenant, ma collègue la députée de 
Mirabel et moi — et, pendant mon congé de maladie, 
mon collègue de Chicoutimi — avons posé beaucoup 
de questions au ministre, mais c'étaient toujours les 
questions de l'opposition. Nous, on essayait de relayer 
ici, à l'Assemblée nationale, ce qui se vit sur le terrain. 
J'avais déjà rencontré le grand chef James Gabriel, 
ma collègue, à plusieurs reprises, parce qu'elle re­
présente ses compatriotes qui sont sur ce territoire-là. 
Et finalement, M. le Président, la conséquence, c'est 
qu'aujourd'hui encore le ministre répète les mêmes 
choses.

Mais, aujourd'hui, il y avait James Gabriel dans 
les galeries, il y avait le chef de la police mohawk de 
Kanesatake qui était dans les galeries, il y avait une 
trentaine de personnes, des gens qui sont venus témoi­
gner pour dire que ce que le ministre nous dit, ce n'est 
pas exact. Ce qui se vit sur le terrain à tous les jours, au- 
delà des statistiques, au-delà des plaintes que la Sûreté 
du Québec prend de l'extérieur du territoire, et de ces 
interventions par téléphone, et de ces infractions en­
voyées par la poste, ce qui se vit sur le terrain, c’est de la 
terreur, de l'intimidation constante.

La vérité, M. le Président — et ils nous l’ont dit, 
ce qui se vit à tous les jours — c'est qu'il n'y a pas de 
patrouille véritable de la Sûreté du Québec, il n'y a pas 
de présence policière sur ce territoire comme il y en a 
partout ailleurs sur le territoire du Québec, il n’y a pas

de déplacement des agents de la Sûreté du Québec pour 
faire des vérifications d'incidents signalés. On refu se 
même, et on l'a vu aujourd'hui, d'intervenir quand une 
demande de protection est demandée par des membres 
•du Conseil de bande.

Il y a peu de contraventions qui sont émises aux 
résidents et il n'y en a probablement aucune aux fiers- 
à-bras qui terrorisent les gens depuis le début de cette 
crise-là. Il y a un refus régulier d'intervenir pour faire 
des constats, pour intercepter les fiers-à-bras, pour 
stopper les agissements des délinquants provocateurs. 
On laisse faire. Il n'y a pas de patrouille tripartite de la 
Sûreté du Québec, de la police fédérale et de la police 
autochtone, qui devait se faire depuis le 5 mai dernier. Il 
n'y en a pas.

Ils sont dans un hôtel dans la région, on dépense 
beaucoup d'argent pour payer du temps supplémentaire, 
mais ce qui se fait dans la réalité, c'est qu’il n'y a pas de 
présence policière réelle, il n'y a pas d'action policière 
préventive, M. le Président, et il n'y a pas d'action de 
répression du crime de façon véritable. Et ce n'est pas 
parce que le ministre va nous citer des statistiques 
envoyées par des officiers de la Sûreté du Québec que la 
réalité va changer. Est-ce qu'on sait ce que ça veut dire, 
vivre dans un climat de terreur, d'intimidation, de peur, 
d'angoisse? C'est ça que les gens vivent et c'est ça qu'ils 
sont venus nous dire aujourd'hui.

Et ce qu'on attend du gouvernement, c'est autre 
chose que des réponses statistiques, c'est de nous dire: 
On va assumer nos responsabilités, on va faire en sorte 
que la démocratie soit rétablie sur ce territoire, que la 
liberté de parole, que la liberté d'expression, que la 
capacité d'agir et d'élever ses enfants dans un climat 
serein se vivent à Kanesatake. C'est ça qu'on attend du 
gouvernement. On attend que la police d'État et que le 
gouvernement qui dirige l'État québécois décident de 
rétablir l'État de droit, ce qui n'est pas le cas actuelle­
ment, depuis le mois de janvier dernier, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Cusano): Merci, M. le 
député de Borduas. Je cède maintenant la parole au 
ministre de la Sécurité publique. M. le ministre.

M. Jacques Chagnon

M. Chagnon: M. le Président, ça fait plusieurs 
mois, le député a raison, qu'on dit: Il y a un manque 
d'intervention de la Sûreté du Québec sur le territoire de 
Kanesatake. Je suis obligé encore une fois pas de vous 
parler de statistiques, mais de vous parler des faits.

Depuis les quelques derniers mois, la Sûreté du 
Québec a reçu 149 plaintes criminelles à Kanesatake, 
sur un territoire de 1 300 de population, soit dit en 
passant. 46 arrestations ont été faites, 46 arrestations 
dans 24 dossiers différents. 20 dossiers sont encore au 
bureau de la couronne, à Saint-Jérôme. Pour des gens 
qui ne font pas d'intervention, je suis obligé de constater 
qu’ils ont travaillé beaucoup sur le territoire, et, pour les 
avoir faites, ces arrestations, et pour avoir répondu à ces 
plaintes criminelles là, il a bien fallu qu'ils soient sur le 
territoire.

Il y a eu en plus 223 contraventions qu'on sous- 
estime aujourd'hui. Il y a quelques jours, pas plus tard 
qu'avant-hier, la députée de Mirabel disait qu'il n'y
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avait pas eu de contraventions. Là, tout d'un coup, il y 
en a 223. On dit: Bien, peut-être qu'il y en a quelques- 
unes qui ont été envoyées par la poste. Peut-être. 
Peut-être.

Mais, au-delà du travail policier, M. le Président, 
au-delà du travail policier, l'importance... un autre élé­
ment qui est extrêmement... qui demande une étude puis 
un regard qui dépasse un peu le point de vue du député 
de Borduas, c'est toute la question qui touche la gou­
vernance. Et, à mon humble avis, la solution aux très 
anciennes et très profondes divisions qui touchent 
l'ensemble de la communauté mohawk de Kanesatake 
passe entre autres par des solutions politiques. Puis, 
dans ces solutions politiques, c'est le seul moyen de 
rebâtir un modèle de gouvernance qui soit un peu... qui 
ait du bon sens, comme ceux qu'on peut retrouver un 
peu partout ailleurs.

Jamais, jamais la Sécurité publique ou la police 
ne pourra remplacer ou se substituer au règlement de 
problèmes politiques comme ceux qu'on voit dans 
cette communauté-là depuis de nombreuses années, de 
nombreuses années. C'est pourquoi évidemment nous 
croyons que l'exercice de médiation qui avait été 
amorcé au début du mois d'août, qui avait été amorcé au 
début du mois d'août et qui a malheureusement été 
conclu il y a 15 jours à peu près doit être repris. Il doit 
être repris, puis nous exhortons le gouvernement fédéral 
et aussi les autorités... les chefs mohawks de reprendre 
le processus de médiation. Et j'espère que le gouver­
nement fédéral appuiera ce processus de médiation là, 
parce que c'est la façon de procéder pour arriver à faire 
en sorte d'avoir un règlement politique qui nous amène à 
avoir une solution pacifique et durable dans ce conflit-là. 
C'est la condition préalable à l'éventualité, par exemple, 
d'une élection. Tout le monde en a parlé, à un moment 
donné ou à un autre, mais une élection est importante. 
Pour y arriver, il va falloir avoir une médiation qui va 
nous permettre de nous organiser, pour que ces gens-là 
puissent vivre et trouver des moyens communs de 
s'assurer des lignes d'orientation, comme société, pour 
être capables de procéder à la reprise de leur propre 
gouvernance.

Dans notre système de législation, c'est le 
gouvernement fédéral qui est en charge du dossier des 
autochtones, et, le gouvernement fédéral, on ne l'a pas 
entendu parler beaucoup, je vous le rappelle. Mais c'est 
au gouvernement fédéral et... En tout cas, j'invite les 
chefs du Conseil de bande et le gouvernement fédéral de 
reprendre la médiation au plus tôt, au plus tôt. C'est le 
meilleur moyen pour essayer d'être capable de régler 
notre problème, le moyen le plus simple, le plus 
intelligent pour arriver à cette solution-là.

Je sollicite aussi le député de Borduas à être 
toujours responsable de tous ses propos, de façon à 
éviter de faire en sorte que le sentiment d’insécurité qui 
existe... Je ne la conteste pas, sa vision du sentiment 
d'insécurité qui peut exister sur le territoire, mais je lui 
dis ceci: Faites attention, ne l'exacerbez pas, ce sen­
timent d'insécurité, M. le Président, parce que dans le 
fond ce qu'il peut... doit faire en sorte de nous intéresser, 
c ’est que le sentiment de sécurité doit être raffermi, mais 
il faut s'assurer aussi que la sécurité soit là.

Et, à ce niveau-là, je suis obligé de répéter 
encore une fois que le travail policier, M. le Président,

la Sûreté du Québec le fait, le fait. Et on a beau 
contester les chiffres que j'ai dits, je vous annonce que 
la Sûreté du Québec, demain matin, tiendra un point de 
presse sur toute cette question-là. Alors, vous aurez 
d'autres réponses à vos questions, encore demain matin, 
plus précises, sur le travail que la Sûreté du Québec fait 
directement sur le territoire.

Le Vice-Président (M. Cusano): Merci, M. le 
ministre de la Sécurité publique. Je cède maintenant la 
parole au député de Borduas pour son droit de réplique 
de deux minutes. M. le député.

M. Jean-Pierre Charbonneau (réplique)

M. Charbonneau: M. le Président, le ministre 
vient de reconnaître qu'il y a un sentiment d'insécurité. 
Le sentiment d'insécurité vient parce qu'il y a des mena­
ces, il y a de l'intimidation, il y a des comportements 
graves qui se déroulent constamment et qui ne sont pas 
punis, qui ne sont pas stoppés, qui ne sont pas réprimés 
par la police. Ce n'est pas parce que vous allez avoir tant 
de contraventions, 2 0 0  quelque, que vous allez... qui ont 
été envoyées par la poste — la majorité à des non- 
Mohawks, à des non- résidents — que ça fait une 
sécurité publique effective sur le territoire.

La réalité, c'est que, demain matin, même si la 
Sûreté du Québec vient nous dire qu'il y a tant de per­
sonnes qui sont sous enquête, est-ce qu'ils vont sur le 
terrain enquêter? Est-ce que les gens les voient? Est-ce 
qu'ils sont là à tous les jours patrouiller comme dans 
n'importe quelle municipalité du Québec, dans n'importe 
quel territoire du Québec où les gens peuvent se sentir 
en sécurité parce qu'ils peuvent voir la police, ils 
peuvent lui parler, ils peuvent avoir des conversations 
avec les policiers, ils peuvent les faire venir chez eux? 
Ça n'existe pas sur le territoire de Kanesatake. C'est ça, 
la réalité.
• (18 h 10) •

Et, quand le ministre nous dit: Bon bien, 
finalement, tout ça passe par une médiation politique... 
Ce que vous reconnaissez encore aujourd'hui, c'est que 
dans le fond, depuis le début, vous avez accepté de 
reconnaître ceux qui ont pris le contrôle par la force, par 
l'intimidation. Vous leur parlez, vous accréditez le 
rapport de force qu'ils ont établi et vous refusez de 
reconnaître puis de comprendre qu'une démocratie, ça 
suppose de la paix, de la sécurité. Et pour que ça existe, 
la paix et la sécurité, il ne faut pas juste que la police 
d'État soit là de temps à autre en périphérie, prendre des 
appels, des plaintes...

Vous avez 149 plaintes criminelles. Savez-vous 
combien de ces plaintes-là ont été enquêtées sur le 
terrain? Combien de ces plaintes-là ont eu une réponse 
immédiate? Combien de citoyens qui ont eu des 
incidents qui ont été signalés ont eu la visite de la Sûreté 
du Québec dans les heures qui ont suivi, dans les 
minutes qui ont suivi? Quand vous appelez à l'urgence, 
au 9-1-1, dans votre municipalité, bien, vous voyez 
l'auto-patrouille arriver chez vous rapidement. Ça 
n'existe pas, ça, à Kanesatake. C'est ça, la réalité. Et le 
ministre peut bien dire le contraire, il était dans les 
tribunes à l'Assemblée nationale, le chef de police 
mohawk, pour dire que le ministre a tort.
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Ajournement

Le Vice-Président (M. Cusano): M. le député 
de Borduas, votre temps étant écoulé, ça met fin au 
débat. Alors, le débat de fin de séance étant terminé et 
compte tenu de l'heure, les travaux de l'Assemblée 
sont ajournés à demain, mercredi 27 octobre 2004, à 
10  heures.

(Fin de la séance à 18 h 11)
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